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E- Equipment 12criteria

F- Financial surface ,01 crilerion

The détails of Ihese essenliaJ criteria are spedfied by Ihe Spécial Rules for the Cal! for Tenders (RPAO) and included in the
évaluationgrid. Inthe event of a conflicl between the Invitation to Tender, the évaluationgridand the RPAO, oniy the latter must be

taken info considération.
16.Award

The Project Owner will award the Conlract to (he Btdder whose offer has been recognized as compilant wththeTender Documents
and who has the technical and financial capacities required to perform the Conlract satisfactorily and whose offer has been
evaluated. the iowest price, inctuding any discountsoffered.

17. Addifional information

17.1.Additional technical information can be obtained from the municlpality of MOKOLO.
17.2.Forany act ofcorruption, piease cal) or send an SMS to MINMAP al the foUowing numbers:

18. Addendum to the cail for tenders

The Project Owner reserves the right, if necessary, tomaice any oUier usefui subséquent modification tothis cail for tenders.

Amps:
- MINMAP/DGMI{A.T,C.R)
- PREFET MAYO TSANAGA (A.T.C.R)
- SOPECAM (for publication)
- CRTV(for broadcast)

- PRESIDENT/ CDPMMT (for information)
- ARMP (for publlcation in the JDM)
- DDMAPMT/SPM (forarchiving)

-MUNICIPALITY OF MOKOLO (for Information)
-DISPLAY IARCHIVES (for information and memory>J^1\ 7/tp A
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Mokolo,the

The Mayor Municlpality of Mokolo

{GorifrictlngTtuttiorrty)

Ot VOHOD OEGUiWE
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A.GENERALiïES

Article 1 : Portée de la soumission

1.1. Le Maître d'Ouvrage, telqu'il est défini dans le Règlement particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) pourrexécution des travaux
décrits dans le dossier d'Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO. Le nom, le numéro d'idenbtication faisant l'objet de
rappel d'offres figurent dans le RPAO. Il yest fait ci-après référence sous le terme « lesTravaux ».

1.2. Le Soumissionnaire reterru, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai Indiqué dans te RPAO, et qui court sauf
stipulation contraire du CCAP. à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux ou dans celle
fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les termes « f^laître d'Ouvrage» ef Martre d'Ouvrage Délégué», sont
Interdrangeables et le terme « jour»désigne unjourcalendaire.

Article 2 ; Financement

La source de financement des travaux objetdu présentappeld'offres est préciséedans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption

3.1. Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu'ils respectent les règles d'éthique professionnelte les
plus strictes durant lapassation et l'exécution deces marchés. En vertu dece principe, leMaître d'Ouvrage :

a. Définit, aux finsde cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivantes ;

Estcoupable de «corruption »quiconque offre, donne, soliicite ouaccepte unqueiconque avantage en vue d'influencer l'action d'un
^nf public au cours de l'attribution oude l'exéojtion d'un marché.

Se livre à des « manœuvresfrauduleuses » quiconque défom» ou dénaturedes farte afin d'influencer l'attribution ou rexécution d'un
marché ;

mPratiques collusoires »désignent » toute fomie d'entente entredeux ouplusieurs soumissionnaires (que le Maître d'Ouvrage en
ait connaissance ou non) visant à matetenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
résulteraient dujeu de la concurrents :

« Pratiques coerdtives » désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin
d'Influencer leur action au coure de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que rattributaire proposé est. directement ou par rintermédiaire d'un
a^nt, coupable de comiption ous'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires oucoerdtives pour l'attribution
de ce marché,

3.2. Le Maire de lacommune de Mokolo,Maître d'Ouvrage et Autorité Contractante, peut à titre conservatoire, prendre unededsion
d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans. à l'encontre de tout soumissionnaire reconnu

coupable de trafic d'Influence, de confiite d'intérêts, de défit d'initiés, de fraude, de corrupfion ou de production de documents non
authentiquesdans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales quipourraient être engagées contrelui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à l'Issue de ta procédure de pré-
quallflcalion.

4.2. Enrègle générée, l'appel d'offres s'adresse à tous lesentrepreneurs, sous réserve des dispositions ct-après ;

Un soumissionnaire (y compris tous les membresd'un groupemeni d'entrepri^s et fousles sous-traitants du soumissionnaire] doit
être d'un pays éligible. conformément à laconvention de financement ;

Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne
doitpas se trouver en situation de conflil d'intérêt. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt
sll:



Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de
consultant pour laconception, la préparation des spécifîcations et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au
litredu présent appel d'offres : ou

Présente plus d'une offre dans tecadre du présent appel d'offres, à l'exception desoffres variantes autorisées selon l'artide 18, te
caséchéant ; cependant, ceci nefait pas obstacle à tapaitidpalion de sous-traitants dans plus d'une offre. Le soumissionnaire ne
doit pas êtresous le coup d'unedécision d'exclusion.

Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu'elle est (i) juridiquement et
financièremeni autonome, (ii) admin'etrée selon tes règles du droit commercial et (iii) n'est pas sous la tuteile ou l'autorHé directe
voireindirecte du Maître d'Ouvrage.

Sont exclues du présent appel, les entreprises adjudicataires des contrats REHABILITATION de voiries sur financement fonds
Routier et antérieurs dont le MINDEVEL est Maitre d'Ouvrage et qui ne sont pas réceptjonnés provisoirement à la date de
publication du présent avis d'appel d'offres.

ArticleS : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du
Marché doivent provenir depays répondant aux critères de provenance définis dans leRPAO, et toutes les dépenses effectuées au
litredu Marché sont limitées auxditsmatériaux, matériels, fourniture, équipementset services.

5.2.Aux fins de l'artcteSI ci-dessus leterme» provenir »désigne lelieu où tesbiens sontextraits, cuttivés, produits oufabriqués et
d'où proviennent les services.

Article 6 : Quatification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

Soumettre un pouvoir habilitant tesignataire delasoumission à engager le soumis^naire ;

Fournir toutes les informations jointes à leur demande depré-qualifîcalion qui ont pu dianger au cas où les catKlIdate ont fait Tobjel
d'une pré-qualiftcalion) demandées aux soumissionnaires, dans te RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter lemarché,

les informations relatives aux points suivants sont exigées tecaséchéant

Laproduction des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents ;
Accès à une ligne de crédit oudisposition d'autresressources financières ;
Les commandes acquises et les mandés attribués ;
Les lignes en cours
Ladisponibilité dumatériel indispensable

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions
suivantes :

L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérês à l'article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra
préciser lesinformations à fournir parlegroupement etcelles à fournir par chaque membre du groupement ;

L'offre et le marchédolvenl être signésde façon à obliger tous tes membresdu groupement ;

La nature du Groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doK être précisée etjustifiée par la production
d'une copie de l'accord de groupement en bonne et dueforme :

Le membre du groupement désigné comme martdalaife, représentera l'ensemble des entreprises vis-à-vis du Maître d'Ouvrage pour
l'exécufion du marché ;

En casdegroupement solidaire, les cotrailants se répartissent lessammes qui sont réglées par teMaître d'Ouvrage dans un compte
unique : en revanche, chaque entreprise est pa^ par le Maître d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu'il s'agît d'un
groupement conjoinL

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu'elles sont
conformes aux spécifications techniques etaux délais d'exécution visés dans te RPAO,
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6.4. Les soumissionnaires demandant à bénéficier d'une marge de préférence, doivent fournir fous lès renseignements nécessaires
pour prouver qu'ils satlsfonl aux critères d'éligibilité décrits à l'artide 32 du RGAO.

ArUde 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il estconseillé ausoumissionnaire devisiter etd'inspecter lesite destravaux etses environs etobtenir parlui-même, etsoussa
propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent êtrenécessaires pour la préparab'on de l'offre et rexécufion des travaux.
1.6S coûts ftés à la visite du sitesont à ta draine du soumissionnaire.

7.2. Le Maître d'Ouvrage autorisera le soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains
aux finsde ladite visite. Mais seulementà la condition expresse que le soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître
d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent
responsables des accidents mortels oucorporels, des pertesoudommages matériels, coûtset frais encourus dufat de cettevisite.

7.3. Le Maître d'Ouvrage peutorganiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire s rétablissement des
offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

B. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Article B: Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossierd'appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, ftxe les procédures de consultation des entrepreneurs et
précise les conditions du marché. Outre le(s) additlf(s) publlé(s) conformément à l'artide 10 du RGAO. il comprend lesprincipaux
documents énumérès d-après :

Lalettre d'invitation à soumissionner (pourtes Appels d'Offres Restreints) ;
L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
Règlement Général de l'Appel d'Offre (RGAO) ;
Règlement Particulier de lAppel d'Offres (RPAO) ;
Cahierdes Clauses Administratives Particulières (CCAP) :
Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
Le cadre du Bordereau des Prix unitaires :
Lecadre du Détail quanlitatif et estimatif ;
Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaire :

La cadre du planning d'exécution ;
Documents graphiques et autreséléments dudossiertechnique ;
Modèles de fiches de présentation du matériel, persofuiel et références :
Modèle de lettre de soumission ;
Modèle de caution de soumission ;

Modèle de cautionnement définitif ;
Modèle de caution d'avancede démarrée :
Modèle de caution de retenue de garantie en remplacemenl de la retenue de garantie ;
Modèle de marché ;
Formulaire relatif aux études préalables,
La liste des banques et organisme financiers de 1er rang agréés par le rrrinistre en charge des finances à émettre des
cautions.

8.2. Le Soumissionnaire doitexaminer l'ensembledes règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le OAO. Il
lui appartient de fournir lous les renseignements demandés et de préparer uneoffre conforrne à tous égards audit dossier. Touta
carence peutentraînerle rejetde son offre.

Article 9 r Eclaircissement apportés au Dossier d'Appel d'Offres et Recours.

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peuten faire ladem^de au Maître
d'Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l'adresse du Maître d'Ouvrage indiquée dans le RPAO. Le
Maître d'Ouvrage répondra par écrit a toute demande d'èdaircissenient reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et
un (21) jours pour les (AOl) avant la date limite de dépôt des offres.

Une copiede la réponsedu Maître d'ouvrage indiquant la question posée maisne mentionnanf pas son auteur, est adressée à tous
tessoumissionnaires ayant acheté leDossier d'Appel d'Offre.
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9.2, Entre lapublication de l'Avis d'Appel d'Offres ycompris la phase de pré-qualificabon dès candidats et l'ouverture des plis, loul
soumissionnaire qui s'estime lésé dans laprocédure depassation desmarchés publics peut introduire une requête auprès du maître
d'ouvrage.

9.3, Le recours doit être adressé au Maître d'Ouvrage ouau Maître d'Ouvrage Délégué avec une copie à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics au Président delacommission.

Il doit parvenir au maître d'ouvrage ouau Maître d'ouvrage délégué auplus tard quatorze (14) jours avant ladate d'ouverture des
offres

9.4, Le Maître d'Ouvrage ouleMaître d'Ouvrage délégué dispose de cirrq (5) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise
à l'organisme chargé de larégulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du dossierd'Appel d'Offres

10.1. Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment, avant la date limite dedépôt desoffres et pour tout motif, que cesoit à son inibative
ou en réponse à une demande (Téclaircissements formulée par un Soumissionnaire, modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant
un addrb'f.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie Intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l'arbde 8.1 du RGAG et doit être
communiqué par écrit ou signifié à tous les Soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres, Ces derniers accuseront
réception de chacundes additifs au Maître d'Ouvrage par écrit

10.3. Afin de donner auxsoumissionnaires suffisamment de temps tenir compte de l'addifif dans la préparation de leurs offres, le
Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, (a date (imite de dépôt des offres conformément aux dispositions de
l'Article 22 du RGAO.

G. PREPARATION DES OFFRES

Article 11 : Frais de Soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la prépar^ion et à fa présentation de son offre et le Maître d'Ouvrage n'est en
aucun cas responsable desesfrais, ni tenu de les régler, quel que soit ledéroulement ou fissue de fa procédure d'af^el tfOffres,

Article 12 : Langue de l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre leSoumissionnaire et leMaître d'Ouvrage seront rédigés en
français ou en anglais Les documents complémentaires et les imprimés fournis par les Soumissionnaire peuvent être rédigés dans
une langue à conditton d'être accompagnés d'une traduction précise en français ou en anglais ; pour quel cas et aux fins
d'interprétation de l'offre, la traduction ferafc».

Article 13 : Documents constituant l'offre.

13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra tes documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois
volumes :

a. Volume 1 ; Dossier administratif
Il comprend ;
i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
- Asouscrifles déclarations prévue par les loiset règlementsen vigueur;
-Aacquitté tes droits, taxe, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements dequelque nature que œ soft :
- N'est pasenétatde liquidation judiciaire ouen teillite ;
•N'est pas frappé del'une des interdictions ou d'échéances prévues par lalégislation envigueur,

il. Lacaution de soumission établieconformément aux disposHions de l'arbcle 17du RGAO ;

iiî. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à er^ager le Soumi^iwinaire, conformément aux dtepositions de l'artîcte
6.1 du RGAO:

b. Volume 2 : Offre Technique

b. 1.Lesrenseignements surlesqualifications

14

I



Le RPAO précise la liste des documents à fournir parlessoumissionnaires pour justifier tescritères de )aqualification mentionnées
àrarticle 6.1 du RPAO.

b.2. Méthodologie
LeRPAO précise (eséléments constitutifs de (a prr^sltion technique des soumissionnaires, notamment : unenoteméthodologique
portant sur analyse des travaux et prédsanl l'organisation et le programme quele commissionnaire compte mettre en place ou en
œuvre pourles réaliser (installation, planning, PAO, Sous-traitance, Attestation de visite du site te cas échéanL ete).

b;3.Les preuvesd'acceptations des conditions du marché

Le Soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratifs et techniques régissant le
marché, à savoir
Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP).
Lecahierdes clausestechniques particulières (CCTP).

b.4.Commentaires (facullalifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

Volume 3 : Offre Financière

Le RPAO préciselesélémenispermettant de jusliiier le coûtdes travaux, à savoir :
La soumission propremeni dite, en original rédigé selon le mode!joint, timbré au tarifen vigueur, signée et datée :
Lebordereau des prix unitaires dûment rempli.
Ledétail estimatif dûment rempli ;
Le sous détail des prixet/ou la décomposition des prixforfaitaires ;
L'échéancier prévisionnel de payements te cas échéanL

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans te dossîer d'appel d'offres sou réserve dés
dispositions de l'article 17.2du RGAG concernant tes autresformes possibles de caution de soumission.

13.2Si. conformément aux dispositions ctes RPAO. tes soumissionnaires présentent tes offres pourplusieurs lotsdu mérrte appel
d'offres, ils pourront irKtiquer tesrabais offert encas d'attribution de plus d'un marché

ARTICLE 14 : Montant de l'offre

14.1 Sauf indication contraire f^urantdans le dossier d'appel d'offres, le montant du marché couvrira l'ensemble des travaux décris
dans l'artide 1.1 du RGAG sur la base du bordereau des prix et des détails quantitatif et estimatif chiffrés présentés par le
soumissionnaire

14.2 Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous tes postes du bordereau de prix et du détail quantitatif et
estimatif.

14.3 Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP. tous les droits, impôtset taxes payables par le
soumissionnaire au titre du futur marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avantla date limite de dépôt des offres seront indus
dans les prixet dans le montant total de son ofhe.

14.4 Si les clauses de révisions etfou d'actualisation des prixsont prévues au marché, la date d'ètablissemeni des prix initiaux, ainsi
que les modafilés de révision et/oud'actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que tout marcher dontla durée
d'exécullonest au pluségal à un (1)an ne peut fairel'objetde révision des prix.

14.5Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous détailsétablis conformément au cadre proposéà (apiècen" 6.
ARTICLE 15 : Monnate de soumission et de règlement

16.1 Encas d'appeld'offres internationaux, les monnaies de l'offre devront suivre les dispositions soitde l'Option Aoude l'Option B
d-dessous ; l'option applicable étant celle retenuedans le RPAO.

15.2 Option A : le montant de la soumission est litieilé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et tes prix du détail quantité ei estird sont libellé
entièrement en francs CFAde ta manière suivante :
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Les prix seront entièrement libellés dans lamonnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager desdépenses dans d'autres
monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l'offre
nécessaires poui' couvrir les besoins en monnaies étrangères, sansexcéder un maximum de trois monnaies de pays membres de
l'institution de financement du marché.

Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour con\reftir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le
soumissionnaire en annexe à lasoumission. Ils seront appliqués pour tout p^ement autitre du marché, pour qu'aucun risque de
changene soilsupporte par leSountissionnaire retenu.

15.3 Option B: Le montant de lasoumission est directement libellé en monnaie nationale etétrangère aux taux fixés dans le RPAO.

Lesoumissionnaire libellera lesprix unitaires dubordereau des prix duDétait quantitatif et estimatif de lamanière suivante ;
Les prix des inlrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer dans le pays du fiflaître d'Ouwage seront
libellés danslamonnaie du pays duMaître d'Ouvrage spécifiée auxRPAO et dénommée « monnaie naflonaie ».

Les prix des intranls nèceœaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer endehors du pays du Maître d'Ouvrage
seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible largement utilisée dans le
commerce international.

15.4 Le Maître d'ouvrage peut demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en monnaies nationale etétrangère etde
justifier que les montants inclus dans les prix unitaires ettotaux, et Indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ;à cette
fin. unétatdêtailié de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5 Durant l'exécution des travaux, laplupart des monnaies étrangères restant à payer surle montant du marché peut être révisée
d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage el l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les
besoins en devises au titre du marché.

15.6 Pour les appels d'Offres nationaux, lamonnaie utilisée est lefrarjc CFA.

ARTICLE 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant lapériode spédfée dans leRégtemenl Particulier de l'Appel d'Offres à compter
de la date de remise des Offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de l'articte 22 du RGAO. Une offre vaille pour une
période plus courte sera rejetée par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué comme non -conforme,

16.2. Dans les circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une
prolongation du délai de validité. La demande etles réponses qui lui seront faites le seront par écrit {ou par télécopie). La validité de
la caution de soumission prévue à rarlide 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un
Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui
consent à une prolongation neseverra pas demander demodifrer son offre, ni ne seraautorisé à le faire,

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article derévision deprix elque la période de validité des offres estprorogée de plus de
soixante (60) jours, les mutants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative
figurant à la demande de prorogation que le Maître d'Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire{s). La période d'actualisation ira de
ta date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marclié ou de l'oréte de service de démarrage des
travaux au soumissionnalfe retenu, tel que prévu par le CCAP. L'effet de l'actualisation n'est pas pris en considération aux fins de
l'évaluation,

ARTICLE 17 : Caution de Soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, I© soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le
Règtement Particulier del'Appel d'Offre, laquelle fera partie intégrante deson offre.

17.2. La caution de soumission sera conforme aumodèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres ;d'autres modèles peuvent être
autorisés, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage. La caution desoumission demeurera valide pendant trente
(30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de vafidité demandée par le Martre
d'ouvrage etacceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l'artide 16.2 du RGAO

17.3. Toute offre non accompagnée d'une caution de soumission acceptable sera rejelée par la commission de passation des
marchés comme non-conforme. La caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie au nom du mandataire
soumettait Toffre et mentionner chacun des membres du groupement,
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17.4. Les cautions de soumission et les oflres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15)jours

à compter de la datede publication des résultats

17.5. La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dés que ce dernier aura signé le marché et foumi te
cautionnement délîniiif requis.

17.6. Lacaution de soumission peutêtresaisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durantla période de validité ;
b. Si. le soumissionnaire retenu ;
i.Manque à sonobligation de souscrire lemarché en application de l'articte 37duRGAO, ou
il. Manque à sonobligation de fournir lecautionnement dèfinilif en application de l'article 38du RGAO.

ARTICLE 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables le RPAO précisera ces délais, et indiquera la
méthode retenue pour l'évaluâtion du délai d'achèvement proposé parle soumissionnaire à rintérieur des délais spéciftes. Lesoffres
proposant desdélais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non-conformes.

18.2 Excepté dans le cas mentionné à rarticlc 18.3 ci- dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques
doivent d'abord chiffrer lasolution de basedu Maître d'Ouvrage telle quedéaile dans ledossier d'appel d'offres, et fournir en outre
tous tes renseignements dont le Maître d'Ouvrée a besoin pourprocéder à l'évaluation complète de lavariante proposée, y compris
les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres
détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l'offre
conforme à la solution de base a été évaluée la mieux disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines
parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les spécifications techniques. De telles variantes seront
évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'article 31.2 (g) du RGAO,

ARTICLE 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres.

19.1.A moins que le RPAO n'en disposeautrement, tesoumissionnaire peutêtre invité à assister à une réunion prépa^oire qui se
tiendraau lieu et date indiqués dans te RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de foumir des éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait être
soulevée à ce stade.

19-3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou iélex, de façon qu'elle
parvienne au Maître d'Ouvrage au moinsune semaine avant la réunion préparatoire, ilse peut que le Maître d'Ouvrage ne puisse
répondre au cours dela réunion aux questkms reçues trop tard. Dans cecas, lesquestions et réponses seront ti'ansmises selon tes
modalités de l'Afticle 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses
préparées après réunion, sera transmis sans délai à tous ceuxqui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Toute modification des
documents d'appel d'offres énumérés à l'Article 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à l'issue de la réunion préparatoire sera
laite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l'Article 10 du RGAO. et norr par le canal du
procès-wrbaide la réunion préparatoire.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera pas un motif de
disqualification

Article 20 i Forme et signature de l'offre

20.1. Le soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrit à l'Article 13du RGAO, en un volume
portantclairement l'indication « ORIGINAL ». De plus, le Soumissionnaire soumettra te nombre des copies requis tes RPAO.
portantl'Indication « COPE p. Encas de divergence entre l'original et lescopies, roriginal fera foi,

20.2. L'original et toutes tes copies de Coffre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile (dansle cas des copies, des
photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du
Soumissionnaire, conformément à l'Article 6.1 (a) ou (c) du RGAO, selon te cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des
surchargesoudes changements serontparaphéespar leou tes signataires de la soumission.
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D. DEPOT DES OFFRES

Article 21 : Cechetage et marquagedes offres

21.1. Le soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offm dansdeux enveloppés s^)arêes et
scellées potlanl la mention « ORIGINAL » et « COPIE ». selon le cas. Ces enveloppes serontensuite placées dans une enveloppe
extèneure qui devra également êtrescellée, mais qui ne devra donner aucune indication surHdentité dusoumissionnaire.

21.2. Lesenveloppes intérieures et extérieures :

Seront adressées au Maître d'Ouvrage à l'adresse indiquée dansleRèglement Particulier d'Offres :

Porteront lenom duprojet ainsi quel'objet et lenuméro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués danste RPAO, et la tr^ntion

« A N'OUVRIRQU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon à pennettre au Maître
d'Ouvrage de renvoyer l'offre scellée sielle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions de l'article 23du RGAO ou
pour satisfaire lesdispositions de l'article 24du RGAO.

21.4. Sil'enveloppe extérieure n'est passcellée et marquée comme indiquée aux articles 21,1 et 21,2susvisés. leMaître d'Ouvrage
ne sera nullement responsable si l'oflTe est égarée ou ouverte prématurément

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par le Maître d'Ouvrage à l'adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à ta dateet
l'heure spécifiées dans leRèglement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. Le Maître d'Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément
aux dispo^tions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations du Maître d'Ouvrage et dessoumissionnaires
précédemment régis par ladate limite initiale seront régis par lanouvelle date limite.

Aiticte 23 : Offres hore délai

Toute offre parvenue au Maître d'Ouvre^e après ladate et heure limites fixées pour le dépôt desoffres conformément à l'article 22
du RGAO seradéclarée hors délai et. par conséquent, rejelée.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un soumissionnaire peut modifier, rempiacer ouretirer sonoffre après l'avoir déposée, à condition que (a nolificalion écrite de
lamodification oudu retrait, soit reçue par te Maître d'Ouvrage avant Tachèvement dudélai prescrit pour ledépôt des offres. LadKe
notification doit être signée par un représenlant habilité en application de l'article 20,2 du RGAO. La modification ou l'offre de
remplacement correspondante doit éti"e jointe à la notification écrite Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la
mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPU\CEMENT » ou «ï MODIFICATION ».

24.2. t^ notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par Soumissionnaire sera préparée,cachetée, marquée
et envoyée conformément aux dispositions del'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra
dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal felsant foi, ne sera pas
postérieure à ladate limite fixée pour ledépôt desoffres.

24.3. Lesoffres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l'articte 24.1 leurserontenvoyées sans avoir été
ouvertes.

24.4. Aucune offre nepeut être retirée dans l'intervalle compris entre ladate limite dedépôt desoffres et rexpiratlon dela période de
validité del'offre spécifiée par lemodèle de soumission. Le retrait de son offre par un Soumissionnaire pendant cetIntervalle peut
entraînerla confiscation de lacaution de soumission conformément auxdispositions de Iarticle 17.6du RGAO.
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E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. La Commission de Pœsation des Marchés compétente procédera à l'ouverbire des plis en un oudeux temps et en présence
des représentants des soumissionnaires el à l'adresse indiquée dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont
présentssigneront un registre ouunefeuille aUestant leurprésence.

25.2. Dansunpremier temps, lesenveloppes marquées « Retrait » serontouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que
l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoi^e au soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d'une offre nesera
autorisé quesi la notification correspondante contient unehabilitation valide du signataire à demander leretrait et si cette noiification
est lue à haute voix.

Ensuite, les enveloppes marquées « Offres de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre
correspondante substituées à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le
remi^acement d'offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient unehabilitation valide dusignataire â demander
le remplacement et est lue â haute voix.

Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. La
notificafion d'offre nesera auteiiséeque si la notification correspondante contient unehabilitation valide du signataire â demander la
modification et est lue à haute voix. Seule les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lorsde l'ouverture des plis
seront ensuite évaluées

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumis^nnalre annoncé à haute voix ainsi que la
mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais (en cas d'ouverture des offres financiéfes) et toute
variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elleest exigée, et toutautredétail que le Maître d'Ouvrage peut juger
utile de mentionner. Seuls les rabais el variantes de l'offre annoncés à haute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis à
évaluation.

25.4. Les offfes (el les modifieras reçues conformément aux dispositions de l'arlicie 24 du RGAO) qui n'ont pas été ouverte et
lues â haute voix durant ta séance d'ouverturedes plis, qu'elle qu'en soit la raison,ne seront pas soumises à èvaluafion.

25.5. Il est établi, séance tenante un procés-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres. Leur régulante
administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délaisainsi que la composition de la sous-commission d'analyse. Une copie dudrt
procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remiseà tous tes participants à la fin de la séance.

25.6.A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la Commission met immédiatement à la disposition du point
focaldésigné par l'ARMP. une copie paraphée des offresdes soumissionnaires.

25.7.Encas de recours, telque prévu par teCodedes Marchés Publics, Il doK être adressé à l'autorité chargéedes marchés publics
avec copies à l'organi^ne chargé de la régulation des marchés publics et au Maître d'Ouvrage ouau Maître d'Ouvrage Délégué.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) joursouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une lettre â laquelle
est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérantel, éventuellement, par le Présidentde la
Commission de Passation des Marchés.

L'observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été rerr^. assorti des commentatres ou des observ^ions y
afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérificalion de la qualification des
soumissionnaires, et à la recommandation d'attributiondu Marché ne sera donnée aux soumisaonnaires ni à toute autre personne
nonconcernée par ladite procédure tantque l'attribution du Marché n'aura pas été rendue publique.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchésou la Sous-commission
d'an^yse dans l'évaluation des offres ou le Maître d'Ouvrage dans la décision d'attribution peutentraîner ler^ de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2,entre Touverture des pfis et l'attritiution du mardié. s un soumissionnaire souhaite
entrer en contact avec teMaître d'Ouvrage pour des motifs ayant trait à sonoffre, il devra fe faire parécrit.
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Article 27 : Eciaircissement sur les offres et contact avec le Martre d'Ouvrage

27.1. Pour faciliter l'examen, l'évalua^on et la comparaison des offres, le Présidenf de la Commission de Passation des Marchés
peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements et la réponse qui lu! est apportée sont
formulées par écrit, mais aucun changement du montant oudu contenu delasoumission n'est recherché, offert ouautorisé, saufsi
c'est nécessaire pour confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par lasqus-commission d'analyse lors de l'évaluation
des soumissions conformément aux dispositions de l'Article 29 du RGAO.

27.2. Sous réserve desdispositions de ralinéa 1susvisé. lessoumissionnaires necontact»'ont paslesmembres de lacommission
des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des piis et l'attribubon du
marché.

Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1. La sous-commission cTanaiy^ procédera à un examen détaiifé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si tes
garanties exigées ont été fournies, sil tes documents ont étécorrectemenf signés, et s! tes offres sont d'une façon générale en bon
ordre.

28.2. La sous-HHTimissIon d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour ressentie! auxdispositions duDossier d'Appel d'Offres
en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de p^eu^^ extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous tes termes, conditions, et
déifications du Dossier dAppel d'Oftes, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle
qui:

Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou laréalisation des Travaux.
Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, lesdroits de Maître d'Ouvrage ou ses obligations au titre du
Marché :
Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes
pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres.

28.4. Siune offre n'est pas (xnforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra
être parla suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification ou réserve. Les modifications, divergences,
variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne doivent pas être prises en compte lors de
révaluaSon des offres.

ARTICLE29 : Qualifications du SoumlssIonnalFe

La Sous-commission s'œsurera que te Soumissionnaire retenu pour avoir soumis Poffre substantiellement conforme aux disposrfions
du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de qualifications stipulés à rarticle 6 du RPAO, Il est essentiel d'éviter tout arbitraire
dans la détermination de qualification.

ARTICLE 30 ; Correctiort des erreurs

30.1 La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dosaer d'Appel d'Offres pour en
rectifier les erreursde calcul éventuelles. La Sous-commission d'analyse corrigera teserreurs de la façon suivante :
a. S'il ya contradiction entre te prix unitaire et le prix total obtenu enmultipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera
foi et lepnx total seracorrigé, à moins que, del'avis de la sous-commission d'analyse, lavirgule des décimales du prix unitaire soit
manifestement mal placée, auquel cas teprix total indiqué prévaudra et leprix unitaire seracorrigé ;

b. Si letotal obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, tes sous totaux feront fol etle total sera corrigé ;

c. S'il ya corriradidion entre le prix indiqué en lettres eten chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soK lié à
une erreur arithmétique confirmée par lesous détail dudit prix, auquel cas temontant enchiffres prévaudra sous réserve desalinéas
(a) et (b)d-dessus.

30.2. Le montant figurant dans ta Soumission sera corrigé par la Sous-commisaon d'analyse, conformément à la procédure de
corrediond'erreurs susmentionnées et, avec la confirmation du Soumissionnaire, leditmontant sera réputé l'engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté t'offre évaluée la mieux-disante. n'accepte pas les corrections apportées, son offre sera
écartée etsa garantie pourra être saisie.
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ARTICLE 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l'évaluation et lacomparaison des offres, lasous-commission desoffres, lasous-commlsslon d'analyse convertira
lesprix desoffres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles lemonfant de l'offre estpayable enfrancs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC), dans les
conditions définiespar le RPAO,

ARTICLE 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les otires reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 26 du R6A0, serontévaluée et comparées par
Sous-commission d'analyse.

32.2. En évaluant lesoffres, la sous-commission déterminera pour chaque offre lemontant évalué de Toffre en tectitiaif sonmontenl
comme suit ;

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément auxdispositions de l'article 30.2 duRGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Oéfàll quantitatif et
estimatif récapitulatif, mas en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sontdiiffrés de façon compétitive comme spécifié
dans le RGAO :

c. En convertlssanl en uneseule monnaie le montant résultant des rectifications (a)et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions
de raftide31.2du RGAO

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modlficaUon, dlvei^ence ou réserve
quantifiable ;

e. En prenant en considération lesdifférents délais d'exécution proposés parlessoumissionnaires, s'ils sontautort^ parleRPAO

f. Le cas échéant conformément aux dispositions de l'artide 13.2du RGAO et du RPAO, en applk^nt lesrab^ offerts parle
soumissionnaire pour l'attribution de plusd'un lot, si cet appel d'offresest lancé simultanémentpour plusieurslots ;

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO el aux Spédfications techniques, les variantes
techniques proposées, si elles sontet Indépendamment du fart que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution
technique spécifiée parle Maître d'Ouvrage dansleRPAO.

32.3.L'eftet estimé des formules de révision des pn'x figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durait lapériode d'exécuticm du
Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluationdes offres.

32.4.Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l'eslimation du
Maîtred'Ouvrage des travauxà exécuter dans le cadre du Marché,(a sous-commission d'analyse peut à partirdu sous-détailde prix
fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pourtous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces
prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où tes justificatifs présentés par le
soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, io Maître d'Ouvrage peut rejeter ladite offre.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d'une marge de préférence
nationale telleque prévuepar le Code des MarchésPublicsaux finsd'évaluation des offres.

Article 34 ; Attribution

34.1. Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour ressentiel au Dossier
(fAppel d'Offres et quidispose des capacités techniques et financières requises pourexécuter le Marché de teçon satisfaisanteet
dontl'o^ a été évaluéela mieux-disante en incluant le cas échéant les rabaisproposés.

34.2. Si. selon larticle 13.2du RGAO. lAppel d'Offres porte sur plusieurs lots, l'offfe la mieux-dlsante sera déterminée en évaluant
ce marché en liaison avec tes autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les rabais offerts par les
soumissionnas en cas d'atbibution de plus d'un lot, ainsi que de leurplan de diarge au moment de l'attribution.
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Article 35: Droit du Maître d'Ouvragede déclarer un Appel d'Offres Infructueux ou d'annuler une procédure

Le Maître d'Ouvrage se résersre le droit d'anfiuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation du Ministre Délégué à la
Présidence de la République chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ou\«ftes ou de déclarer un Appel d'Offres
infructueux après avis de lacommission des marchés compétente, sansqu'il yait lieu à réclamation.

Atticfe 36 : Notification de l'attribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d'Ouvrée notifiera à rattributalre du marché par
télécopie conforme par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le
montant que teMaître d'Ouvrage paiera à l'entrepreneur autitre del'exécution destravaux etledélai d'exécution.

Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d'Ouvrage communique à tout soumissionnaire ouadministration concernée, sur requête à lui adressée dans un
déla maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d'attribution, te report de lobservateur indépendant ainsi que le
prooès-verfaal de laséance d'atlribution du marché yrelatif auquel est annexé terapport d'analyse desoffres.

37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenu de communiquer les molife de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la
demande.

37.3. Après la publication du réseau de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seroni
détruites, sansqu'il yait lieu derédamaCon. à Texception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de larégulation desmarchés
publics.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'autorité chargé des marchés publics, avec copies à l'organisme chargé de la
régulation desmarchés publics, auMaître d'Ouvrage Délégué etauprésident defa commission.

Il doit Intervenir dans un délai maximum de cinq (5) jours ouvrables après lapublication des rèsullats.

Articles 38 ; Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet marché souscrit par l'attributeire est soumis à la Comrràssion dé Passation des
Marchés et lecas échéanta laCommission Spécialisée de Contrôle des Marchés compétente, pour adoption.

38.2. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dispose d'un délai de sept (7) jours pour la signature du marché à
compter de la date de réception du projet demarché adopté par la commission des mâchés compétente etsouscrit par l'attributaire.

38.3. LeMarché doit être notifié à son litulare dans tes dnq (5) joursqui suivent la datede sa signature.

Article 39 : Cautionnement détinitif

39.1. Dans tes vingt (20) jours suivants la notification du marché par le Maître d'Ouvrage, l'entrepreneur fournira au Maître
d'Ouvrage un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément aumodèle fourni dans teDossier d'Appel
d'Offres.

39.2. Le cautionnement dont te taux varie entre 2 et 5%du montant du marché, peut être remplacé par la garantie d une caution
d'un établissement bancaire agrééconforntement aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d'Ouvrage ou parune caution
personnelle et solidaire

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement,
sort une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agréé de premier rang
conformément aux textes en wgueur,

39.4. L'absence de production du cautionnement défimtif dans lesdélais prescrits est susceptible de donner Heu à larésiliation du
marché dans lesconditions prévues dans le CCAG.
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PIECES 3:

REGLEMENT PARTICULIERDE L'APPEL D'OFFRES (RPAO)
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ARTICLE 1 - OBJETDE L'APPEL D'OFFRES

Le présent appel d'offres, lancé en procédure d'urgence, a pour objet, l'exécution des travaux réhabilitation de deux fronçons de
voies en terre dans la ville de Moitolo

ARTICLE 2. Aliotissement

Les travaux objet du préserit appel d'offres est •AMENAGEMENT DU TRONÇON ROUTE CARREFOUR PHARMACIE TSANAGA-
LAMIDAT MATAKAM SUDCOMMUNE DE MOKOLO. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-N0RD3-
Consistance des travaux

Ces travaux comprennent lesopérations suivantes;
L'installation de chantier :

Lestravaux préparatoires et terrassement;
Les travaux de chaussées;

NB: Il est à noter que laconstruction des ouvrages d'assainissement se fera obligatoirement surla base de l'approche
«Haute intensité de Main d'Œuvre» (HIMO).

ARTICLE 4. Participation et origine
La participation au présent appel d'offres est ouverte aux entreprises des travaux publics installées auCameroun.

ARTICLE 5. Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres seront financés par le MINDEVEL. Exercice 2024.

ARTICLE 6. Délai d'exécution

Ledélai maximum d'exécution des travauxest fixé à trois (03) mois p

ARTICLE7 : RESPECT DES CONDITIONS D'APPEL D'OFFRES

Toute offre non-conforme aux dispositions du présent Appel d'Offres sera déclarée nulle etnon avenue. L'offre devra être remise au
lieu, date et heure indiquée dans l'Avis d'Appel d" Offres contre récépissé de dépôt. Toute offre remise à une heure ou à unedate
ultérieure sera simplement refusée.
Toutes les pièces remises par lesoumissionnaire à quelque trtre que cesoit, en application du présent appel d'offres seront établies
exclusivement en langue française ou anglaise, en utilisant le système métrique eten exprimant tous les prix en monnaie franc CFA
pour lacomparaison des offres.
Après te dépôt de son offre, le soumissionnaire ne peut ni ta retirer, ni la modifier ou la corriger pour quelque rason que cesoit.
Cette condition estvalable autant avant qu'après l'expiration du délai de remise desoffres.

ARTICLE 5- PIECES CONSTITUTIVES OU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Les documenis faisant partie du prfeent appel d'offres se composent comme suit:
Pièce N' 1 - Avis d'appel d'offres (AAO);
Pièce N" 2 • Règlement Général del'Appel d'Offres (RGAO) ;
Pièce N' 3 -Paiement Particulier da l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Pièce N® 4 • Cahier des ClausesAdministratives Particulières {C(^P) :
Pièce N® 5 - Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) :
Pièce N® 6 - Cadredu Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;
Pièce N° 7 - Devis descriptifs: Cadre du détailestimatif:
Pièce N® 8 -Cadre du Sous Détaildes Prix
Pièce N® 9 - Modèles de marché ;

Pièces N°10 - Lesformulaires et modèles à utiliser par les soumissionnaires ;
10.1 : Modèle de Soumission ,

10.2 ; Modèle de Caution de Soumission
10.3 : Modèle de cautionnement définitif ;
10.4 : Modèle degarantie bancaire de restitution d'avanœ dedémarrage;
10.5 :Modèle de fiche de renseignements généraux concernant lesoumissionnaire ;
10.6 : Cadre de la liste du matériel (engins et équipements) que le soumissionnaire compte utiliser pour l'exécution des
travaux:

10.7: Liste du personnel que lesoumissionnaire compte utiliser pour l'exécution destravaux ;
10.8 : Cadre duprogramme d'exécution des travaux :
10.9 : Attestation de visite des lieux.

Pièce N® 11 • Formulairesdes études préalable •
PièceN® 12 • Liste des établissements bancaires el organisme financiers
Pièce N® 13 - Liste deslaboratoires géotechniques agréer par le MINDEVEL ;
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ARTICLE 9 : ECLAIRCISSEMENTS ET MODIFICATIFS AUX DOCUMENTS DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Les soumissionnaires peuvent demander des renseignements concernant les documents de l'appel d'offres. Le cas échéant, lis
devront s'en référer par écrit au Maître d'Ouvrage, en vue d'obtenir les précisions souhaitées, avant le dépôt de leure offres. Le
Maître d'Ouvrage yrépondra parécrit avant lesquatorze (14) jours qui précédent ladatelimite de dépôt desoffres.

Aucune réponse ne sera donné à des questions verbalés et toute interprétadon par un soumissionnaire des documents d'appel
d'offres n'ayant pasfait Pobjet d'un additif sera rejelée et ne pourra imp^quer larespons^ilité de TAdminlslration.

Des additifs au dossier d'appel d'offres pourraient également être apportés par l'AdminlsIration, en vue de rendre plus
compréhensibles les documents d'appel d'offres ou d'apporter des modifications te^nlques ou autres documents d'appel d'offres.
Ces additifs feront partie intégrante des documents de l'appel d'offres et serontcommuniqués par courrier, télex, télécopie ou e-mail
à tous les acquéreurs du dossier qui en aocuseront réception par lesmêmesvoies. LeMaître d'ouvrage devra, autant que possible,
reporter ladate deremise desoffres pour laprise encompte desdits additifs.

ARTICLE 10 : ETABLISSEMENT DU MONTANT DE L'OFFRE

L'établissement des prix par te soumissionnaire est réputéavoir été fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et
taxesen vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics.

Le montant de l'offre fera apparaître le montant hors taxes, le montant de la taxe (HT) sur la valeur ajoutée (TVA), et le montant
Toutes Taxes Comprises(TTC) en francs CFA.

Le soumissionnais devra remplir en lettreset en chiffres, les prix du bordereau des prix unitaires, les porter dans le cadre du détail
estimatif et les muilipiier par les quantités indiquées, de façon à obtenir le montant total de son offre. En cas de discordance entre
les prix en lettres et ceux en ch'rffres, les premiers seront ceux à considérer et serviront de b^e au calcul du montant de l'offre, à
moins que ce montant soitliéà uneerreur arithmétique dans le sous-détail du prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra.

Sous peine de rejet, le bordereau des prix unitaires devra être obligatoirement œmplet. Les éventuelles erreurs de calcul seront
redressées par la sous-commission d'analyse des offres et le montant sera révisé si nécessaire, sans que cela ne donne lieu à
quelque réclamation que ce soitpar le soumissionnaire.

ARTICLE 11 - PRESENTATION DES OFFRES

11.1 Signature des Offres » Mandatement

Toutes les signatures et initiales nécessaires à la remise de l'of^ et indiquées dans cet article %ront apposées par le
soumissionnaire lui-mêmeou son représentant dCiment mandaté.

Dans le cas où Toffre est faite par un groupement d'entreprises, chaque membre du groupement ou son mandataire sera tenu de
signer ou parapher les documents de l'offre, de façon qu'il en résulte une offre conjointe ou solidaire. Ce groupement indiquera le
mandataire commun habilité à reœvoir tes Ordres de Service et à représenter le groupement pour toute transaction relative au
présent appel d'offres et au marchésubséquent.

11.2 Présentation des offres

Les offresseront présentées en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06)copies marqués comme tels, dans une (01)
enveloppefermée et scelléene comportant nicachet, ni indication sur ridenlité du soumissionnaire et portant lamention :

« APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N' ^AONO/C-MOKOLO/CiPWROUTES/2024 DU
POUR L'AMENAGEMENT DU TRONÇON ROUTE CARREFOUR PHARMACIETSANAGA-UMIOAT MATAKAM

SUDCOMMUNE DE MOKOLO, DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DEL'EXTREME-NORD, EXERCICE 2Û24
IMPUTATION

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Chaque offre comportera trois (03) volumes :
Volume 1 (pièces administratives] :
Volume 2 (offre technique) ;
Volume 3 (offre financière).

ENVELOPPE A -VOLUME I : PIECES ADMINISTRATIVES
Pour toute entreprise soumissionnsire :

Al - Une déctaratiorr timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms, prénoms,qu^itè, domicile, nationalité et les
pouvoirs qui lui sontdélégués, et sîl s'agit dune société, laraison sociale et fadiesseduSiègeSociai ;
A2-Le pouvoir de signature lecas échéant;
A3<Une attestationde non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instancedu domidiedu soumissionnaire en cours de validité :
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A4 - Une attestation de domialialion bancaire dusoumissionnaire, délivrée parunebanque agrééeparteMinistère en charge des Flnar>Côs (pièce
produite en original) ;
A5 - Une quittance d'achai dudossier cTAppel d'Offres d'un montant de 15000 FCFA
A6 - La cautionde soumission dont le montantest de 200 000 FCFAFCFA d'une durée de validité de 120 jours,délivrée par une banque ou s
l'assurance de1erordre agréée parleMinisiére encharge desFinances (pièce produite enoriginal, etconforme aumodèle) ;
A7- Une attestation de non exdiBion des marchés publics signée parl'Agence de Régulation des Marchés PubBcs (Pièce produite enOriginal) ;
A8 -Uneatt«;talion de soumission CNRS datant de moins de trois (03) moe,en cours de validité, certifiant que tes<Himssionnaire a effectivement
versé â laCNRS lessommes dont il est redevable (pièce produite en onginal timbrée),
A9 - Une attestation de conformité fiscale, encours de validité, délivrée parleservice desImpôts du ressort dusoumissionnaire (pièce produHe en
onglna!) ;
Al 0 -Attestation d'immafriculalion timbrée;

Al1-plande localisation de l'entreprise timbré :
Al2 - Registre de commerce timbré ;
Al3 - Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d'entreprises (pièceproduite en original) ;
Al4-CCAP paraphé datéet signé;
En cas degroupement d'entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier admlnistrallf Cisn^itet, les pièces A4. AS. étant
uniquement présentées parle mandatairedu groupement.
A rouverture des offres, ternie soumission non accompagnée des (^ces ci-<tessus ou non complété jusqu'à la ctôture de la séance de
dépouiliemenl est appelerà compléter dans 4fih
Nè. -Toutes les pièces cl-dessus exigées seront produites en vereion originale lorsqu'il ainsi demandé.

- Les pièces devront être rangée dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un Intercalaire de couleur autre que te
btano.

•Ilest recommandé quelescopies des offres soient lisibles
11.2.2 Offre Technique (volume 2)

H"ORDRE OESIGHATION DETAILS JUSTFICATION

BO Attestation de visite des lieux Suivant modèle en annexe Date, Signature et cachetdusoumissionnaire

81

Référence des travaux

similaires

Indiquer la liste des travaux similaires réalisés au
cours des S dernières années

Joindre les piemières et dernières pages des
marchés enreglsbés, accompagnées des PV de
réception provisoire ou définitive desdils marchés
ou attestation cte bonnefin (pour le critère d justifier
imiquernerTt par unPVde réception provisoire).

B2 Liste du matériel Conformément à l'annexe 9

Joindre les copies certifiées conformes des cartes
grisesdu matèriet roulant (lescertificats de ventene
seront pas considérés) el les factures des autres
matériels. En de location, joindre une copie du
contrat de locallon et les copiescertifiées conformes
des piéœs justifiant que la partie qui loue le malènel
en est propriétaire à l'exception des contrats avecte
MATGENIE. Ces pièces doivent dater de moins de
trois rrx3is.

83
Listedu personnel Conformémentà Tannexe10

Joindre CV et copie csftifiée conforme du diplôme
par l'autorité administrative compétente ain» que la
preuve d'Inscription à l'ONIGC pour tout ingénieur.

B4
Proposftior^ techniques et
planning d'exécution

Conformément à l'annexe 11
-Définir la méthodologie de formation et d'information
des ouvriers :

-indiquer les mesures proposées pour lasécurité et la
préservation delasantédesouvrir en chantier

Paraphé sur chaque page, daté et signé

B5

Catiier des Clauses

Administreiives Particulières
(CCAP)

Insérer te CCAP indusdans teprésentdossierd'appel
d'oiîres

Paraphé sur chaque page, daté, signé et cacheté
avecla ment'ion luet approuvé dusoumissionnaire à
la fin du document.

B6
Cahier des Clauses

Techniqiœs Particurières
Insérer le CCTP indus dans le présent dossier d'af^l
d'offres

Paraphé sur chaque page, daté, signé et cacheté
avec la mention luet approuvé du soumissionnaire à
la fin du document.

B? Atlesteiion de solvabilité

Indiquer le montant de la capadte de préfinancement
du soumissionnaire d'un monlanl minimum égal à 70%
du cumul des lots soiricitès.

Date, cachet et signature de la banque èrnettnce.
agrééeparleMINFI

B8

Déclaration sur l'honneur de

non abandon de marchés de

fourniture su cours des trois

(03) dernières années

Date, Sigrtature et carnet du soumissionnaire
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11^.3 Offre Financière (volume 3)

Elle devra contenir lesdocuments cités et placés dansl'ordre cî-aprés :

N'ORDRE DESIGNATION DETAILS AUTHENTIRCATION

Cl Soumission Modèle joint dûment comptélé avec
indication du montant de la proposition

Date, signature, nom et cachet du
soumissionnaire.
- Timbrée au taux en vigueur.

02 Bordereau des Prix
Original du cadre du bordereau des
prix dûment complété en lettres et en
chiffres par le soumissionnaire

Paraphe sur chaque page
Date, signature et cachet du
soumissionnaire à la fin du bordereau.

03 Détail estimallf

Original du cadre du détail estimatif
dûment complété par le
soumissionnaire

Paraphe sur chaque page date
signature et cachet du
soumissionnaire.

C4
Sous Détail des Prix

Unitaires

[^composition de chaque prix unitaire
suivant les règles en usage et selon le
modèle joint au dossier

Paraphe sur chaque page.
Date, signature ei cachet du
soumissionnaire

Touteoffrenon accompagnéedes pièces ci-dessus sera rejetée.

ARTICLE 12 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, un cautionnement provisoire dérivrê par un établissement
bancaire de premier ordre agréépar le Ministère des Rnances. dontle montant par lot est fixé.

Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original daté d'au plus trois (03}
mois.

Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après le délai de validité des offres pour les
soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est attributaire du marché, le cautionnement
provisoire sera libéré aprèsconsfitution du cautionnemer>t définitif. Il devra être valablede cent vingt (120) jours à compter de la
date de remise des offres.

Quinze (15) jours après désignation de l'enlreprise adjudicataire, le Maître d'Ouvrage restituera le cautionnement à chacun des
soumissionnaires dont les offres n'ont pas été retenues, et au plus tard trente (30) jours après expiration de leur délai de validibé.
Pour l'entrepreneur retenu, le caubonnement provisoire restera ^aWe jusqu'à ce que le cautionnement définitifsoit constitué.

Le caubonnement provisoire pourrait être saisi si l'entrephse adjudicataire ne signe pas le marché ou ne constitue pas le
cautionnement définitif dans les délais impartis.

ARTICLE 13 : DEPOT DES OFFRES

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais et en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées
comme tels, devra parvenir sous plis fermés, au Service des Marchés (Commune de MOKOLO) au plus tard le ^2024
à 10 heures.

ARTICLE 14 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

La duréede validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de fadate limite fixée pour leur remise,

ARTICLE 15 : OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres s'effectuera en un seul temps et aura lieu le à partir de 11 heures, heure locale, par la
Commission de Passation des Marchésauprès de la commune de Mokolo.
Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance du dossier peuvent
assister à cette séance d'ouverture.

ARTICLE 16 - EVALUATION DE L'OFFRE

1. Critères d'évaluation

L'évaluation des offresse fera en trois (03) étapes :
• 1^ étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaquesoumissionnaire.
• 2® étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.
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• 3® étape ; Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement
qualifiées et adminislrativement conformes.
Les critères d'évaluation des offres sont ies suivants :

16.1- Critères éliminatoires

16.1.1 : Pièces administratives
a) Dossier incomplet oupièces non conformes (acompléter dans48 heures)
b) Piècefalsifiée ou non authentique,
c) Absence de caution de soumission
16.1.2 ; Offre technique
a) Dossier Incomplet oupièces non conformes (àcompléter dans 48heures) ;
b) Fausse déclaration, documents falsifiées ouscannés :
c) Chiffre d'affaires dans les travaux de construction des bâtiments ou Travaux Publics (TP) au cours des tiuis (03)
dernières années inférieur à Cinquante Millions (10000 000) de FCFA :
d) N'avoir pas justifié de la réalisation au cours des trois dernières années, comme entrepreneur principal, d'un

chantier de constructionBIP ou autorisation de concourir délivrerpar le Maître d'Ouvrage;
e) Non existence dans l'offre technique de larubrique «organisation, méthodologie e! planning » ;
f) Non satisfaction au moins à 70% descritères essentiels.
16.1.3 : Offre financière

a) Offre financière incomplète ;
b) Pièces nonconformes ;
c) Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié ;
d) Absence d'unsous-détail de prix ;
e) Sous-déîali de prix irréaliste et erroné.
16.2 : Critères essentiels

. L'évaluation des offres techniques sera faite sur la basedes50critèresessentielsci-ctessous :
a) Présentation sur 3 critères ;
b) Le personnel d'encadrement del'entreprise sur 10 critères ;
c) Lematériel de chantier à mobiliser sur12critères ;
d) La méthodologie d'exécution sur13critères;
e) Références et capacité de préfinancement de l'entreprise sur12critères.

Le détail de ta grille est le suivant :
-PRESENTATION DE L'OFFRE

N° DESIGNATION
Pertinence

OBSERVATIONS

NON OUI

1 Nombre d'exemplaires des offres suffisant (07)

2 Respect de l'ordre d'assemblage

3 Séparation des pièces par des intercalaires de couleur
autre que le blanc

TOTAL! (Sur03)

N- DESIGNATION
EXISTENCE OBSERVATION

SNON OUI

Liste du Personnel cfé

B Conducteur des Travaux de Génie-Civil

1
Copie certifiée conforme du diplôme de Technicien de Génîe-
Civll au moins (BAC +3 ou plus)

2 C.Vdaté et signé
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3 Expérience générale dans le bâtiment ^ 3 ans

4
Expérience comme Conducteur des Travaux de Génie-Civil s 03
ans

5 Expérience dans la construction d'au moins un bâtiment

m Chef chantier

1
Copie certifié conforme du diplôme de d'Agent Technique de
Génie au moIns/CAP Maçonnerie

2 C-V daté et signé

3 Expérience générale dans le BTP S 2 ans

4 Expérience comme Chef chantier de bâtiment ^ 02 ans

5 Expérience dans la construction d'au moins un bâtiment

TOTAL II (SurlO)

m-- MOYENS MATERIELS

(12 critères)

N" DESIGNATION Qté
EXISTENCE OBSERVATION

SNON OUI

A Engins et Véhicules de chantier

1 Camion benne 01

2 Camionnette Pick-up 01

3 AUTRE VEHICULE 4X4

B Matériels de chantier

1 Bétonnière de 300 litres au moins 01

2 Compresseur 01

3 aiguille vibrante 01

4 Motopompe 01

5 Compacteur manuel 01

6 Marteau piqueur 01

7 Caisse à outils 01

8
Petits matériels (brouettes, pelles, gangs,
bottes, cache-nez etc.)

01

C Matériel de bureau

1 Matériel de bureau et secrétariat

TOTAL m - (Sur 12 critères)

IV-METHOOOLOGie
(13 critères)

DESIGNATION

EXISTENCE
OBSERVATIONS

NON OU!

A Visfte de site
1

1 Pertinence du rapport de visite de site

B Organisation de chantier
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1 Cohérence de rinstallation générale de chantier

2 Existence de l'organigramme de chantier

3 Respect du délai d'exécution

4 Existence du planning

5 Cohérence du planning

6 Existence de la méthodologie d'exécution

7 Prise en compte des mesures de sécurité de chantier

8 Prise en compte de la protection de l'environnement

9 Schéma organisatlonnel du pian d'assurance qualité

10 Emploi de la main d'œuvre locale

C Approvisionnement

1 Origine des matériaux locaux
2 Fournisseurs éventuels

TOTAL IV-(Sur 13 critères)

V- REFERENCES ET CAPACITE DE PREFINANC
(12 critères)

EMENTDEL'ËNTREPRISÉ

W DESIGNATION
EXISTENCE

OBSERVATIONS
NON OUI

A Chiffre d'affaires

111
Chiffre d'affaires général cumulé dans le domaine des
BIP sur les trois dernières années â 20 000 000 de

francs CFA

2
Chiffre d'affaires général cumulé dans le domaine des
BTP sur les trois dernières années a 30 000 000 de
francs CFA

3
Chiffre d'affaires cumulées dans le domaine des
bâtiments sur les trois dernières années s 40 000 000 de
francs CFA

B Projets de mêmes types réalisés

1 de mêmes types (au moins 1 projet)

2 de mêmes types (au moins 2 projets)

3 de mêmes types (au moins 3 projets)
0 Projet de bâtiments publics réalisés '

1 Projets bâtiments publics réalisés en 2022 de montant
supérieur à 40 000 000 de francs CFA

2
Projets bâtiments publics réalisés en 2021 de montant
supérieur à 30 000 000 de francs CFA

3 Projets bâtiments publics réalisés en 2020 de montant
supérieur à 20 000 000 de francs CFA

D Capacité de Préfinancement



1
Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits
d'un montant d'au moins 30 000 000 de francs CFA

2
Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits
d'un montant d'au moins 20 000 000 de francs CFA

3
Attestation de solvabilité bancaire ou lignes de crédits
d'un montant d'au moins 10 000 000 de francs CFA

TOTAL V - (Sur 12 critères)

TOTAL GENERAL (NOTE TECHNIQUE GLOBALE) : /50 OUfi

16.3 Evaluation des offres financières
La sous-commission d'analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes. Elle procédera en outre à la
vérification des opérations de calculs et des erreurséventuelles y afférentes.

Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées surlabase de l'article 30du RGAO relatif à
la correction des erreurs.

Le montant de la soumission sera alors canigé. Si l'attributaire provisoire n'accepte pas cettecorrection, son offre ^ra rejetéeet sa
caution de soumission pourraêtre saisie dans ce cas.
La sous-commlssion examinera tes prix unitaires pour en Identifier les prix jugés aberrants. Un prix sera considéré
comme anormalement bas s'il ne rentre pas dans la fourchette habituellement admise. L'objectif visé est d'éviter
l'attribution à un soumissionnaire ayant présenté une offre mieux disante, mais qui sera incapable d'exécuter les travaux
conformément aux prescriptions techniques et suivant les régies de l'art. La sous-commission portera à la connaissance
de la Commission compétenteles cas des offres anormalement basses constatées. Le Président de la Commission pourra,
le cas échéant, demanderau(x) soumisslonnaire(x) concemé(s) des éclaircissements sur sa capacité à exécuter les tâches
concernées aux prix proposés.

ARTICLE 17-ATTRIBUTION

Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme au Dossier d'Appel d'Offres et
qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été
évaluée la ntieux-disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.

ARTICLE 18 - VERIFICATION DES OFFRES

18-1 L'Administration se réserve un délai nécessaire pour ta vérification des offres et pour faire son choix. Elle rectifiera
éventuellement, comme indiqué à l'article 14. Si l'attributaire provisoire n'accepte pas cette conection, son offre sera rejetée et sa
caution de soumission pourrait être saisie dans ce cas,
18-2 Sur ia demande du Président de la Commission de Passation des Marchés de la commune, le soumissionnaire devra fournir
parécrit, dans les sept (07) jours catendaires suivant cette demande tous les renseignements nécessaires à l'examen de son offre
ou concernant les omissions ou erreurs relevées dans celle-ci.

ARTICLE 19 - PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

19-1 Les marchés résullanl duprésent appel d'offres seront préparés, passéset exécutés conformément aux dispositions dudécret
N''2018/366 du 20 juin 2016 portant Code des Marchés Publics et au décret n' 2003/651fPM du 16 avril 2003 fixant les modalités
d'application du régime fiscal des marchés publics.
19-2Lesentrepreneurs retenusen recevront notification à leursadresses officielles ou par voiede presse.
19-3 Dans le cas où te Cocontraclant n'aura pas rempli ses obligations, l'AdminisUation se réserve le droit d'annuler sans aucun
recours radjudication du marché à ce dernier.
19-4 Une fois le marché approuvé et signé, l'adjudicataire en reçoit nolificaUon. Il doit dans les vingt (20) jours qui suivent, produire
son cautionnement définitif (selon (e modèle joint en annexe} et procéderà son enregistrement suivantles procédures et taux en
vigueur.
19-5 Le Coconlracfanl retenu, devra, après signature du marché et conformément aux conditions de celui-ci. prendre toutes tes
dispositions nécessaires en vue d'assurer le démarrage rapide des travaux dès réception de l'Ordre de Service de l'Autorité
Contractante.

ARTICLE 20 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent êtreobtenus à lacommune de MOKOLO..
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

Le présent marché a pour objet lexécution : AMENAGEMENT DU TRONÇON ROUTE CARREFOUR PHARMACIE TSANAGA-
LAMIDAT MATAKAM SUD

COMMUNE DE MOKOLO. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORD
ARTICLE 2 : LOIS ET REGLEMENTATIONS APPLICABLES

Les lois et réglementations applicables sont cellesen vigueur au Cameroun, notamment :

A1 • Une déclaration timbrée indiquant Fîntention de soumissionner et faisan! apparaître ses noms, prénoms, qualité, domiciîe,

nationalité et les pouvoirs qui lui sontdélégués, et s'il s'agitd'unesociété, laraison sociale et l'adressedu SiègeSocial :

A2' Lepouvoir de signature le cas échéant ;

A3- Uneattestation de non-^llite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première instancedu domicile du soumissionnaire en cours

(te validité ;

A4 - Une attestation de domicillation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par (e Ministère en charge des

Finances (pièce produite en original) ;

A5 • Une quittance d'achat dudossier d'Appel d'Offres d'unmontant de 15000FCFA

- LacauOon de soumission dont le montant est de 200000 FCFAFCFA d'une duréede validité de 120 jours, dértvrée par une

banque ou à Tassurance de 1er ordre agréée par le Ministère en cha<^ des Rnances (pièceproduite en original, et conforme au

rrrodéle) ;

A7- Une attestabon de nonexdusion des marchés publics signéepar l'Agence de Régulation des Marchés Publics (Pièce produite

en Original) ;

A6 - Une attœtationde sourrilssîon CNPSdatant de moins de trois(03)mois, en cours de validité, certlfianf que le soumissionnaire

a eftectrvemenl versé à la CNPS les sommes dont II est redevable (pièce produite en original timbrée) ;

A9 - Une attestation de contermitè fiscale, en cours de validité, délivrée par te service des impôts du ressort du soumissionnaire

Oiiéce produite en original) ;

A10 -Attestation d'immatriculation timbrée;

A11 -plande localisation de l'entreprise Qmbré ;

A12 - Registre de commerce timbré ;

A13- Procuration donnant pouvoiren cas de groupementd'entreprises (pièce produite en original) :

Alé- CCAP paraphédaté et signé ;

A t'ouveiture des offres, toute soumission non accompagnée des pièces clKlessus ou non complété jusqu'à ta
clôture de la séance de dépouillement sera purement et simplement rejetée.

N.B. - Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lofsqu'il est ^nsi demandé, ou ^ photocopies

légalisées par i'auterilé émetlrice. en coursde validité.

. Lespièces devront être rangées dans l'ordre cl-d^us. et séparées les uriesdes autres par un Interc^re de couleur
autre que le blanc.

• Ilest recommandé que les copies des offres soient lisibles

ARTICLE 3 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Leprésent marchéest passé après appeld'offres national ouvert

ARTICLE 4 : LANGUE APPLICABLE AU MARCHE

Lalangue applicable au présentcontrat est tefrançais ou l'angiais.

ARTICLE 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
Les pièces contractuelles suivantes énumèrées selon leurordre de priorité :
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LeCahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP).
LeCahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP),
LeBordereau des prix unitaires (BPU) :
Ledétail quanlitailf et estimatif (OQE).

ARTICLE 6 : DEFINITIONS DES ATTRIBUTIONS ET NANTISSEMENT

6.1. DEFINITIONS GENERALES

Pour l'application desdispositions duprésent marché. Il estprécisé que ;
• L'Autorité Contractante el Maître d'Ouvrage est le Maire de lacommune de Mokolo ;
• LeChef de service du Marché est le Chef service technique de lacommune de Mokolo:
• L'Ingénieur du Marché estDélégué Départemental RESSOURCES PROPRES /Mayo-Tsanaga
• La commission de passation des marchés compétente est laCommission Interne de Passion des Marchés de la

commune de Mokolo.

6.2. NANTISSEMENT

En vue de l'application du régime de nantissement institué par ledécret n* 2016 /366 du 20juin 2018 portant Code des Marchés
Publics artlcte 150. sont définis comme :

Autorité chargée del'ordonnancement et delaliquidation desdépenses: Le Maire dë lacommune de Mokolo
Comptables chargés des paiements : le Payeur Général du Trésor pour laTVA et lereceveur de lacommune de k^do
pour la part HTVA;
Responsables compétente pour fbumir les renseignements concernant te présent mâché : te Chef deService du Marché
et l'Ingénieur du Marché.

ARTICLE r : REPRESENTANT DU COCONTRACTANT

Dans les quinze (15) jours qui suivent la date de notification de l'ordre deservice de commencer les travaux, le Cocontractant devra
dïligatoiremenl désigner expressément le responsable de chantier, qui disposera de pouvoirs de représeittalion et de décision
suffisants pour diriger lechantier, effectuer lesapprovisionnements nécessaires el engage l'entreprise

Cette désignation se fera par courrier adressé à l'Ingénieur du marché avec copie au Chef de Service du Marché, signée par le
Cocontractant et comportera trois spécimens de signature duresponsable ainsi désigné. La non-objection de l'Ingénieur du Marché
après huH (8) jours équivaut à l'agrément decette désignation,

CHAPITRE II- EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 8 ; CONSISTANCE DES TRAVAUX

Ces travaux comprennent lesopérations suivantes"
L'installation de chantier ;
Les travaux préparatoires et terrassement ;
Les travaux de chaussées;

NB: les détails sont contenus dans le CCTP,

ARTICLE9 : ORDRES DE SERVICE ET CORRESPONDANCES

Lesdifférents ordresde servicesserontétabliset notifiés ainsiqu'il suit :
♦ L'ordre de service de commencer tes travaux est signé parle Maître d'Ouvrage et notifié au Cocontractant par le Chef de service
dumarctié avec copie à l'Ingénieur du marché et au Maître d'œuvre lecaséchéant.
• Les ordres de service ayant une incidence sur Collectif, le montant ou te délai d'exécution du marché seront signés te Maître
d'Ouvrée etnotifié au Cocontractant par le Chef de service du marché avec copie à l'Ingénieur du marché, au Maître d'œuvre le
cas échéant el à l'Organisme Payeur.
- Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés et notifiés au
Cocontractant par leChef desenrice avec copie à fingénieur du marché elauMaître d'œuvre lecaséchéant.
- Lis ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés auCocontractant par le Chef de
service, avec copieà l'Ingénieur du marchéet au Maître d'osuvre te cas éc^iéant,
- Les ordres de service desuspension et de reprise des travaux, pour cause d'intempéries et autres, seront signés par le Maître
d'Ouvrage surproposition du Maître d'ceuvre.
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Le cocontractant du présentcontrat adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d'Ouvrage sous le couvert
du maître d'œuvre. S'agissant des correspondances adressées aux autres intervenants par le cocontractant. une copie sera
transmise dans les mêmesdétaisau Maître d'Ouvrage.

Le Cocontractant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves surtout ordre de service r^u. Le fait d'émettre
des réserves nedispense pas leCocontractant d'exécuter lesordres de service reçus.

ARTICLE 10 : DOMICILE DUCOCONTRACTANT

Dans tes quinze (15) jours quisuivent la notification dumarché au Cocontractant, celui-ci élira domicile à proximité duchantier et en
notifiera parécrit à l'Ingénieur du marché avec copie au Chef deservice dumarché.

ARTICLE 11 : CONNAISSANCE DES LIEUX ET CONDITIOMS GENERALES DES TRAVAUX

Le Cocontractant est réputé avoir visité et examiné l'emplacement des travaux et ses environs, et prisconnaissance, avant la remise
de son offîe des caractéristiques, de l'emplacement et de la nature des travaux à exécuter, de l'importance des matériaux à fournir,
des voles et moyens d'accès au chantier, des installations nécessaires. D'une manière générée, il esi réputà s'être procuré toutes
informations concernant les risques, aléaset circonstances susceptibles d'influencer son offre.

Le Cocontractant ne pourra se prévaloir de l'insuffisance de la connaissance des lieux et/ou des conditions des travaux pour
solliciter un avenantou une prolongation de délai,

ARTICLE 12 : ROLE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT

Le Cocontractant a pour mission d'assurer l'exécution des travaux souslecontrôle du Maître d'œuvre et conformément aux règles et
normes en vigueur. Il est tenu notamment d'effectuer (s'il y a lieu) les cafculs, essais et analyses, de déterminer, de choisir,
d'acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l'exécution des travaux. Il est tenu
d'engager toutle personnel utile spécialisé ou non.

Le Coconlraclant est responsable vis-à-vis du Maître d'Ouvrage de la qualité des matériaux et des fournitures utilisés, de leur
parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des travaux, des foumitures et interventions effectuées par les
sous-tràilanis agréés.

Il a rd>iigation de remettre en état les ouvrages détériorés du fait de ses travaux et de se conformer à la législation en vigueur au
Cameroun concernant le respectde renvironnement. Ildevraexécutertous les travaux spécifiés au CCTP et aux texteset directives
mentionnés à l'article 41 du présent CCAP. Il aura notamment l'obligation d'afficher un règlement intérieur à l'Entreprise en prenant

en compte les problèmes environnementaux.

ARTICLE 13 : SOUS-TRAITANCE

le présent marché prévoit la possibilité pour le Coconb'actant de faire exécuter, après autorisation expresse du Maître d'ouvrage,
une partie des travaux pardes sous-traitants. Lemontant des travaux susceptibles d'être sbus-traifês est limité à 30 %du montant
du contrat.

Cette autorisation n'alfranch'it le Cocontractant d'aucunë de ses obligations contractuelles. Les sous-traitants devront satisfaire aux
mêmes conditions que Je titulaire du marché, lis exécuteront leurs parties de travaux sous la seule et pleine responsabilité du
Cocontractant. Les sous-traitants agréés pourront obtenir le bénéfice du règlement direct des travaux confomrément à
l'aftide 163 du Code des marchés.

ARTICLE 14 ; TRAVAUX EN REGIE

Sans objet

ARTICLE 15 : PLANS ET DOCUMENTS D'EXECUTION

Les plans de détail et autres documents nécessaires à l'exécution des travaux seront établis par le Cocontractant sur la base des
données du Dossier d'appel d'offres.
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Ils seront remis au Maître d'œuvre dans un délai d'au moins dix (10) jours avant tout commencement d'exécution des travaux
correspondants. Ce dernier dispose d'un d^ai desept (7) jours pour faire part auCoconlractant desesobservations et remarques. It
transmettra le document corrigé comportant sonavis à rapprobalion de l'Ingénieur du marché aveccopie au Chef de service du
marché.

Au plus tard un mois après (a réception provisoire et en tout avant le paiement du décompte final, le Cocont/actant remettra
transmettre par tes soins du Maître d'œuvre auMaître d'Ouvrage trois (3) exemplaires desplans de récolement destravaux dont un
original reproductible, approuvé parl'Ingénieur duMarché et le Maître d'œuvre.

ARTICLE 16 : RESEAUX PUBUCS ET PRIVES

Le Cocontractanl doit prendre des précautions au voisinage des câbles et des canalisations. Pour ce faire, il devra avant tout
commencement d'ejtecution des travaux rechercher tes câbleset canalisations enterrés existants (électricité, eau. téléphone ete....)
situés dans leszones concemées par tes travaux.

Au cas où le personnel ou les engins du Cocontractanl ou de ses sous-traitants causeraient un dommage à ces câbles ou
canalisations, les travaux de réparation seront à la charge du Cocontractant. Acet effet il prendra l'attache des concessionnaires
concernés, Ces dispositions ne diminuent en rien, pour le Cocontractant. sa responsabilité sur les dommages indirects qui
pourraient en résulter

ARTICLE 17 : MATERIEL ET PERSONNEL A METTRE EN PLACE

Dans son offre, le Cocontractanl s'est engagé à mobiliser tes ressources humaines et matérielles nécessaires pour la bonne
exécution des travaux suivant les régies de l'art et d'après lesconditions des présents CCAP et CCTP.

Lecontrat a été attribué sur la base des listes détaillées du matériel et du personnel d'encadrement éventuellement complétées à la
demande de radministration. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'Interviendra
qu'après agrément écrit du Chef de Service du Marché, En cas de modification, le Cocontractant fera remplacer par un personnel de
compétence (qualifications etexpérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire eten bon étal de marche.

En tout étatde cau^. les listes du matériel et du personnel d'encadrement à mettre en place seront sountises à l'agrément de
l'Ingénieur du marché après avis du Maître d'œuvre, dans tes quinze (15) jours qui suivent l'ordre de service de rammencer les
travaux. L'Ingénieur du marché disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis. Passé ce délai, les Istes seront
considéréescommeapprouvées.

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel et en personne) d'encadrement de l'offre technique, avant et
pendant les travaux constitue un motif derésiliation du contrat tel que visé à l'articte 62.

Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel ainsi qu'ennombre et salaire des ouvriers recrutés en
personnel d'encadrement de l'offre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation dumarché tel
que visé à raiticle 62 du présent CCAP.

ARTICLE 18 : REMPLACEMENT DU PERSONNEL D'ENCADREMENT

SI pour convenance propre, le Cocontractant doit remplacer pendant les travaux un agent d'encadrement, il ne pourra le faire
qu'après l'accord écrit du Chef de service du marché. Le remplacement de l'agent en cause nedevra en aucun cas interrompre la
continuité des travaux. Toustes frais en découlant seronta lacharge entièredu Cocontractanl.

En casde remplacement, la qualification du personnel proposé doit être au moins équivalente à celle del'agent remplacé. En tout
état de cause et sauf cas de force m^ure, te Cocontractant ne pourra remplacer plus de cinquante pour cent (50%) de son
personne! sans s'exposer à la procédure de résiliation

Dans tous les cas deremplacements exposés ci-dessus, la procédure d'agrément reste valable pour le nouvel agent désigné par le
Cocontractant poursuccéder à l'agent remplacé.

ARTICLE 19 : PROJET D'EXECUTION
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Dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la notification de l'ordre de service de commencer tes travaux, le
Cocontraclant soumettra à l'approbation de l'Ingénieur dumarché, après avis motivà duMaître d'œuvre. en trois (03) exemplaires, le
programme d'exécution comprenant ;

Le relevé global des dégradafions ;
Ledevis global ;
Leprocés-verbal de définition des tâches à exécuter ;
La description des procédés et des méthodes d'exécution des travaux envisagés avec les prévisions d'emploi du
personnel, du matériel et des matériaux ;
Les résultats des essais géotechniques demandés accompagnés d'une note sur leschoix techniques qui en découlent ;
Lesplans d'exécution des ouvrages et (esnotes de calcul;
Les plansd'approvisionnement :
Ladescription des dispositions de maintien de ta sécurité, de la circulation et de respectde l'environnement:
Unplanning graphiquedes travaux:
Les travaux que te Cocontraclant fera exécuterpar des sous-traitants (s'il y a lieu) ;
Le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter.

Deux (2) exemplaires dece projet lui seront retournés dansun délai dehuit (8) jours à par^r de leur réception avec :

soit la mention d'approbation « BON POUR EXECUTION »

soit (amention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

LeCocontraclant disposera alors de sept (7) jours pour présenter un nouveau dosser. Lingénieur dumarché disposera d'un délai
de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d'évenhjelles remarques après avis du Maître d'Œuvre. Dans ce cas, la
procédure est relancée. Passé ledélai de quarante-cinq (45) jours après notification de Tordre deservice decommencer les travaux,
la non approbation duprc^ramme déclenchera lespénalités de relard mentionnées à l'article 26ci-dessous.

L'approbation donnée par l'Ingénieur du mardié n'atténuera en rien la responsabilité du CocontractanL Les travaux exécutés avant
l'approbation du programme ne serontniconstatés ni rémunérés

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel II doit faire apparaître les tâches critiques. Le Cocontraclant
tiendra constamment à jour surle chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réelduchantier.

ARTICLE 20 : INTERDICTIONS DE TRAVAILLER U NUIT, LES JOURS FERIES ET LES DIMANCHES

Lestravaux ne pourront se poursuivre ni la nuit, ni lesdimanches, niles jours fériés sans lautorisalion écrite préalable de Tinc^nfeur
du marché

ARTICLE 21 : DEMOLITION DES OUVRAGES DEFECTUEUXET ENLEVEMENT DES MATERIAUX REFUSES

L'Ingénieur du marché aura pouvoir d'ordonner par écrit •

L'enlèvement du chantier, dansundélai de quarante-huit (48) heures, de tous lesmatériaux réputés non conformes aux exigences
du contratet leurremplacement par d'autres matériaux convenables et approuvésaprès essais de laboratoire.

La démolition et la reconstruction coirede aux (rais du cocontraclant de toutouvrageou partie d'ouvrage réputé nonconforme aux
exigences ducontrat tanten ce qui concerne le mode d'exécution que les matériaux utilisés.

ARTICLE 22 ; MODIFICATION DES OUVRAGES

Le Maître d'Ouvrage, se réserve la faculfê d'introduire dans les ouvrages, lors de la phase d'exécution, toutes modifications,
adjonctions, suppre^ions d'ouvrées ainsi que les éventuelles suppressionsde catégorie de travaux qu'il estimeranécessaire pour
la bonne réussite et l'économie des travaux, sans que pour cela le Cocontractant puisse prétendre à quelque compensation ou
indemnité quece soi!, en dehors de celles indiquées dansle présent CCAP.

ARTICLE 23; MATERIAUX

23.1. Le Cocontraclant utilisera de façon privilégiée les lieux d'extraction mentionnés dans le CCTP ou, s'ils sont insuffisants,
recherchera à ses frais les lieuxd'extraction des matériaux nécessaires à ta réalisation des ouvrages.
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2Z2. Lesmatériaux serontconformes auxspécifications du CCTP, Ils serontsoumis aux essais ou épreuves que le maître d'œuvre
jugerautile de prescrire suivant les spéci^tions du contrat.

23.3. Les moyens de contrôle propres mis en placs par le Cocontractant et à ses frais, devront lui permettre, tant sur les lieux
d'extraction, de préparai ou de fabrication que sur le chantier de mise en œuvre, d'assurer un contrôle constant, répétà et
régulier.

ARTICLE 24 : BREVET D'INVENTION

Le Cocontractant devra s'entendre s'il ya lieu avec les propriétaires oulesdélenteurs de licencs dont il voudrait appliquer ou aurait
appliqué des procédés ; il réglera tesredevances nécessaires et gararrtira leMaître d'Ouvrage contre toute poursuite.

ARTICLE 25 : DEUI D'EXECUTION

Le délai d'exécution est de trois (03) mois à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux
délivré parle Maître d'ouvrage.

Lfl Cocontractant devra mobiliser lesmoyens matériels et le personnel suffisants pour achever (estravaux dans (edélai contractuel,

Par suite de travaux supplémentaires ou de circonstances justifiées, le Cocontractant pourra prfeenler une demande de
prolongation de délai.

ARTICLE 26 : PENALfTES ET RETENUES DE RETARD

Pénalités de retard des travaux :

A défaut pour le Cocontractant d'avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, il lui sera appliqué, après mise en
demeure préalable, les pénalités de retard ci -après, conformément à l'article 89du décret 2004/275 du24/9/2004 portant code des
marchés publics :

1/2000eme dumonîant du marché parjour calendaire de retard dupremier (!«') autrentième (30^) jour ;

1/1000^ dumontant par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

Sous peine de résiliation, les pénalités pour œtard ne pourront dépasser dix pour cent (10%) dumontant du marché. Ces pénalités
seront retenues sur les décomptes mensuels des travaux.

Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l'exéculion des travaux, les pièces justificatives d'un dossier
éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pouira être prononcée par te Maître d'ouvrage qu'^rés l'avis favorable de
l'organisme chargé de larégulation des marchés publics.

Pénalités de retard de remise des documents contractuels :

Projet d'exécution :50OOOF/j de retard au-delà de trente jours à compter de lanotification del'Os dedémarrage

Assurances ; 20OOOF/j de retard au-delà de trente (30) jours à compter de lanotification de l'Os de démarrage

Pénalités pour défaut d'exécution :

Sont entendus en particulier par défautsd'exécution:

• Non remplissage dujoumal de chantier constaté tors desvisites : 10GOOF/visIle
* Indisponibilité du joumal de chantier lors des wslles: 20 OOOF/vIsIte.

NB: • Plafonnement des pénalKés

En tout étatde cause, te montant cumule des pénalités nesaurait excéder dix pour cent(10%) dumontant TTC dumarché de hase
avec ses avenants, (e cas échéant, sous peine de résiliation conformément aux dispositions de l'arlicle 90.2 du Code des Marchés
Publics
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Primes

il n'est pas prévu de primeen cas d'avanœ sur le délai contractuel.

ARTICLE 27 : RECEPTION PROVISOIRE

27.1 Opérations préalables à la réception

Avantla réception provisoire, le Cocontraclani demande par écritau Maître d'œuvre avec copieà ringènleur et au Chefde Service
du Marché, l'organisation d'une visite technique préalable à la réception.

Celte visite comporte entre autres opérations ;

la reconnaissance qualitative et quantitative des ouvrages exécutés,
laconstatation éventuelle d'imperfections oude malfaçons,
le respect des prescriptions environnementales,

lesépreuveséventuellement prévuesparle CCTP,
la conâalation éventuelle de l'inexécutiondes prestations prévue au contrat,

la constatation du repliement éventueldes Installations de chantier et la remiseen état des lieux,
les constatations reiadves à l'achèvement des travaux,

tes constatations des quantités des travaux effectivement réalisés.

Ces opérations font rob}el d'un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître cJ'œuvre et contresigné par le
CocontractanL

Au terme de cette visite de pré réception, le Maître d'œuvre spécifie èvenluellement les réserves émises et les travaux

correspondants à effectueravant la date de réceptionprovisoire qu'il fixera en accord avec l'Ingénieur du Marché.

Le Maître d'œuvre.veillera à la levéedes réserves et dressera un procès-verbal de le^ des réserves de la prè-rèception quisera
joint à ta convocation de réception, adressée à tous lesmembres de lacommission de réception.

27.2. Les épreuves comprises dans les opérations préalables à la réception sont définies après approbation du projetd'exécution.

27.3. Le constet du repliement des installations de chantier et de la remise en état des lieux sera effectue un mois (1) après la
réœption provisoire des travaux,

27.4. LaCommission de réception provisoire sera composéedes membres suivants :
Président ; le Maître d'ouvrage ou son représentant :

Rapporteur; Ingénieurdu marché
Membres :

• te Chef de service du marché;

• te cocontractant ;

• LeComptable-matières ;

Un représentant du MINMAP assiste auxtravaux de (acommission de réception en qualité d'observateur.

La Commission est convoquée à la réception par courrier au moins dix (10} joursavant ladate de la réception. LeCocontractant est
tenu d'y asasler ou de s'y faire représenter. Son absence équivautà l'acceptation sans réserve des conclusions de la commission

de réception.

1^ Commission examine te rapport ou te procés-verfoal des opérations préalables à ta réception et procèdeà la réception provisoire
des travaux s'il y a lieu.

Celle-ci fera l'objet du procès-verbal de réception provisoire signé séance tenante par tous tes membres de la commission ou au
moins 2/3des membres dontte président.

Le procés-verbal de réception provisoire préciseou fixe la date d'achèvementdes travaux.

27.5. Réceptions provisoires partielles
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Les parties de l'Ouvrage isolée, feront l'objet d'une réception provisoire partielle qui fera courir le délai de garantie sur la partie de
rOuvrage concernée.

27.6. Réception partielle.

Le Coconuactant pourra demander des réceptions partielles par type d'ouvrages. En cas deforce majeure conduisant à rinterruption
des travaux avant leurachèvement, l'administration procédera, si le Cocontrartant en fait la demande, à des réceptions partielles
des ouvrages déjà réalisés. Dans les deux cas, lacommission diargée de ces réceptions partielles serala même que celle devant
effectuer laréception provisoire. Un procés-verbal de réception partielle sera rédigé et signé partoutes lesparties.

ARTICLE28 : DELAI DE GARANTIE

Le dél^degarantie estdedouze (12) mots à compter deladate deréception provisoire destravaux.

ARTICLE 29 : ENTRETIEN PENDANT U PERIODE DEGARANTIE

Pendant la période de garantie, te Cocontraclanl devra exécuter à ses frais en temps utile, tous tes travaux nécessaires pour
remédier auxdésordres nerelevant pas d'unentretien normal qui apparaUraient dans tesouvrages.

Si leCocontractanl ne s'est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux prescriptions d'un ordre de service relatif à ces
travaux, leChef de service sera en droit de tes faire exécuter par propres ouvriers ouparuneautre entreprise e(d'en recouvrer
le montant aux dépens du Coconlractant par déduction sur toutes sommes dues ou àdevoir àcedernier dans lecadre du marché.

ARTICLE30 : RECEPTION DEFINITIVE

Les opérations préalables àla réception définitive ainsi que la composition de la commission de réception sont les mêmes que celles
de la réception provisdre.

ARTICLE 31 : ACCES AU CHANTIER

Dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des marchés publics, prescrite à rarticie 34(1) du Dècrel
2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics, les représentants de rAutorilé Contractante
descendront régulièrement sur le terrain afin de s'assurer sur l'effectivitè de la réalisation des prestations objet du marché. Acet
effet, ils auront libre accès aumême titre que L'Ingénieur du marché et toute personne autorisée par lui aux travaux, auchantier, aux
ateliers et à tous lieux de travail, ainsi qu'aux emplacements d"où proviennent les matériaux, produits manufacturés, et outillages
utilisés pour les travaux. Le Cocontractanl devra accorder toutes les fecilités requises pour permettre cet accès entoute liberté.

ARTICLE 32 : AHRIBUTIONS DUMAITRE D'ŒUVRE

Le maître d'œuvre a pour attrittutions de faire exécuter les travaux de feçon satisfaisante. Il ne pourra relever le Cocontradant
d'aucune de ses obligations contractuelles, ni (sauf exception expressément stipulée ci-dessous) ordonner un travail quelconque
susceptible de retarder l'exéculion des travaux ou de provoquer un paiement supplémentaire par le maître d'ouvrage, ni ordonner
une modification importante quelconque à l'ouvrage à exécuter. Le maître d'œuvre estcompétent pour préparer et signer tes ordres
de service à caiactère technique.

Ala demande du Cocontractant et dumaître d'œuvre des constatscontradictoires pourront être réalisés pour fixer les quantités des
ouvrages. De tels constats contradictoires seront faits lorsqu'un ouvrage risque de ne plus pouvoir être mesuré.

ARTICLE 33 : ATTRIBUTIONS DE L'INGENIEUR DUMARCHE

L'Ingénieur du marché doit s'assurer de la conformité de l'exécution sur le terrain du marché de l'entreprise etdu contrôle effectué
par le Maître d'œuvre. Ace titre, il assiste aux réunions de ctrantiers, adresse au Maître d'Ouvrage, avec copie au Chef deService
du marché, un rapport sur l'avancement des travaux et ducontrôle,

ARTICLE 34 ; REUNIONS DE CHANTIER

34.1 Des réunions hebdomadaires de chantier se tiendront régulièrement La participation duconducteur de travaux aux réunions du
chantier est obligatoire.
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%A2 Des réunions mensuettes seront tenues en présence du Chef de Service de marché, de l'Ingénieur du mait^ô ou de leuré
représentants.

34.3Ces réunions feront l'objet d'unprocès-verbal signépar les partidpants^ (eN&Itre (fçeuvre aérant te se^tadab-

ARTICLE 35 : JOURNAL DE CHANTIER

Lejournal de chantier sera tenu par lechefde chantier, Yseront consignésentre autres ;

l'avancement des travaux ;

les opérations administratives relatives à l'exéculion ou au règlement du contrat (notification, résultat d'essais, constat des
travaux, etc.) ;
les conditions atmosphériques :
tes réceptions des matériaux et agrémentsde toutes sortes données par le représentant du Maître d'œuvre:
les incidents ou détails de toutes sortes présentant quelques intérêts du point de vue de la tenue ultérieure des ouvrages,
de la durée réelle des travaux :

les travaux réalisés parlessous-traitants avec les références de ceux-ci.
Le Cocontractant pourra y consigner tes Incidenfs ou observations susceptibles de donner lieu à une réclamation de sa part. Le
journal sera signécontradictoirement par le Maître d'œuvre et le Conducteur des travaux à chaque visite de chantief, Pour toute
réclamation éventuelledu Cocontractant, il ne pourra être fait état que des événements ou documents mentionnésen temps voulu

au journal de chantier.

ARTICLE 36 : MISE A DISPOSITION DES LIEUX

Toutes les installations provisoires de chantier nécessaires à rexècution des travaux, telles que bureaux, laboratoires, garages,
ateliere. logement du personnel, carrières, emprunts et pistes, ne pourront être édifiées que sur tes emplacements agréés par
l'Ingénieur dumarché en accord aveclesautorités administratives locales.

Dans(amesure de ses possibilités, l'administration mettra gratuitement à la disposition du Cocontractant pour la duréedes travaux,
le domaine privé ou public de l'Etat nécessaire aux besoins du chantier. Les terrains appartenant à l'administration et mis à la

disposilion du Cocontraclanl devrontêtre remisen bon étal en fin des travaux.

ARTICLE 37 ; fiflAINTIEN DE LA CIRCULATION

Le Cocontractant devra prendre toutes les dispc^itions nécessaires pour que le maintien de la circulationsoit assuré pendant toute

la durée des fi'avaux sur les routes et pistes existantes. Il ne pourra se prévaloir des sujèiions qui en résulteraient pour éluder les
obligations de son contrat, ni poursoulever une quelconque réclamation.

ARTICLE 38 : MESURES DE SECURITE

Le Cocontractant aura la chargede fournir et d'entretenir à ses frais, tous tes dispositifs d'éclairage, de protection, de clôtere et de
gardienn^e qui s'avéreront nécessaires à la bonneexécution des travaux ou quiseront exigéspar l ingènieur dumarché.

Le Cocontractant sera personnellement responsable de toutes tes conséquences directes ou Indirectes d'une orenr^ de ia
signaOsation ou dans rentrelien des ouvragesprovisoifes nécessaires au maintien de la circulation

ARTICLE 39 ; DOMMAGES AUX PROPRIETAIRES DANS L'EMPRISE DES TRAVAUX

Les indemnités qui découlent des expropriations des cultures quiseront nécessaires du de la situation de l'emprise des pr^nts
travaux{carrièreset emprunte, accès aux carrières et aux emprunts indus) seront à la charge du Cocontractant. Cetur-ci sera tenu
de provoquer avant exécution des travaux, la reconnaissarrce coniradictoire des cultures et propriétés, qui seront évaluées en

accord a\rec le représentant de l'Ingénieur du marché et les autorités admrni&tralives locales.

ARTICLE 40 : SUJETIONS RESULTANT DU VOISINAGE D'AUTRES CHANTIERS

Le Cocontractant devra prendre en compte toutes les mesures nécessaires pour n'apporter aucune entrave à rexècution des
travaux d'autres entreprises. Ildevra laisser circuler le matériel de ces entrepriss sur ou sous les ouvragesdéjà faits partoutoù le
Maître d'œuvre jugera que rétablissement de voies indépendantes ne sera pas possible, sans qu'il puisse prétendre à une
quelconque indemnité.
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ARTICLE41 : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Le Cocontradant sera tenu de se conformer auxtextes régissant la protection de l'environnement en vigueur dans la République du
Cameroun, rwlamment la loi cadre N" 096M2 du 05 Août 1996 surlagestion de l'environnement. Il devra notamment se conformer
aux prescriptions du CCTP {voir article B1000) en lamatière.

ARTICLE 42 : REMISE 01 ETAT DES LIEUX

La remise en état des lieux comprenant renlèvemenl des installations, matériels, matériaux et débris de chantier, maintenus ou
prévus pour l'entretien pendant le délai de garantie, doit être faite dans un délai de trente (30] jours à compter de la réception
provisoire et en tout cas avant l'approbation du décompte général et définitif des travaux. Toutefois, radministration se réserve le
droit de demander au Cocontractanl de laisser surplace les installations qu'elle serait susceptible de réutiliser. En casd'accord, la
cession de ces installations se fera moyennant unprix établi à l'amiabie,

CHAPITRE m - CUUSES FINANCIERES

ARTICLE 44 : CONSISTANCE DES PRIX

Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur la ba^ des condîBons économiques en vigueur en
République du Cameroun au mois précédant celui de lasoumission.

Le Cocontractant est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour rexèculion. pour sén être
personnellement rendu compte surleterrain avarrt de soumissionner, notamment :

la nature et la qualité des sols et terrains ;
les conditions detransport etd'accès au chantier à toute époque de Tannée ;
le régime des eaux etdes pluies dans la région etdesrisques évenUjels d'inondation.

Les prix du bordereau des prix comprennent tous les frais de lamain d'oeuvre participant directement ou indirectement à l'exécution
des travaux ycompris les salaires et les primes, tes assurances, les charges salariales diverses, les frais de déplacement Ils
comprennent également les postessuivants ;

Amenée, montage, entretien, démontage et repli detoutes tesinslalldions ycompris bureaux, laboratoires, matériel de
carrières èvenluellcs. ateliers, habitation etc....
Amenée, foumilures, stockage et transport de tous les matériaux, ingrédients, carburant, lubrifiants, pièces de rediange et
matières consommables, etc.
Entretien desouvrages existants utilisés pour laréaDsation du présent conhat
Prospection des gîtes d'emprunte. extraction, stockage ef mise enœuvre desmatériaux, drainage desgisements ;
Lesmesures d'atténuation des impacls directs environnementaux :
Entretien des ouvrages pendant le délai de garantie :
Assurance ycompris responsabilité civile : assurance de chantier ;

- Douane, impôts, laxes de toutes natures dans le cadre du régime douan'ier etfiscal en vigueur dans laRépublique du
Cameroun conformément à Tsrtide 57 du présent contrat ;
Fraisfinanders et frais généraux du chantier
Rémunération pour bénéficeet aléas.

Les prix du bordereau des prix unitaires comprennent toutes tes sujétions d'exécution qu'elles soient ou non explicitées dans le
présent conîraL

Lm prix pour mémoire ou pour lesquels des quantités ne sont pas portées ne font pas partie du contrat. Les frais d'expropriation des
terrains (carrières, pistes d'accès et emprunts), y compris les ouvrages qui yseraient construits et les cultures, pour réaliser les
travaux, ainsi que les droits ettaxes relatifs à ces frais incombent au Cocontractant qui devra en tenir compte dans l'étaboralion de
ses prix.

En aucun cas. te Cocontractant nepeut se prévaloir de l'insuffisance de renseignements fournis par l'administration pour revenir en
cours ducontrat sur lesprix qu'il a consentis oupour demander une indemnité.

ARTICLE45 : SOUS-OETAIL DES PRIX

Le Cocontractant a fourni danssa soumission le sousdétail de chacun des prix d'appUcatron, étebli suivant les règles en usage, et
faisant ressortir en détail le montant des charges et frais accessoires sur salaire etmain d'œuvre ainsi que celui du montage, de
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('entretien, du démontage, de l'amortis^ment des installalions, du matériel etde l'outillage, les sujétions diveises, frais généraux,
faux frais et bénéfices.

Le sous détail explicite le nombre d'heures dechaque nalure d'engin etdechaque catégorie d'ouvriers nécessaire pour effectuer la
quantité unfâre des pmstations ainsi que toutes fournitures, transports, matières consommables ulilisés pour rexècullon des
travaux.

Enoutre, le Cocontractant a donné, pour les taux desalaire et lesprix de base adoptés pour (esfournitures, toutes rélérences utiles,
officielles autant quepossible, pour queleChef de Service du Mardié puisse vérifier leur exactitude.

ARTICLE 46 ; TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES - VARIATION DANSLAMASSE DES TRAVAUX

Qu'il s'hisse d'augn^ntation dans lamasse des travaux, oud'ouvrages non prévus au contraL aucun travail supplémentaire ne
pouna ébe exécuté par leCocontractant s'il n'apas fart au préalable robjet d'un ordre deservice du Maître d'Ouvrage leprescrivant
explicitement,

Il sera fôit application des prix unitaires du bordereau. Si les travaux suF^lèmentaires comportent de nouveaix prix, ceux-ci feront
l'objetd'un avenant.

Les quanbtés relatives à l'ensemble des prix du bordereau ainsi que lamasse Initiale des travaux pourront varier enplus jusqu'à une
limite de dix pour cent (10%) sans quel'entreprise puisse prétendre à uneindemnité.

ARTICLE 47 - MODEDE REGLEMENTDES TRAVAUX

47.1 Constatation des travaux exécutés

Ala fin de chaque mois, te Cocontractant et le Maître d'œuvre établissent un attechement contradictoire qui récapitule et fixe les
quantitès réalisées etconstatées pour chaque poste du bordereau aucours du mois et pouvant donner dr^taupeignent.

Le ccmstaf de l'effectivité des bavaux effectués par i'enbepri^ ne diminue en rien ni sa responsabilité, ni celle du Maîbe d'cojvre
quant aux problèmes de qualité des bavaux et aux conséquences dommageables que lamise en œuvre desdits bavaux pourraient
avoir, tantà l'égard durespectdes clausesduMarché qu'à l'égard des tiers.

Encas de doute surla qualité des baràux, uneexpertise sera commue pour la vérîficatton et la confirmabon ounon, aux frais des
deux parties susdtées,

Al2 Décompte mensuel

Au plus tard le 5 du mois suivant les prestàfions. te Coconfractant remettra en dix (10) exemplaires au Maître d'œuvre, deux (02)
projets dedécompte provisoire mensuel (un décompte Hors TVA et un décompte dumontant desTaxes), selon lemodèle agréé
et établissantle montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécub'on du marché, depuiste début de celui-ci.
Le montant du décompte mensuel HTVA tientcompte ;

-des avances éventuellesaccordées au tibe du démarrage des bavaux ou ^provisionnements ;

-du montant des bavaux déterminés sur la base des quantitésde l'attachement conbadictoire. auxqueltœ sontappliquéstes prbc dii
bordereau ;

-des remboursements des avances consentiesau Coconbactant en application de l'article 50.2 du présent C.CA.P ;

-de (a retenuede garantie conbactuelte, si celte-d n'est pas remplacéepar une caution bancaire ;
-des pénalités de retard.
Le montant de l'acompte mensuel à régler au Cccontraclant seradéterminé à partir dudécompte mensuel parle Maître d'œuvre qui
dressera alors l'état d'acompte,

Le montant à payer résultera de ladifférence enbe temontant dudécompte dont il s'agit et celui dudécompte précèdent.
Seul le décompte Hors TVA diminué de l'AIR sera réglé au CoconlradanL Le décompte du montant des taxes fera l'objet d'une
écriture comptable enbe lesbudgets du RESSOURCES PROPRES et du MINF).
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L'acompte ne présente pas un c^actère de paiement définitif. Le Cocontractant en reste débiteur jusqu'à rétabfissement du
décompte général et définitif du mardiè.
Le Maître d'œuvre visera les attachements de décomptes pour validation ou y apportera des corrections. If les transmettra à
l'Ingénieur du marché pour validation puis au Chef de Service du Marché pour approbation et transmission à l'onanisme payeur
pourpaiement.
Les paiements seront effectués sur le RESSOURCES PROPRES - Exercice 2024.
47.3 Décompte de finde travaux(Décompte final)
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de 45 jours après la date de réception provisoire, le Cocontradant
établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapilule le montant
total des sommes auxquelles il peutprétendre dufait de l'exécution du marché dans sonensemble.
Ce projet de décompte final, une fois accepte ourectifié par le Maître d'œuvre devient décompte final. Il sertà rétablissement de
l'acompte pour solde du marché, établi dans les mém^ conditions que celles définies pour l'établissement des décomptes
mensuels.

47.4 Décomptegénéral et définihf.

Au moment de la réception définitive des travaux, le Chef de Service du Marché dresse te décompte général et définitif du marché
qu'il fait signer contradicloirement par te Cocontractant et te Maître d'ouvrage. Cedécompte comprend :
le décompte final, l'acompte poursolde, la récapitulation des acomptes mensuels.
La signaUire du décompte général etdéfinitif sans réserve par leCocontractanf. Ile définitivement les parties et met fin au marché,
sauf en ce qui concerne tes intérêts moratoires. Il est soumis au visa préalable du Ministre en charge des Marchés Publics avant
transmission à l'organisme payeur.

47.5. Intérêts Moratoires.

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par étatdes sommes dues conformément à l'articte 88dudécret n'' 2004/275 du24
Septembre 2004portant Code des Marchés Publics.
ARTICLE 48 : REGLEMENT DES TRAVAUX EN REGIE

Sans objet

ARTICLE 49 : LIEU ET MODE DE PAIEMENT

Les paiements seront effectués parvirement bancaire en francs CFA au compte N" ouvert au nom ducocontractant.
ARTtCLE 50 : AVANCE DE DEMARRAGE

50.1. Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant. il pourra être accordé une avance de
déman-age d'un monlant au plus égal à vingt pour cent (20%) du montant du marché sans justification. Cette avance devra être
cautionnée à centpour cent (100%) parunétablissement bancaire de 1erordre agréé parle Ministre en charge des Finances,

50.2. L'avance de démarrage seraremboureée par prélèvement de cinquante pour cent (50%) du montant des travaux de chaque
décompte à partir du moment où les travaux effectués dépassent quarante pour cent (40%) du montait du marché. Il doit être
terminé au plus tard lorsque lemontant des travaux atteint quatre-vingt pour œnt (80%) de lavaleur dumarché.

50.3 Lorsque le remboursement de l'avance de démarrage atteint 50%, le Chef de Service du Marché domte lamaintevèe de la
partie de (acaution correspondante si te Cocontractant en fait lademande écrite.

50.4 Lepaiement de t'avance de démarrage n'est pas une condition préalable démarrage des travaux.

ARTICLE 51 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF

51.1. Le cautionnemeni définitif garantissant l'exécution intégrale des travaux sera constituée dans un délai de vingt (20) jours à
compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux. Le cautionnement provisoire est restitué au
Cocontractant dés constitution de ce cautionnement définitif.

51.2. Sonmontant est fixé à cinq pour cent (5%) du monlant TTC du marché.

51.3. Le cautionnemeni définitif peut être remplacé parune caution personnelle et solidaire d'un établissement bancaire installé sur
leterritoire can^rounaiset agrééparle Ministre en charge des Finances.

51.4. Lecautionnement sera restitué, ou la caution bancaire le remplaçant, libérée, sur demande écrite du Cocontractant, après la
réception prpvisoire destravaux etsur présentation del'attestation demainlevée decaution signée du 1^^d'Ouvrage.

ARTICLE 52 : RETENUE DEGARANTIE

46



Au titre de lagarantie des travaux, il seraopéré surlemontant de chaque acompte mensuel une retenue dedix pour cent (10%) du
montant relatif aux ouvrages d'assainissement. La retenue de garantie pourra être remplacée par uns caution personnelle et
solidaire du même montant émanant d'unétablissement bancaire insfâilé sur le lerrHoire camerounais et agréé par le Ministre en
chargedes Finances. Laretenue de garantie sera libérée à la réception définilive.

ARTICLE 53: ASSURANCES

Le Coconlractant devra justifier qu'il est titulaire d'une poLice d'assurance de respons^illté civile, pour les dommages de toutes
natures causés aux têrs ;

par son personnel salarié en activité de travail :
par te matériel qu'il utilise ;
du fait des travaux.

Lechantier deviaêtrecouvert pour l'ensemble des travaux d'uneassurance globale de chantier délivrée parunecompagnie agréée
par le Ministre en chargedes Rnances.

Aucun règlement à l'exception de l'avance de démarrage ne sera effectué sans présentation d'un certificat d'une compagn'te
prouvant que leCocontractant a intégralement réglé les pritrœs oucotisations relatives aux travaux objet du présent contraL

LeCocontractant dispose d'un délai de trente ((30) jours à compter de l'ordre de service de commencer les travaux pour présenter
un certificat d'une compagnie d'assurance prouvant qu'elle a intégralement réglé les primesou cotisations relatives aux travaux pour
le présentcontratPassé ce délai tecontrat pourra être résilié.

ARTICLE 54 : VARIATION DES PRIX

Le présentcontrat est à prix unitaires et forfaitaires. Cesprix sontfermes et non révisables.

ARTICLE 55 : TIMBRE ET ENREGISTREMENT

Sept(07) exemplaires originaux des pièces consliluffves duprésent marché seront timbrer et enregistrer parlessoins et aux frais du
Cocontractant, conformément à la réglementation en \Âgueur.

Après enregistrement, cinq exemplaires du marché devrontêtre retournés dans tes délais sus prescrits dans les servicesdu Maître
d'Ouvrage pourventilation.

ARTICLE 56 r REGIME FISCAL ET DOUANIER

Le présentmarché est soumis en matière de fiscalité à la réglementation en vigueur dans la République du Cameroun. Leprésent
marché sera condu toutes âxes comprises, conformément à la loi des finances de la République du Cameroun pour l'exercice
2019.

CHAPITRE IV : CUUSES DIVERSES

ARTICLE 57 : RISQUES. RESERVES ET CAS DE FORCE MAJEURE

Les cas de force majeure s'étendent aux effets des catastrophes naturelles ou tout autre événement que le Cocontractant ne
pouvait raisonnablement ni prévoir, ni éviteret dont (es dro}nstances rendent Texécution des riavaux impossible et pas seulement
plus onéreuse.

En cas de force majeure, te Cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que slf a averti parécritl'Autonlé Contrartanîe avec
copie au Maître d'ouvrée de son intention d'invoquer cette force majeure et ce avant fa fin du vingtième (20è) jour qui succède
l'évênemeni.

Il appartient à l'Autorité Contractante d'appréderle de force majore et tes preuves fournies par leCocontractanL

ARTICLE 58 : LEGISUTION CONCERNANTU MAIN-D'ŒUVRE

U Cocontractantdevrase conformer à la législation en vigueur concemanil'emploi de la main d'oeuvre,
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ARTICLE 59 : REGLEMENT DES LITIGES

Tout litige survenant entrelesparties contractantes fera l'objet d'une tentative de règlement amiable.

A défaut du règlement amiable, tout différend découlant de l'exécution du contrat sera porté devant la juridiction camerounaise
compétente conformément à l'article 187 du décret n" 2018 /366 du 20juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

ARTICLE 60 : PIECES A FOURNIR PAR LE COCONTRACTANT

LeCocontractant devra lournir à l'Admintstration quinze (15) exemplairesducontrat signé.

ARTICLE 61 : RESILIATION DU MARCHE

Lemarché peutêtre résilié comme prévu auxarticles 180à 185du décret n' 2018 /366 du 20juin 2016 portant Codedes Marchés
Publics et au Décret N*'2012/075 du08 nrars 2012 et également suivant lesconditions particulières suivantes :

Non enregistrement du contrai dans lesdélais prescrits,
Non présentation de lapolice d'assurance danslesdétais prescrits,
Retard dans les travaux entraînantdes pénalités au-delàde 10%du montant des travaux,

ARTICLE 61 et DERNIER : VALIDITE DU MARCHE

Le présent marché ne deviendra définitif qu'après sasignature par l'Autorîté Contractante. Il entrera en v^ueur dés sa notification au
Cocontractant.
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PIECE 5 :

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
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ARTICLE B 100 - GENERALITES

ARTICLE 8 101 - OBJET DU PRESENT CAHIER DES CUUSES TECHNfQUES PARnCUUERES

Leprésent Cahier des Clauses Techniques Partiailiéres a pour but de spécifier les normes applicables aux matériels et màférîaux
incorporés dans L'AMENAGEMENT DU TRONÇON ROUTE CARREFOUR PHARMACIE TSANAGA-UMIDAT MATAKAM
SUDCOMMUNÊ DE MOKOLO. DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L'EXTREME-NORDARTICLE B 102 -
ABREVIATIONS

Lesabré\natjons employées dansle présentCahier des Prescriptions Techniques ontlessigniftcations suivantes :

- C.P.S ou O.C.A.G ; Cahier des Prescriptions Spéciales ouCahier des Clauses Administratives Générales ;
• C.R.T ou C.C.T.P Cahier des Prescriptions Techniques ou Cahier des Clauses Techniques Particulières ;
- C.P.C : Cahierdes Prescriptions Communes ;
- AS.T.M : American Society for Testing Materials;
- AAS-H.O : American Association ofStates Highway Ofîidat:
- O.P.N. : Optimum ProclorNormal;
- O.P.M. Ophmum Proctor Modifié:
- C.B.R. Califomian Bearing Ratio;
- LA60GENIE : Laboratoire Nationalde Génie Civil du Cameroun ;
- LC.P.G : Laboratoire Central des Ponls et Chaussées de France ;
- C.E.B.T.P : Centre Expérimer^al du Bâhment et des Travaux Publics. Manuel édition 1980, Ministère Français

de la Coopération ;
- ODE : Camerounaise des Eaux ;
- AES/SONEL : Société Nationale d'électricité du Cameroun ;
- C.U : Communauté Urbaine

ARTICLE B103 - NORMES ET REGLEMENTS

Lesnormes applicables sontcelles en vigueur dans la République duCameroun ouà défaut, les nonnesfrançaises en vigueur dans
le domaine du BTP.

D'autres normes seront acceptée si leur qualité est équivalente ou supérieure à la norme spécifiée après soumission à
i'approbatbnde l'Ingénieur de Contrôle.

Lesprovenances, qualités, types, dimensions, poids, et caractéristiques, ainsi que lesmodalités (fessais, de marquage, de contrôle
et de récepbon des matériaux et de fournitures, devront rendre auxnormes en vigueur au moment de lasignature duMv(^.

Lf Cocontractant est réputéconnaîtreces norm^ et en partiater les documents suivants ;

B103.1 Cahierdes ClausesTechniques (C.C.T. ex-C.P.C)

- Fascicule N* 1 ; Dispositions généraleset communes auxdiversesnaturesde travaux

- Fascicule N" 2 : Terrassements généraux
- Fascicule N" 3 : Fourniture do liants hydrauliques
- FasciculeN'4 (THrel): Acierpour béton armé
- Fascicule N* 7: Reconnaissance des sols

- Fascicule N'' 23 • Granuiats routiers

- Fascicule N" 24 : Fourniture de liants hydrocarbonés employés à la construction et à l'enlretien des chaussées
- Fascicule N' 29; Travaux, construction, entretien des voies places et espaces publics, pavés et dallés en béton

ou en roche naturelle

-Fascicule N® 26 : Exécution des enduits superficiels

- Fascicule N" 31 : Bordures et caniveaux en pierres naturelles ou en béton et dispositifs de retenue des bétons

- Fascicule N' 32 : Construction de trottoirs.

- Fascicule N" 35 : Travaux d'espaces verts,d'aires de sportet loisirs

- Fascicule N* 50 : Travaux topographiques, plansà grandeéchelle

- Fascicule N" 61 :

Titre 4 : Actions climatiques
Titres ; Conception et calculs des ponts et constmctiohs métalliques
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- Fascicule N® 62

(Titre 1- Section 2)
Régies techniques de conception et de calculs des ouvrages et constructions en béton armé
survanl la méthode des états limites

- Fasctcule N® 63 : ExKUtion et mise en œuvre des bétons non armés, contectiondes mortiers

- Fasctcule N® 64 : Travaux de maçonnerie d'ouvrage de géniecivil

- Fascicufe N® 65 : Exécution des ouvrages de génie civil en béton arméou précontraint

• Fascicule N® 66 : Exécution des pontset autresossaturesmétalliques de technique analogues

• Fascicule N® 67 : EtanchéHé des ouvragesd'art

- Fascicule N® 68 :

Titre 1 : Exécution des travaux de fondation d'ouvrées

• Fascicule N' 70 :

- Fascicule N' 71 :

Canalisations d'assainissement et ouvrages annexes

Fourniture et posede canalisSions d'eau, accessoires et branchement

Le Cahier des Prescriptions Communes applicables à la réalisation d'un réseau d'è:(airage
public de Mars 1974.

Toutes les règles techniques éditées par l'UTË dans leur édition à jour pour les installations
électriques.

ARTICLEB104 - DESCRIPTIONS DES ETUDES

Immédiatement après notification del'ordre deservice de démarrage des travaux, le Coconlractanl délimitera l'emprise des travaux
et entreprendra la délimitation des cor^structions à l'intérieur de ces emprises après accord ou selon les instructions du Maître
d'Œuvre. Ensuite, il établira à partir des plans etdocuments d'appel d'offres le projet d'exécution complet définissant l'adaptation des
ouvrages aux conditions réelles d'exécution

l_e projet d'exécution comprendra toutes les modifications ou variantes proposées par le Cocontractant ainsi que tes notes de calcul
et dessins visés à rartide A327.3 du Cailler des Prescriptions Spéciales.

Le projet d'exécution devra être remis au Maître dœuvre avec copie à l'Ingénieur du marché dans un délai de œpl (07) jours avant
la datede début de la partie des travaux correspondante.

Le Maître d'Oeuvre disposera d'un délai de quinze jours pour approuver le projet d'exécution ou pour faire connaître ses
observations dans les conditions définies dans le Cahier des Prescriptions Spéciales.Leprojet d'exécution comprendra :
Plans de situations au ÏÏ500®

Tracédes emprisesau 1/500*
Plans d'implantation au 1/500* desvoies etouvrages avec l'assainissement eaux pluviales.
Projets etplans des déplacements des réseaux (CDE, AES-SONEL CAMTEL) au 1/500*.
Cahier des profils en travers au 1/100* (unprofil tousles 10m),
Profils en travers type au 1/50*.
Plans des carrefours au 1/20Q* avec l'assainissement.
Plans de coffrage etde (erraillage des ouvrages d'assainissement au 1/20* {perés maçonné, regards, têtes d'ouvrages, etc.),
Plans de détail au 1:50® (bordures de trottoirs, etc.),
Toutes notes de calcui desouvrages d'assainissement,
Notes de calculde l'assainissement et débouché des ouvrages.
Programme, plan et résultat des essais gèolechniques (sols de fondation. déWais réutilisables en remblais, purges, niveau de la
nappephréatique, essais de dèfleidon. etc.).
Avant-métrédétaillé par section et ouvrages,

ARTICLE B105 - DESCRIPTION DESTRAVAUX
Les travaux à réaliser comprennent lesopérations suivantes :
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a) Travauxprëparatoires
- Installation du chantier

- Projetd'exécution
b) Travaux préliminaires
Débroussaillage
Implantation des voies,
Nettoyage du terrain ycompris enlèvement des décombres s'il ya lieu,
L'abattage des arbres y compris dessouchage
Les études géotechniques.
Les démolitions.
c) Terrassements
La mise en forme de laplateforme y compris lacréation des fosséset exutoires ;
La mise en œuvre du remblai et de la couche de base.

d) Assainissement des eaux pluviales
Construction des caniveaux en BA, construction des perrés maçonné, des fossés maçonnés, le cas échéant.
Fabrication et pose des dallettes de couverture,

f) les ouvrages de traversés

ARTICLE B 200 - QUALITESET PREPARATION DES MATERIAUX MIS EN ŒUVRE

GENERALITES

Les essais de contrôle et éludesd'exécution prescrits dans le présentCCTP serontà là charge du Cocontractant qui est tenu d'en
soumettre les résultats à l'approbation du Maître d'CEuvre. Deséchantillons des matériaux et équipement qui auront été retenus par
le Maître d'Œuvre seront conservés dans les locaux du maître d'œuvre sur le chantier.

ARTICLE B201 - GRANULATS POUR MORTIERS ET BETONS

Les granulats pour mortiers et bétons devront répondre aux piescriptions des normes francises citées dans les fascicules 65 du
C.C.T.G. (voir B103.1). Lesgranulats serontd'une qualité uniforme et sans excès de morceaux plats ou allongés, de poussièrepu
d'impuretés.

En outre, il est précisé que la dimension des gravillons pour bétons sera au pluségale à 25 mm. Cette grosseur maximale sera
réduite à 15 mm dans les zones frottées.

Toutefois dansles ouvrages massifs et suraccord expresse du Maître d'œuvre lagrosseur maximale pourra êtreportée à 40mm.

Le béton 0/25 sera constitué d'au moins (rois classes de granulaté, les courbes granulométriques ètani prises dans les séries
suivantes de dimensions de passoires,exprimées en millimètres : 2 -4 - 6.3 -10 - 20 ou 3 5- 8 -12.5 -15 - 25.

Lessables seront de bonnes qualités, stables, propres et exemptes de poussière, de débris schisteux, argileux ouorganiques. Ilsne
devront pas contenir plus de 5 % d'éléments fins passant au tamis de 80 microns.
Aucun grain nedevraêtrede dimension supérieure à 6,3mm. L'équivalent de sablesera obligatoirement supérieur à 70.

Lestockagedes granulats se fera de façon à ce que les différentes classes ne puissent se mélanger. Lacontamination par boueet
poussière devraêtre évitée. Un bondrainagedes stocksdevra être assuré.

La qualité et la granulométrie des granulats devront être soumises à l'agrément du Maître d'Œuvre. Cet agrément ne sera acquis
qu'après que les essais de résistance sur des éprouvettes de béton léallsées avec les granulats proposés se seront révélés
satisfaisanls.

ARTICLE B202-LIANTS HYDRAULIQUES

Le cimententrantdans la composition des bétons ordinaires ou armés et des mortiers sera de laclasse
CFA 325 ou CPJ 35 ou Dangoté Cameroun 42.5 R. L'utilisation de ciment d'aluminium ne sera pas autorisée de même que lé
mélange de ciment.
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Le ciment devra être emmagasiné dans les locaux secs, bien aérés et efficacement protégés contre les Intempéries. Le radier des
locaux en bws ou en ttéton se trouvera à au moins 20 cm au-dessus du sol pour éviter toute remontée d'humMité. Chaque
approvisionnement devra être stocké séparément pour qu'il puisse être identifié etcontrôlé facilement.

Le ciment devra être utilisédans l'ordre de livrason ou suivant les Indicationsdu Maîtred'Œuvrë. L'entassement du ciment en sacs
se fera sur une hauteur maximale de 2 nôtres.

Le tonnage de ciment stocké devra être suffisant pour assurer une cxsnsommation d'au moins un mois en période d'activité du
chantier. Tout ciment présentant destraces d'humidité oudeprise seraobligatoirement évacué du changer.

ARTICLE B203 - ADJUVANTS

L'emploi éventuel des adjuvants pour laconfection des bétons sera soumis à l'approbation de l'Ingénieur de contrôle. Les adjuvants
devront être utilisés conformément aux prescriptions du fascicule 65du C.C.T.G notamment ence qui concerne ledosage maximal,
les précautions à prendre et les contre-indications. Les adjuvants au chlore sontinterdits, les entraîneurs d'air devront êbe agréés
par le Maître d'Œuvre.

La mise en œuvre de l'adjuvant devra être telle que l'on soit garanti contre toute concentration anormale, à ceteffet, lemélange de
l'adjuvant etdel'eau degâchage aura lieu dans le réservoir oudans un réservoir auxiliaire qui seramuni d'un dispositif autonome de
brassage suffisammentpuissant et en mouvement permanent.

Les adjuvants éventuellement utilisés par le Cocontractant et approvisionnés par lui sur te chantier devront donner lieu à (a
présentation d'un certificat d'origine, indiquant ladate limite au-delà delaquelle ces produits devront être mis aurebut

ARTICLE B204 - PRODUITS DE CURE

Les produits de cure éventuellement utilisés pour les bétons seront soumis à faccord préalable du Maître d'Œuvœ et seront
conformes auxprescriptions dufascicule 65duC.C.T.G.

ARTICLE B205 - COMPOSITION DES BETONS ET MORTIERS

B205.1 Bétons

Les bétons utilisés pour laconstruction des ouvrages répondront aux spédficatians suivantes ;

Désignation
Dosage en
ciment au m3

Destination

Résistance à 28 jours
- Compression
• Traction mini

Rapport EfC
maximal

Béton courant (B.C) 200 kq Béton de propreté 0,70

Béton de qualité 1(801} 250 kg Béton de forme

18MPa
1,8 MPa 0,60

Béton de qualité 2 (BQ2) 300 kg Pour les parties d'ouvrages non
armés ou légèrement armés

23 MPa

2,05 MPa 0,55

Béton de qualité 3 (803) 350 kg
Pourouvrages ou parties
d'ouvraqes en béton armé

27 MPa

2,32 0,55

La dose de ciment indiquée dans le tableau ne peut être diminuée même si les rèsstances des essais dépassent les valeurs
prescrites.

a) Consistance

La consistance des bétons de qualité BQ2 et BQ3 sera mesurée au cône AGTM, tes affaissements seront inférieurs à 5cm. Le
Cocontractant devra danstous tescas.disposer du matériel nécessaire de sorte à assurer unevibration satisfaisante du béton.

b) Composition

L'éhJde de lacomposition des bétons incombe au Cocontractant.
Le Coconiraclant devra présenter au Maître d'OEuvre ses proposiUons et soumettre à sonagrément lacomposition granulométrique
et les volumes d'eau à incorporer par mètre cube etcela en temps utile pour respecter le délai cTexécub'on contractuel.
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Le Coconlractanl dispose d'un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de la notification du mâmhè présenter ta
composition des bétons.

Le Maître d'Œuvre formulera ses observations oudonnera son agrément dans un délai desept(07) jours ouvrables à compter de la
date de la réception des propositions du Coconlractant.

Suite à l'approbation par le Maître d'Œuvre des compositions de bétons proposées, le Cocontractant procédera à des essais de
mélanges pourchaquequalité de béton indiquée. Les essais devront correspondre auxconditions de fabrication surle chantier.

Le Cocontractant n'appliquera que les mélariges approuvés parle Maître d'œuvre.

6205.2. Mortiers

Selon leurdestination, les mortiers aurontles compositions ci-aprés:

hl1400 ; Mortier à 400 kg de ciment par mètrecube de sable. Il sera employé à la réarisation des enduits des parements
vusdes ouvrages ( dalletles de couverture des regards, ouvrage en superstructure).

M500 : Mortier à 500 kg de ciment par métré cube de sable additionné de produit Sika NI suivant dosage prescrit par le
fabricant et soumisà l'agrément du Maître d'Œuvre. Ce mortier sera utilisé pourles enduitsIntérieurs étanchés des
ouvrages.

lUl&OÛ : Mortier dosé à 600 kg de ciment par mètre cube de sable. Il sera employé pour tous les scellements (échelons de
descente profilés métalliques, etc.)et pourle rejoinloîement des perrésmaçonnés

Les mortiers seront fabriqués mécaniquement ouexceptionnellement, manuellement pour de très petites quantités. Les appareils de
tebrication devront assurer les mêmesgarantiesde dosage que pourles bétons.

Tout mortier qui aurait commencé à faire prise ou qui seraitdesséchésera rejeté et ne devrapas être mélangé avecdu mortier frais.

6205.3 Contrôle des bétons

Le Cocontractant a la respons^illté de procéder aux épreuves d'études et aux épreuves de convenances en temps utile pour
respecter ses obligations con^ctuelles relatives aux délaisd'exécution quelsque soientles résultatsdesdites épreuve.

Les éprouvettes seront réalisées dans des moules agréés. Le transport au laboratoire de contrôle des èprouvettes de contrôle de
convenance et d'information sera effectué par les soinsdu Cocontractant

Le contrôledes bétons se fera suivant les prestationsdu tableau ci-après :

Classe des

Bétons

Nombre d'éprouvettes
à prélever

Compression
Fréquence des essais
Traction

Consistance béton frais

BQ2

300 kg

Far joumèede bétonnage
- cylindres

2 essais

à 7 jours
2 essais

à 7 jours
1 par Vî journée de
bétonnage

6 prismes
4 essais

à 28jours
4 essais
à 28jours

BQ3

350 kg

Par journéede bétonnage
10cylindres

3 essais à 3 jours
2 essais à 7 jours

3 essais à 3 jours
2 essais à 7 jours

1 par % journée de
bétonnage

10 pnsm^ (à la demande de
l'ingénieur) 5 essàîs à 7 jours S essais à 28 jours

Lésouvrages ouparties d'ouvrages, pour lesquélles les essaisainsi effectués feraient apparaître des résistanrss inférieures dé 15
% aux résistances exigées, seront refusées.
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ARTICLE B207 - EAUDECOMPACTAGE ET DEGACHAGE

La fourniture d'eau incombe au Coconlractant, La proportion des matières en dissolution ou en suspension dans Teau de
compactage doit être suffisamment faible pour qu'elle ne soit pas la cause d'un amoindrissement des qualités des terrassements de
la chaussée.

L'eau utilisée tant pour le malaxage que pour lecompactage devra avoir les propriétés physiques et chimique fixées par lanorme
définie dans les prescriptions du fascicule 65 du C.C.T.G. Ble nedevra pas dépasser une température de30X et nedevra pœ
contenir plus de 2 g de setdissout partitre.

Les eauxdouteuses seront soumises à l'analyse chimique parlessoins et aux frais duCocontractanl>

ARTICLE B207 - ACIERS POUR ARMATURES DE BETON ARME

Les aciers employés pour lebéton armé seront lessuivants :
Aciers à la haute adhérence Fe400 conforme aux normes citées dans le fascicule4 au litre 1 du C.C.T.G.
Limite d'élasticité minimum : 400 MPa
Pour chaque approvisionnement d'aciers destinés aux travaux, le Cocontractanl fournira des cerfificats indiquant les résultats
d'essais subis par les matériaux. Si des résultats d'essais nesont pas disponibles, le Maître d'Œuvre pourra refuser son utilisation.
Les aciers seront solidement attachés en faisceaux. Sur les faisceaux devront être clairement marqués le fournisseur, la qualité, la
date de livraison et la longueur, le diamètre et lenombre de barres.

Les aders pour bétons armés seront stockés sur des supports au-dessus du sol et seront protégés contre la rouille, l'huile etautre
influences nuisibles.

ARTICLE B208 - PROFILES ET ACIERS DIVERS

Les profilés divers, tôles, plats, barres, tubes seront en acier doux laminé, de qualité soudable, non cassant malléable, exempt de
pailles, stries, gerçures, fissures. Les pièces devant recevoir un revêtement de protection dezinc seront galvanisées par trempage à
chaud. Le poids de zinc ne sera pas inférieur à 200 grammes par mètre carré (simple face). Ils seront conformes aux prescriptions
du fescicuie 4. titre 3 du C.C.T.G.

ARTICLE 8209 - COFFRAGE

Les coffrages seront constitués par les éléments métalliques, en bois ou par tout autre matériau équivalent Ils seront soumis à
l'agrément du Maître d'CEu\^.

Les coffrages dedalles, radiers et parois qui resteront en vue seront lisses, assurant dessurfaces lisses et régulières, ils seront
conformes aux prescriptions du fascicule 65 duG.C.T.G.

ARTICLE B211 - FAÇONNAGE DES ARMATURES POUR BETONARME

Les conditions d'emploi desarmatures devront être conformes aux prescriptions du fascicule 4, titre 1du C.C.T.G.

L'article 21 du fascicule 65du C.C.T. est complété comme suit :

Lorsqu'il ya lieu de constituer une armature avec plusieurs barres, les joints sont répartis sur une certaine longueur de telle sorte
que, dans une section, il y ail au moins 2/3 des barres continues étant admis que le recouvrement des armatures à adhérence
améliorée sera conforme auxprescriptions des régies béton arméen \rigueur.

immédiatement avant lamise en place, tes aciers seront propres et sans rouille. Les armatures seront bien fixées defaçon à ce qu'il
n'y ait pas derisques de déplacement pendant lecoulage du béton, Sont interdits;
te pliage et ledèpliage délibérés des armatures,
L'assemblage des armatures parsoudure.

ARTICLE 8212 - MATERIAUX DE REMBLAI

B212.1 - Indications générales
Les matériaLix utilisés en remblais devrontavoir les caractéristiques suivantes ;
Teneur en éléments végétaux inférieure à 1%;
Granulomélrie : pas d'éléments supérieurs à 100mm ;
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Indice de plasticité : inférieure ou égaleà 40 ;
Portanœ : l'indice portant CBR immédiat (W naturelle) devra être supérieure ou égale à 10 pour compactage à 95 %de O.PiM.
L'indice portant CBR est mesuré après 04 joursd'imbibilion :
Gonflement linéaire ; inférieure à 3 %.

Il incombe au Coconlractanl de faire à ses frais toutes les études géotedmiques sur les sols en placeet sur les lieux d'emprunt
dont II aura recherché les sites. Les études géotechniques qui pourront être mises à la disposition duCocontractant par lemaître
d'œuvrene sont donnéesqu'à titre indicatif,

En cequi concerne les sols dont lateneur en eau. aumoment delamise en oeuvre esttrop élevée pour permetfe-e l'obtention dela
compacité minimum admissible Indiquée à l'article 8328 du présent CCTP, le Cocontractant prendra toutes les dispositions utiles
pour aérer et réduire lateneur eneauà une valeur voisine del'optimum.

En outre, dansleszones inondables, labœe des remblais sera exécutée jusqu'à la hauteur des plus hautes eaux avec dusableou
avec tout autre matériau équivalent afin d'accélérer la consolidation des en plaœ et de constituer une couche drainante
permettant lacirculation des eaux. Le matériau drainant ne devra pas contenir plus de10 %d'éléments fins. Celte disposition n'est
pas valable pour les remblais servant de digue pour lesquels les matériaux devront être soumis à l'approbation de l'ingénieur de
contrôle.

B212.2-Matériaux pour corps de remblais

Les corps de remblais seront réalisés avec les matériaux provenant des déblais (terre végétale et micacée exclues). En cas de
mauvaise qualité ou d'insuffisance, il sera utilisé des matériaux provenant des meilleurs emprunts agréés par le Maître dŒuvre,
conformémentaux articles8212,1,8325 et 8326 du présent document.

B212.3-Fond de forme

Le fond de forme estdéfini comme lapartie de l'ouvrage surlaquelle lachaussée est placée. Il s'agit soit de laforme résultant des
déblais compactés, soitde lasurface de la route existante.

L'épaisseur du fond de forme estconsidérée comme étant égale à 30 cm. Les matériaux constituant ce fond doivent répondre aux
caractéristiques ci-après sauf dérogation accordée parle Maître d'Œuvre;

Teneur en matière organique : <2%

Granulomèlrie : 150 mm maximum

Pourcentages de fines: <40%

Limites d'Atterberg : limite de liquidité < 60
indice de plasticité < 40

Indice portant CBR
(mesuré après 4 joursd'imbifntion) ;

CBR > 10 pourune densité sèche correspondant à 95 %de
ro.p.M.

Gonflement linéaire : tolérance 2 % maximum

Dans le cas ou le terrain naturel n'aur^ pas ces caractéristiques, te Coconffactanl serait tenu deréaliser une cour^ie de ferme
répondant à ces normes.

La rémunération de la présentation dufend n'est pas spécifiée séparément dans le bordereau de prix, mate est considérée comme
étant incluse dans les autres prixunitaires.

ARTICLE 8213 - MATERIAUX POUR COUCHE DE FONDATION ET DE BASE

La définition des structures de corps de chausséesera arrêtée définitivement en accord avecle Maître d'Œuvre avant ledémarrage
des travaux.

La couche de fondation sera exécutée :

engraveleux latéritique ayant un I.P, inférieur à 30et un CBR supérieur à 35
engrave naturelle reconstiluée selon des propositions permettant d'obtenir un I.P. inférieur à 30 et un CBR supérieur à 35.

La couche de base sera exécutée :
graveleux latéritique reconstitué selon lescaractéristiques définies ci>dessus
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matériaux pour couche de fondation et de base devront répondre aux spécifications indiquées dans ie tableau cl-2q)rès à
l'exception des graves-bihjmes qui seront ronsidérées comme des enrobées dens^ (voir articfo B214 ci-aprés}.

FONDATIONS BASE ESSAIS

GBR après 4 jours d'imbibftion et une
densité sèche correspondant à 95 %
ORM

2 30 >60 V1000 m'

Pourcentage de fines (éléments à 0,08
mm) s 35 £.30 1/1000 m*

indice de plasticité £30 £25 1/500 nf

Gonflement £2% <2% 1/1000 m"

Densité proctor >1,9 >1,9 1/500 m^

Teneuren matières cKganiques
£2% <1% 1/2000 nf

Résistance à compression simple T1 12 T3 T4

- Rc(3jde cure à Pair, 4jd'imbibftion) 5 5 7 7

- Rc(7j de cure à Pair)
5 15 20 20

1/2000 m''
1/2000 nf

Résistance à la traction (71de cure à Pair)
/

1 1 15 16
1/1000 m'

Granulométrie

Tamis - % passant

0,08 mm
35 % maxi

(voir LADN 1987)

0,08 mm

35 % maxi

1/TOOOm^

Forme - Angularité % éléments tels que
6/E<1,58 / 1 1/2QDQ m^

Equivalent de sable 1/1000 m^
1/1000 m=

ARTICLE B214 - MATERIAUX POUR IMPREGNATION DECOUCHE DE BASE, COUCHE D'ACCROCHAGE ET REVETEMEHT
DE CHAUSSEE

Les liants utilisés seront conformes aux prescriptions du fascicule N' 24 des C.C.T.G. " Fourniture de liants hydrocarboriès
employés à laconstruction et à Pentretien des chaussées.
Us granulats utilisés seront conformes aux prescriptions du fascicule N" 23desC.C.T.G. *Granulats routiers".

ARTICLE B215 - MATERIAUX POUR REMBLAISSOUS FONDATION

Les matériaux pour remblais sous fondaiion d'ouvrages ou de canaux doivent provenir d'un emprunt agréé par l'Ingénieur de
Contrôle.

Les matériaux devront être propres et sains et répondront aux caractéristiques suivantes:

Teneur en éléments végétaux inférieure à 1 %.
Granulométrie : pas d'éléments supérieursà 100mm.
Indice de plasticité ;inférieure ou ^al 40.
Portance: l'indice portant GBR immédiat {W naturel) devra être supérieur ou égale à 10 pour compactage à 95 %de l'O.P.M,
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Gonflement linéaire Inféiieorè à 3 %,

ARTICLE B216 - MATERIAUXPOUR DISPOSrTIFS FILTRANTS

Les matériaux des couches filtrantes proposées sous les canaux et les ouvrages serontconstitués de matériaux tout-venant criblés
de rivières ou de carrières agréées. Les matériaux serontdébarrassés des éléments de diamètre supérieurau diamètre maximal de
grain admis pour laconstitution du filtre ou de lacouche de fondation.
Les filtres verticaux pourront être constitués de matériaux filtrants type ENKADRAIN SK 20 ou similaire.

Article B 216.16.1 SABLE

Les sables constituant le filtre devront être propres, sains et durables et ne contenir en quantité notable niplaquettes ni aiguilles.
Leur courbe granulomètrique devracorrespondre au tableau suivant :

TAMIS (mm) PASSANT

Maxi Mini

4,000 8 0

2,000 10 0

1,000 20 3

0,500 50 10

0,250 90 50

0,125 100 85

0,063 100 96

Article B 216.16.2 GRAVIER

Legravierutilisé dans les filtres devraêtre propresain et durable, Lagranujomètrie dépend du sable utilisé pourle filtre et devraêtre
conforme aux caractéristiques suivantes:
(D 50 gravier/D 50sable) compris 12et 58
(D 15 gravierfD 85 sable)compris 5 et 10
p 50 gravier D 15sable)compris 12et 40.
L'Entrepreneur présentera au Le Maitm d'œuvre un échantillon dugravier tqu'ilse propose d'utiliser pourlefiltre.

Article B 216-16.3 GEOTEXTILE
Legéotexliie devra répondre aux spécifications suivantes :
• Poidssupérieurà 200grammes par mètre carré
• Résistance à la traction supérieure à 10DN/cm
• D/90 inférieur à 200 microns.

Article B 216.16.4 BARBACANES

Les barbacanes sonten F,V.C. de diamètre 25,4 mm. Ellesseront appliquées pourte drainagedes
filtres (canaux rectangulaireset dai ots). Lalongueurdes tuyauxest égale à l'épaisseur de la paroi
majoréede la moitié de l'épaisseur de la couchefiltrante.
ARTICLE 8217 - DISPOSITIFS D'ETANCHEITE

Les joints d'étanctiéitè pour perés maçonné et canaux rectangulaire s devront avoir tes caractéristiques suivantes :
- Résistance à la traction supérieure à 20,4 N/mm*
- Allongements à la rupture supérieure à 400 %
- Largeur minimale : 260mm
- Epaisseurminimale ; 9 mm.
ARTICLE B218 - TUYAUX EN BETON

les tuyaux en béton devront répondre aux.normes françaises spécifiées dans le fâscicule 70 du C.C.TXS. Ils seront eii béten armé
du type à collet aveccaoute^oùc, série 135A.
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ARTICLE B219-TUYAUX EN PVC

Pour lescanalisations et les fourreaux seront utilisés des tuyaux en PVC série assainissement. Ces tuyaux devront répondre aux
normes françaises spécifiées dans le fascicule 71 du C.C.T.6. notamment aux normes AFNOR154-002,154-003,15^016, T64-
028,T64-029etT54-038.

ARTICLEB220 - FONTES DE VOIRIE

Les tampons de regard, grilles d'avalolr etc. situés dans l'emprise de la chaussée seront enfonte à graphique
sphéroîdai non alliée, classe 400.

ARTICLE 221 - ENROCHEMENTS

Les enrochements seront dedureté N4, qualité demi-ferme, et conformes aux normes du fascicule 64du CC.T.G.
ARTICLE B222-PEINTURES ROUTIERES

Les produits utilisés pour les marquages devront être rétro réfléchissants, etdevront être homologués dans leur pays d'origine. Les
fiches d'homologation seront soumises à l'agrément préalable d Maître d'œuvre,

ARTICLE 8223 - HYDROFUGES

Les parements enterrés des bétons seront recouverts soit d'un goudron désacidifiè. soit d'un bitume à chaud, soit d'une émulsion
non acide de bitume.

ARTICLE B300 - MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX PRELIMINAIRES - TERRASSEMENTS - CHAUSSEES

ARTICLE B301 - DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAL

B301.1 Généralités

Le Coconfractant prendra toutes les disposifions nécessaires pour éviter les acddents detoute nature qui pourraient survenir du (ait
des travaux.

L'accès au chantier devra être formellement interdit au public ouà toute personne étrangère au chantier. Des panneaux indicateurs
avec Inscription en gros caractères seront placés aux entrées principates du chantier.

Le Cocontractant devra se soumettre en outre, à toutes les mesures réglementaires de sécurité. Il sera responsable de tous les
accidents survenus sur lechantier et occasionnés par les travaux à des tiers, à son personnel et aux agents fonclionnaîres de
l'administration.

Toutes les précautions seront prises par le Cocontractant et àses frais pour maintenir sans danger la circulation sur les Itinéraires
objets des travaux. Il soumettra à l'agrément du Maître d'Œuvre les dispositions qu'il envisage de prendre pour rétabfissement des
déviations et de l'entretien de tous les itinéraires utilisés pour assurerla circulation pendant laduréedes travaux.

B301.2 • Evacuation des eaux

Le Cocontractant devra, sous sa responsabilité, organiser son chantier de manière à se débarrasser deseaux detoutes r>atures, à
maintenir les écoulements et à prendre toutes tes mesures utiles pour que ceux-ci ne soient pas préjudiciables aux ouvrages
provisoires nécessaires à l'évacuation deseaux deruissellement oud'infiltration.

Le Cocontractant est tenu d'avoir sur lechantier des pompes d'épuisement en nombre et puissance suffisantes,

Le maître d'œuvre pourra limiter ou interdire les épuisements s'ils sont de nature à entraîner des désordres à des installations
voisines.

B301.3- Présence de réseau d'intérêt public

Lorsque des travaux devront avoir lieu, en tout ou en partie, au voisinage des réseaux existants, le Cocontractant en avertira tes
sociétés concessionnaires et services intéressés afin d'examiner avec eux en temps utile tes conditions de déplacement ou de
protection des ouvrages.
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Le maître d'ouvrage fournira tous les renseignements en sa possession mais nesera tenu pour responsable des erreurs, omlssiorts,
modifications, concernant la présence et l'Implantation des réseaux existants. Les études d'exécution et les frais de déplacernent
des réseaux sont à lacha^e du Coconlractant.

Le tracé des réseaux et ouvrages enstantssera reconnu parleCocontràctant avant ledémarrage des travaux. Pendant ladurée de
ceux-ci, le Cocontractant prendra toutes les dispositions pour assurer la protecfion de ces ouvrages, et assurerte raccordement des
riverains.

ARTICLE B302 - IMPUNTATION GENERALE

Avanttoutcommencement des travaux, te Cocontractant procéderaau balisage des axes de voieset délimitera les emprises afin de
procéder aux démolitions desouvrages existants après accord duMaître d'Œuvre.

B303.2 - Piquetage de base

Après préparation de la plate-forme et avant tout commencement des travaux de terrassements, te Cocontractant implantera les
points de base du piquetage principal (implantation des axes) à partir des données du plan d'implantation du dossier d'appel d'offres
et de la polygonale, qui! aurapréalablement vérifiées.

II sera ensuite procédé contradictoirement à la vérification de cetteimplantation solidement fondée en fomie de pyramide tronquée à
la base carrée de 0,50 m de hauteur, portant en leur axe une tige de fer à béton scellé. Chaque borne portera te numéro
caractéristique du pointqu'ellematérialise.

Le Cocontractant reste responsable de cette implantation et supportera tous les travaux inutites qui résulteraient d'une mauvaise
implantation, avant commeaprès vérification de celle-ci,

6302.3 - Levéedu terrain naturel - Piquetage complémentaire

Lorsquele piquetage principal sera accepté, le Cocontractant procéderaà ses frais à un levé TOnîradictoire du feifain naturel (TN)
te long des axes des voies sur tous lesprofils en travers et partout oùdesouvrages faisant partie de ses prestations devront être
exécutés. Le levé devra comprendre des points côtés tous les 5 mau maximum sur les profils en travers, espacés au plusde trente
(30) métrés.

Enoutre,te piquetage de l'axe des voies devraêtre déplacte et repérépardes bornes solides sur une ligne p^Bèie à Taxe d'un seul
côté à une distance fixe et horsde l'emprise des terrassements.

Après l'exécution du piquetage général, te Cocontractant effectuera le nivellement de ces points, rattachés au nivellement général
du Cameroun. Il devra fixer le long du tracé des repères côtés solides et aussi nombreux qu'il sera nécessaire pour la bonne
exécution des travaux.

Le Cocontractant devrase prêterà toute \rérification que déciderait de feire effectuer le Maître d'Œuvre. Il tiendra à la disposition du
Maître d'Œuvre le matériel, les appareils et le personnel habilité poureffectuer ces opérations de contrôle,

B302.3 > Conservation du piquetage

Le Cocontractant est tenu de veiller à la conservation des points de piquetage et de nivellement, de les rétablir ou de tes remplacer
en cas de besoin soit à leur emplacement intliai, soit en les déplaçant si l'avancement des travaux l'exige, mais en donnant toutes
références sur modifications ainsi apportées.

ARTICLE 8310 - TRAVAUX PRELIMINAIRES

ARTICLE B311 - DEBROUSSAILLEMENT

Le Cocontractant procédera au débrcussailtemenl général du terrain, à l'abattage des arbres et à leur dessouchage. ainsi qu'à
l'évacuation de tous les éléments correspondante hors du chantier, en un lieu agréé par le Maître d'Œuvre. Sur indications de
l'ingénieur de contrôle, certains arbres pourront êtreconservés pour ^tanl qu'ils ne constituent pas un obstacle à l'exécution des
travaux,

ARTICLE B312-VIDES

Toutes les cavités naturelles ou artificielles telles que les puits, puisards, fosses septiques, emplacement des souches situées dans
l'emprise des travaux seront vidangés et remblayés avec du sable compacté après l'accord du Maître d'oeuvre,
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-Seules lessuperficies ausol desca\ntés deplus de1 mètre deprofondeur à traiter seront prises en compte dans lesal^liements.

ARTICLEB313 - SCARIFICATION DES CHAUSSEES EXISTANTES

Dans certaines zones, la scanfication des chaussées existantes peut être nécessaire. Ces zones ainsi que la profondeur de
scarification seront fixées par le Maître d'CEuvre. L'utilisation éventuelle des matériaux scarifiés ne pourra se faire qu'après accord
du Maître d'Œuvre.

ARTICLE B3U-DEIW0LtTI0N

Le Cocontractant procédera à la démolition des endommagés en Iréton armé ainsi qu'à l'évacuation de tous les éléments
conespondants horsdu chantier, en un lieu agréé par(eMartre d'CEuvre.

ARTICLE B315 - DECHARGES

Tous lesproduits et matériaux à évacuer hors duchantier pourront êtremis endépôt aux frais duCocontractant :

Aladécharge publique en accord avec le Maître d'CEuvre et laMairie,
En unlieu spécifié parle Maître d'Œuvre sur le territoire communal,
En unlieu proposé par le Cocontractant avec l'accord du Maître d'Œuvre

Les déblais mis en dépôt permanent seront égalés et nivelés suivant les indications du Maître d'Œuvre.

ARTICLE B320 - TERRASSEMENTS

ARTICLE 8321 - DECAPAGE DE U TERRE VEGETALE
Le cocontractant procédera au décapage de la terre végétale dans l'emprise des zones terrassées non décapées, ycompris les
opérationssuivantes :
L'extraction et le chargement
Le transport et la mise en dépôt en des lieux agrées par le Maître d'Œuvre en vue de la réutilisation pour des opérations de
plantation

ARTICLE B322 - MOUVEMENTS DES TERRES

Le Cocontractant soumettra à l'agrément du Maître d'Œuvre dansundélai de qidrtze (15) jours à compter de ladatede démarrage
des travaux, un projet de mouvement des terres.

Ce projet devra indiquer particulièrement les zones de dépôts, les dislances de transport, les volumes de terre transportés et ta
qualité desmatériaux, définie par desessais géotechniques à charge du Cocontractant,

ARTICLE B323 - PURGE DES TERRES DE MAUVAISE TENUE

Dans tes zones où ta nécessité sera reconnue par le du Maître d'œuvre, l'entrepreneur procédera à l'enlèvement des terres de
mauvaise tenue.

Les zones et la profondeur seront établies sur place contradictoiremenl entre l'entrepreneur et le du Maître d'œuvre. Les terres
seront évacuéesduchantier dans les mêmes conditions que les produits de démolition

ARTICLE B324 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSEMENTS ENDEBUIS

B324.1- Indications générales

Les déblais se feront conformément aux pians d'exécution, établis par leCocontractent et approuvés par leMaître d'Œuvre, pouf la
réalisation des plates-formes et encaissements.

Le profil définitif seraréalisé en une seule opération continue jusqu'au niveau defarase des terrassements. Les talus seront réglés à
leur profil définitif.

Le Cocontractant devra maintenir une pente suffisante à lasurfëce des parties excavées et exécuter en temps utiles les saignées,
rigoles et ouvrages provisoires.
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Les eaux depluie ou de ruissellement seront dift'géés hors du chantier par des dispositions ne provoquant aucun trouble chez les
riverains ou installations existantes,

Le Coconlractant devra faire approuver parle Maître d'Œuvre la procédure garantissant la préparalion des fonds de fouille sous
remblais suivant l'article B326. La prise en attachement des déblais nesera effectuée qu'après parfait achèvement des remblais.
Les déblais non réutilisés en remblais du fait de leur mauvaise qualité seront évacués à ladécharge publique ouendeslieux agréés
par le Maître d'Œuvre.

6324.2- Différentes catégories de déblais

Les déblaissontclassés en cinq catégories:

catégorie ;
Déblais pour purqes

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de forme ayant
un ip> 10 et un CBR> 10

2^6 Catégorie :
Déblais réutilisables en remblais

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de forme ayant
un lp< 40 et un CBR < 10

3^ catégorie:
Déblais non réutilisables en remblais

Entrent dans cette catégorie tes matériaux pour couche de forme ayant
un lp>40 et un CBR<10

4®"« catégorie:
Déblais réutilisablesen corps de chaussée

Entrent dans cette catégorie tes matériaux pour couche de forme ayant
un lp< 35 et un CBR <40 (fondation)

5^ catégorie;
Déblais rocheux

entrent dans cette catégorie tes matériaux nonrippables par un tracteur
de 270GV.

Remarque:

Le Cocontractant ne pourra effectuer de déblais en terrain rocheux qu'avec l'accord préalable du Maître d'Œuvre. Les terrains
meubles avoîsinants seront alors suffisamment dégagés pour permettre une évaluation précise des volumes des déblais rocheux à
prendre en compte. Un attachement contradictoire devra êtredressé avant tout commencement d'exécution.

6324.3 - Mode d'exécution des déblais

Déblais en terrains meubles

Les déblais en terrains meubles correspondants aux quatre premières catégories désignées ci-dessus seront exécutés à Taide
d'engins mécaniques. Ils seront triés et mis en dépôt à proximité de leur lieu de réutilisation ou évacués à la décharge s'ils ne sont
pas réutilisables. Le compactage de la fonne seraobligatoirement conduit de manière à obtenir surune épaisseur de 30 cm une
densité égaie à 95%de L'O.P.M.

Si les purges sont nécessaires, les excavations seront exécutées jusqu'à la profondeur fixée par le Maître d'Œuvre. La côte
théorique desdéblais sera rattrapée par apport de bon sol qui sera mis en place comme II est dit à l'article B326 ci-après pour les
remblais.

Déblais en terrain rocheux

Aproximité des constructions, les déblais enterrain rocheux seront exécutés au marteau pneumatique, La côte deprofil théorique
sera rattrapée par apport de déblais rocheuxfins.

ARTICLE 6325- CARRIERES ET EMPRUNTS

Dans le seul cas où le Cocontraclant serait dans l'obligation de recourir à des emprunts de matériaux, du fait d'un manque de
déblais réutilisables en remblais, l'exploitation des carrières et lieux d'emprunté ne pourra commenœr qu'après autorisation écrite du
Maître d'Œuvre. Cette autorisation pourra être retirée à tout moment si te Maître d'Œuvre estime que legisement exploité nedonne
plusde matériaux de qualité satisfaisante.

Le Cocontractant ne pourra de ce chef réclamer aucune Indemnité, il est précisé que. si les carrières et emprunts s'avéraient
It^uffisant ousi, la qualité des matérimix était telle quete Maître d'Œuvre soit amené à tesrefuser, le Cocontraclant fera sonaffaire
de recherche de nouvelles carrières.

Lesmatériaux de ces novelles carrières serontsoumis à l'agrément du Maître d'Œuvre en cas de nonacceptation, te Cocontractant
sera tenu de reprendre à ses frais la recherche de carrières ou gîtes de matériaux répondant aux prescriptions fixées et aux
quantités nécessaires.
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Le Cocontraclant supportera toutes lèschargesd'exploitation des lieux d'emprunts et de carrières et notamment:
l'ouverture et l'aménagement des pistes d'accès :
le débroussailiemsnt et le dét}oisement. l'enlèvement des terres végétalesoudes matériaux de couverture indésirables et leurmise
en dépôthorsdes limites de l'emprunt ;
la remise en état des lieux aprèsexploitation de la carrière.

Ledrainagedes chambresd'emprunt devraêtre fait de façon efTtcace.

Toutes lesdispositions devront être prises pour que l'eaude ruissellement puisses'écouler normalement en dehors des limites des
zones d'emprunts.

ARTICLE B 326 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX TERRASSEMENTS EN REMBLAIS

B 326.1 - Différentescatégories de remblais

Les remblais sont classés en quatrecatégories :

- Catéqorie 1 : Remblais compactés(IP< 40 et CBR > 10J
- Catéqorie 2 : Remblais en zones inondables ou marécages (IP< 40 et CBR > 10) avecinterpoâtion d'une couchedrainante >
- Catéqorie 3 : Remblais pour couche de forme (IP < 40 et CBR > 15)
- Catégorie 4 ; Remblais mis en dépôt (IP> 40 et CBR < 5).

B 326.2 - Origines des matériaux

Les matériaux ^trant dans la conslitullon des remblais proviendront soH des déblais soit des carrières ou des zones d'emprunt
proposées parteCocontraclant et agréées parleMaître d'Œuvre.

B 326.3- Préparation des terrains sous les remblais

La préparation compiémenlatre decompactage esteffectuée, si nécessaire, surtoute talargeur de l'emprise des remblais.

Le compactage seraconduit de façon à obtenir une densité sèche dusol compacté au moins égaie à 90%de ladensité séçhe de
l'Optimum Proctor modifié sur uneépaisseur de 25cmau moins.

Sousles remblais, lepiochage et lelabourage sur0.10 md'épaisseur maximum seront obligatoires dès quelapente transversale du
terrain sera supérieure à 10 %. Sicelle pente dépassait 20 %. Il serait pratiqué des redans d'accrochage disposés conformément à
l'avis de l'Ingénieur de contrôle.

La préparation des terrains sous remblais sera réceptionnée avant remblaiement. En cas de venue (feau sous l'emprise des
remblais, le Cocontractant exécutera les drains éventuellement nécessaires ; le mode d'exécution et le type de drains a utiliser
seront soumis à l'agrément de l'Ingénieurde contrôle.

B326.4-Mode d'exécution des remblais

Les remblais en terrain ordinaire devront être conformes aux spècificat'ions de rarticle B212.1. Ilsseront régalés sur toute leur
largeur pour exécution destalus (ou parmoitié éventuellement), en couches ayant une pente de
2 %, sur lesquelles tes engins de terrassement et de transport ayant été affectés à leur ^écution circuleront de manière à exercer
sur elles une compressionrépartie aussi uniformément que possible.

a

Les matériaux seront mis en œuvre par couche d'épaisseur maximale, mesurée après rompactage, de 20cm surtoute talabeurdu
remblai jusqu'aux côtes fournies parles plans et profils.

Le profil des talus sera obtenu par la méthode du remblai excédentaire, ledressage devra être soigné afin que n'apparaissent ni
jarrets, ni irrégularités. Les talus devront être compactés à 90 %defO.P.N. (Optimum Proctor Normal).

Les travaux doivent être conduits de telle manière qu'après tassement ou compression, les profils indiqués soient réalisés aux
tolérances fixées par l'article B 327 ci-après.
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Il est expressément spécifié queles travaux de terrassement seront recommencés chaque fois queledegré decompactage exigé à
rarfidé B328 du présent C.P.T. n'a pu êtreobtenu. Lesmatériaux serontmis en œuvreavec une teneuren eauxsupérieure de 1 %
à la teneuroptimale et avec une tolérancede plusou moins 3 %.

Les talus seront protégés contre l'érosion jusqu'à leur réception.

B 326.5 - ^als sur remblais mis en œuvre

Catégories 1 et 2 Catégorie 3

Granuiomélrle, proclor modifié, indice de plasfidtê,
densité en place et teneur en eau.

1 essai pour500 m^ 1essai pour 250m^

Idenfificatfon et CBR 1 essai pour 1 000 1 essai pour 500

ARTICLE B 327 - TOLERANCES SUR LES TERRASSEMENTS
Les tolérances d'exécution des terrassements sont ainsi fixées :

Terrassements Profils de la forme Talus Profil sous couche de forme

Déblais en terrain ordinaire + ou - 2 cm + ou-10 cm + ou - 5 cm

Déblais en terrain rocheux + ou - 4 cm + ou - 20 cm + ou - 10 cm

Remblais + ou - 2 cm + ou - 5 cm + ou - 5 cm

Les pentes théoriques des talus sontles suivantes :
en déblais 1/3 (1 de la base pour3 de hauteur) :
en remblais 2/3(2 de la base pour3 en hauteur).
Toutefois ces pentes pourront être modifiées à la demande du Maître d'Œuvre en fonction des caractéristiques des matériaux
rencontrés ou mis en œuvre, et en vue des résultats des essais de sol.
ARTICLE B 328 - COMPACTAGE

Sauf dérogation précise accordée ou prescrite par le Maître d'Œuvre, les remblais seront méthodiquement compactés par des
couches d'épaisseur maximale, mesurée après compactage, de 25 cm d'épaisseur. Chaque couche sera réceptionnée avant
l'exécution de la suivante. Le mode d'exécution ducompactage sera soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre.
Tous tesengins que le Cocontraclant se propose d'utiliser figureront sur (a liste du matériel qui sera jointe à l'offre. Cette liste fera
mention des caractéristiques techniques des engins. Avant tout commencement d'exécution, le Cocontractant procédera à
l'étalonnage de son matériel de compactage, le Maître d'Œuvre contrôlera les résultatsde cette opération.
La teneur en eau des sols avant la mise en œuvre sur le chantier devra pouvoir être reconnue de façon régulière, continue et sûre.
Lecompactage sera contrôlé journellement et à toutes demandes du Maître d'Œuvre.

Les matériaux agréés qui constituent les couches régalées au déchargement devront être homogénéisés et scarifiés. S'il y a lieu, au
motorgrader et à la herse. Les matériaux seront ramenés dansla fourchette de teneur en eau nécessaire à l'obtention de ladensité
sèche prescrite compte tenu de l'énergie de compactage nécessaire (diagramme d'essaichantier), s'ils sonttrop secs, les matériaux
seront arrosés de façon régulière avantet pendant les opérations de compactage. Au contraire, si les matériaux se révélaient trop
humides, le Cocontractant pourra les ramener à une teneur acceptable par dessiccation préalable activée par une aération
mécanique, hersage ou passage de charrue. A défaut de quoi le chantier sera arrêté faute à l'entreprise d'accepter la sujétion
d'ouvrir un nouvel emprunt réputé satisfaisant. En tout état de cause, ces sols, ne seront mis en œuvre qu'avec l'accord du Maître
d'Œuvre qui pourra prescrireleurévaluationhors du chantier et qui demeure seul juge de la durée d'arrêt du chantier. Celle-ci sera
prolongée jusqu'à ce que les sols à mettre en œuvre soient dans les conditions nécessaires à l'obtention d'un compactage
satisfaisant sans que le Cocontraclant puisse s'estimer fondé à réclamer quelque indemnité que ce soKpour immobilisations.

Il est expressément spèdflèque les travaux de terrassementsseront interrompus chaque fois que le degré de compactage exigé au
présent articlene pourra être assuré. Les matériaux seront mis en œuvre à une teneur en eau voisinede la teneur en eau optimale
à plus ou moins 2 % prés, ildevra être tenu compte de l'évaporalion qui en saison sèche, est importante.

Les différents degrés minima de compactage à réaliser seront pour90 % de mesures dans tous les cas supérieurs aux valeurs
suivantes :

Mini Tolérance

(10% de mesure)
- Sol recevant lès remblais 90 % OPM 88 % OPM

- Corps de remblais 90 % OPM 88 % OPM

- Dernière couche de remblais (couché de fiirme épais.
3Ûcm)

95 % OPM 92 % OPM

- Couche de fondation 90% OPM 95% OPM
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- Couche de base 95%OPM | 96%OPM

En cas de détérioration due au tassérriérit dés remblais ou à l'insuffisance de leurs caractéristiques, le Cdcontractant ne pourra en
aucune façon se retourner contre leMaître del'ouvrage etdevra reprendre à ses frais leszones détériorées.

ARTICLE B 329 - REGUGE DES PUTES-FORMES

Après terrassement, les plates-formes et lestalus devront êtreréglés et nettoyés dans Temprise destravaux.
Toutes les dispositions seront prises pour assurer févacuation des eaux de ruissellement sans ravinement et sans nuire aux
propriétés ri\reraines.

ARTICLE B 330 - VOIRIE (PLATE-FORME)

ARTICLE B 331 - FINITION DES FONDS DE FORME

Après compactage, le profil de la plaie-forme, des accotements etdes abords sera réglé defaçon à nepas laisser apparaître d'écart
supérieur à 2 cmsous la règle de quatre mètres.

L'Entrepreneur demandera par écrit au Maître del'Œuvre laréception des plat^-formes. Il devra foumir un registre des contrôles de
densités surletronçon considéré ;deux contrôles tous les 50mou un contrôle par profil en alternant les mesures.

ARTICLE B 332 - EXECUTION DE LA COUCHE DE FONDATION

Les couches de fondation seront conformes aux prescriptions de l'artide B213. Il est précisé que lés épaisseurs seront données à
titre indicatif. Il appartient au Coccnlractant de faire exécuter à ses frais sur les matériaux qu'il propose d'utiliser, tous tes essais
nécessaires. Au vu des résultats decesessais, leMaître d'Œuvre pourra éventuellement prescrire d'autres épaisseurs.

Après l'agrément par l'Ingénieur de contrôle de laplate-forme des terrassements, le Cocontractant mettra en œuvre la couche des
matériauxsurtoute la largeur delaplate-forme etsur répaisseur minimale requise, par couche de 15 cm d'épaisseur minimum etde
25cm d'épaisseur maximum en fonction de tagranulométrie.

La teneur en eau in situ decompactage ne devra pasexcéder dedeux points tateneur eneauoptimale donnée par l'e^aiprodor
modifié.

Le compactage sera mené de façon à obtenir une densité sèche in situ au moins égale à 97 %dela densité maximale donnée par
Tessai proctor modifié. Il sera exécuté avec rouleau à pneus, à pieds dameurs ouvibrants.

Le Maître d'Œuvre procédera également à des contrôles des épaisseurs minimales prescrites. Ces contrôles pourront être féalisés
aux emplacements des mesures de densité en place ou à des emplacements différents désignés par le Maître d'Œuvre.

Les épaisseurs minimales de lacouche devront en tous pointe de celle dernière être respectées ; la tolérance aftimétrique est de
plus ou moins 2cm par rapport à la côte du projet. Si ces épaisseurs minimales et la tolérance allimétrique prescrite n'étaient pas
respectées, le Cocontractant serait tenu de reprendre à ses frais la section concernée, soit par apport de matériaux, soit par
élimination en déblai des matériaux. Dansles deuxcas. ildevra procéder à unescarification de lacouche et à son recompacl^e.

LeCocontractant prendra toutes les dispositions pour éviter lefeuilletage.

ARTICLE B 333 - EXECUTION DE LA COUCHE DE BASE

B 333.1 - Couche de base en latérite sélectionnée améliorée au ciment

Sans objet

B 333.2 - Couche de base en grave concassée

Après réception de la œuche de fondation par le Maître d'Œuvre, le Cocontractant mettra en œuvre la couche de base par couches
de 10cmminimum et de 15cm maximum après compactage.

Les matériaux utilisés seront tes graves 0/31,5 entlèremenl concassées dont les caractéristiques sont définies à rarticle B334.
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Le taux decompactage en place devra être supérieur ou égal à 98 %del'O.P.M. pour 90 %des mesures. Le reste seradans tous
les cas supérieur à 97% de l'O.P.M.

Le Maître d'Œuvre procédera à des contrôles d'épaisseur de la couctie de base. Ces contrôles pourront être réalisés aux
emplacements desmesures dedensités enplace oud'autres emplacerrrents désignés par celui-ci.

L'épaisseur minimale de la couche de base devra en (eus points decelte dernière être respectée. La tolérance alllmétrique estplus
ou moins 1cm par rapport à lacôte projel. Sil'épaisseur minimale et latolérance altimétrique prescrite n'étalent pas respectées, le
Cocontraclanl serait tenu de reprendre à ses frais lasection concernée. Dans lesdeux cas il devra procéder à urte scarHicdtion cte le
couche de base et à son recompactage.

Le Cocontraclant détenninera, à partir de planches d'essais, la teneur eneauqui lui. permettra d'obtenir une densité sèche in situ
supérieur à 98 % de L'O.P.M., compte tenu des moyens de compactege qu1l doit mettre en oeuvre et des caractéristiques des
matériaux de la coudre de base.

Quelle que soit la teneur en eau obtenue, te Cocontractant prendra toutes les dispositions afin d'éviter toute ségrégation des
matériaux au cours de l'approvisionnement, la mise w placeet le compactage de ces derniers. Acet effet le Coconteactant devra
veiller à ce quela hauteur du stockage des granulats en carrières n'excède pas 6 m et que les ir^tèriaux estent ^sportés avec
une certaine teneur en eau initiale.

B333.3 - Couche de base en grave-bitume
Sans objet

B 333.4 - Couche de base en grave latéritique naturelle

Après réception de la couche de fondation parle Maître d'Œuvre, leCocontraclant procédera à ta mise en œuvre de lacouche de
base parcouches d'une épaisseur après compactage de 10cm minimum et de 20cm maximum, conformément aux prescriptions de
l'article B213.

Le Maître d'Œuvre procédera à des contrôles de l'ép^seur minimale presaite de la couche de base. Ces contrôles pounont être
rëaliffis aux emplacements des mesures de dens'rtès en place ou tfaulres emplacements désignés par celui-ci. L'épaisseur
minimale de la couchede base devra en tous points de cette demiéreêtre respectée.

La tolérance ailinrélrlque est de plus ou moins 2 cm parrapport à la côte du projet. Si cette épaisseur minimale et tes tolérances
altimétriques prescrites n'étaient pas respectées, leCocontractant serait tenu de reprendre à ses frais lasection concernée. 11 enest
de même en cas de non-respect des prescriptions en matière de dosage, de CBR, de compacité, feuilletage oude fissuration autres
que de retrait. Dans cescas. il devra procéder à une scarification de lacouche de base, au rajout deciment, au malaxage et à son
compactage.

Le Cocontractant devra prendre toutes dispositions pour s'assurer de la bonne liaison entre la couche de base et la couche de
ter^dation. Encas de malaxage insitu, ilveiltera à pénétrer la couche sous-jacenle de 1 à 2 cm.

Toutes dispositions conservatoires devront êtreprises par le Cocontraclanl et à ses frais, pour tenir cwiipte des sujétions de cure
des matériaux naturels sélectionnés et du maintiende la circulation.

Transport et épandage du matériau
Letransport et le épandage dumatènau pourront êtrefaits au moyen de camion ou scraperssul\^ de laniveleuse qui devradonner
à la couche à stabiliser les caradérisliques géométriques du projet en tenant compte de la diminution de l'épaisseur dérivant du
compactage.
Compactage préliminaire
La couche de matériaux ainsi répandus recevra un compactage préliminaire ou pré compactage destiné à permettre la circulation
des engins.

Compactage
Il est spécifiquement rappelé que toutes les opérations de compactages devront être commencées immédiatement après le

mélange et terminée avant la prise du ciment, en toutcas, à moins de troisheures du mélange, Ace! effet, te Cocontractant devra
disposer des engins de compactage en nombre et type suffisants pour obtenir, danstes temps susdits, ladensité sècheprescrite du
mélange. Si pour des rasons quelconques, les opérations de compactage ne sont terminées en temps utile ou ta densité prescrite
n'a pas été rejointe, le Cocontraclanl devra, à ses frais, évacuer la couche stabilisée sur foui le tronçon en question e(déposer le
matériau horsde l'emprise en des lieux agréés parl'Ingénieur de Contrôle.
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Finition

Avant que ie liant n'ait commencé la prise, le Cocontractant devra procéder aux opérations de finition pour conférer à la couoiie
stabilisée ie profil du projet tantlongitudinal que tiansver^l comme indiqué sur les plans.

Si nécessaire, après le passage de la niveleuse quidonne le profil définitif, uncompactage des fermeUires des parties superficielles
sera exécuté, de préférencecette opérationsera faiteavec un rouleauà pneus.

Reprise de construction

Toutes les fois que l'opération de stabilisalfon sera reprise après la fin du temps de prise {donc au moins à chaque reprise de
journée detravail), les opérations demélange devront être précédées par un piochage de la pariie terminale déjà exécutée, jusqu'à
('élimination de tout matériau qui. parla nature même des travaux, ne présente pas lescaractéristiques d'homogénéité el de dureté
propres du sol- cimentToutes lesdispositions seront prises pour éviter le feuilletage.

Couche d'accrochage

Immédiatement après la finition du compactage du matériau stabilisé, il sera procédé au répandage de la couche d'accrodrage
conformément à l'article B214du présentC.P.T.

Calendrier de pose et ouverture de trafic

La circulation sera interdite sur la couche compactée pendant sept (07) jours environ. Les délais précis de compactage et
d'ouverture à la circulation seront déterminés au iatioratelre.

Répartition de dosage :

Gravelatéritique : 100%

ARTICLE B 334 - ESSAIS DE CONTROLE DE MISE EN ŒUVRE DE LA COUCHE DE FONDATION ET DE LA COUCHE DE
BASE

Les essaisde contrôle de mise en œuvre des corps dechaussées sorrt consignés dais letableau ci-après:

Nature des travaux
Nature de

l'essai
Résultats exigés

Nombre d'essai à

réaliser

Compactage de la couche de
fondabon

Compacité en
place

Supérieure ou égale à 97 % de la densité
sèche de rO.P.MV

1 tous les 250 m'

Compactage sur emprise de
trottoirs

Compacité en
place

a à 97 % de la densité sèche de l'OPM* 1 tous les 500 m*

Compactage de la couche de
base

Compacité en
place

Supérieure ou égale à 98 % de la densité
sèche de l'OPM*

1 tous les 250 nf

Contrôle de la quantité des
matériauxpourcouche de base

Epais^ur

Epaisseur mise en place ne doit pas être
inférieure de plusde
1 cm par rapport à épaisseur théorique
indiquée sur plans oudéfinie parl'Ingénieur

1 tous les 250 nf

Mise en œuvre de (a couche
d'imprégnation ou de la couche,
d'accroc^aqe

Dosagedu liant
Ecart autorisé par rapport au dosage
théoriquene doitpas excéder plusou moins
0,05 kq/m"

Tolérance d'exécution Vîaqraphe 80 % des valeurs 10mm de pénétration 1 longitudinale par voie

' pourau moins 90 %des mesureseffeduëes.

Pour lescas des couches de base en grave-biturne, tes essais et contrôles des seront Identiques à ceux effectués sur lesenrobés
denses (voirarticleB342ch-après).

ARTICLE B 340 - REVETEMENTS DE CHAUSSEES ET TROTTOIRS
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Le revêlement de chaussée consistera en la mise en œuvre des pavés dè béton dosé à dÔOkg/mB (12 à 15 cenflmê^re} sur la
chaussée.

L'Entrepreneur soumetb'a à l'agrémant du Maître d'CEuvre la liste du petit matèdel qu'il compte employer pour l'exécution des
revêtements

L'Entrepreneur devra:
déterminer les emplacements des dépôts des matériaux intermédiaires s'il y a lieu en tenarU compte d'un minimum de
débroussaillemenl,

prendre lesdispositions de drainage pouréviter letransport des agrégatspar leseaux,
é\nterle stockagedes pavés sur le passage piêtonnier,

ARTICLE B 341 - MODE D'EXECUTION DES REVETEMENTS EN PAVES DE BETON

Mise en œuvre

Avant la mise en œuvre de la couche de sabled'une épaisseur de 5cm, de granulométrie 0/5centimètres, leTitulaire sollicitera, par
écrit, l'autorisation duReprésentant duMaître d'œuvre qui jugera de l'état de lacouche de base,en particulier, de sa fermeture et de
son degré d'humidité. Si celui-ci s'avéraitexcessifet s'il est reconnu que la couche de base ne peut retrouver un degré d'humidité
acceptable par simple évaporation superficielle, le Titulaire devra scarifier et l'aérer pour la ramener à une teneur en eau
satisfaisante. Une remise en forrhe et un nouveau compactage serontensuite exécutés, tous ces travaux supplémentaires étantà la
chargeet auxfrais exclusifs du Titulaire.
Après la mise en œuvre de la couche de sable d'épaisseur 5 (cinq) centimètres, le Titulaire disposera de manière esthétique les
pavéssur toute la largeur de la chausséeen respectant le deversde 2,5%. Le mortier de joints d'épaisseur relative de 2 centimètres
dosé à 400 kilogrammes par mètrecube devrait combler les videsentre les pavés.

ARTICLE B 341 - MODE D'EXECUTION DES REVETEMENTS MULTICOUCHES

Les enduits superficiels seront réalisés conformément aux prescriptions du C.C.T.G.. fascicule N-26 "Exécution des enduits
superficiels".
a) Dosage :
- Bi-couche

1èrecouche : 10L/ni^degrawllons6/lDou8/12
1,100 kçjim' de cul-back400/600
2èmecouche : 7 L/m'degravillons 4/6ou4/8
0,900 kg/m^ de cut-back 400/600
- Tri-couche

lérecouche : 12Lym^degravijlons10/14ou12/18
1,200kg/nf de cut-back 400/600
2ème couche : 10 L/m^ de gravillons 6/10ou 8/12
1.000 kg/m= de cut-back 400/600
3émecouche : 6 L/m^ de gravillons 4/6ou 4/8
8.800 kg/rn^ de cut-back 400/600
- Monocouche

8Um' de 6/10 ou 8/12

1.00 kg/m^ de cut-back 400/600.
b) Mise en ceuvre
- Le revêlement superficiel ne sera exécuté qu'après séchage complet du liant d'imprégnation de la couche de base ou de la
couche d'accrochage.
• Leliant sera mis en place à l'aide d'une répandeuse tous liants à jets multiples, munie d'une citerne de 30001 minimum.
- Lesreprises de répandage de liant se feront aveclesbandesde papier kraft pour éviter les "placards".
- Le liant sera répandu en uneseule fois sur toute la iargeur de lachaussée à revêtir à une lempéralure de 125 'C minimale.
- Larégularité du répandage du liant sera vérifiée. La vitesse de répandage sera régulière et d'environ 5 km parheure.
- L'intervalle de tempsentre le répandagedu liant et l'épandagedu granulal ne doitpas dépasser 5 minutes,

En aucun cas. une partie de chaussée oule liant aura été répandu nedevra être abandonnée par cessation detravail sansavoir
reçu la totalité du matériau de couverture. La régularité durépandage des gravillons sera vérifiée conformément aux indications du
tableau ci-après :
Le cylindrage sera effectué immédiatement après legravillonnage. Il sera exécuté au moyen d'uncompacteur
à pneus de 1.5tonne minimum parroue. Les pneumatiques étant gonflés uniformément à unepression comprise entre 4 et 5 bars.
La vitessede compactage ne devra pas être supérieure à 6 kmà l'heure.
Après l'ouverture â lacirculation, lerejet sera régulièrement éliminé parbalayage mécanique.
g) Essaiset contrôles de mise en œuvredes revêtements
Les essais, contrôles, processus et résultate exigés sont donnés dansletableau ci-après :
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Essai de miseen œuvredes revétemente superficiels

NATURE DES

ESSAIS
RESULTATS EXIGES

NOI^BRE

D'ESSAIS

DOSAGE DU

LIANT

Chaque opération de contrôle comportera 4mesures dans un même profil transversal
effectuées à l'aide d'éprouvettes entôle. La régularité du rèpandage sera évalué d'après la
valeur du quotidien R=D-d/d+d dans lequel «d »est le dosage maximal et«d »ledosage

minimal observés dansleprofil. Cette valeur sera inférieure à 20.

A la demande

de l'ingénieur
de contrôle.

DOSAGE EN

GRANULATS

Chaque opération decontrôle comportera 3 mesures dans unmême profil transversal. Les
gravillons seront isolés dans les cadres rigides entôle de0,25 mdecoté puis ramassés et

pesés par 10% en plus ou moins des quantités théoriques à répandre.

A la demande

de l'Ingénieur

de contrôle.

NATURE DU LIANT TEiyiPERATURE STOCK TEMPERATUREREPANDAGE

A la demande

de l'ingénieur
de contrée

Cut-back (0/1) 60"C

Cuttek (400/600) :
70-80

60-70

125'C

130'C

Bnulstons Température telle aue 11'G

ARTICLE B342 - REVCTEfWENTS EN ENROBEDENSE

Granulats :

La granulation du matériau de construction s'inscrira dans le fuseau de références suivant; (donné à titre indicatif)

Tamis

(mm)
0,08 0.20 0,315 1 2 4 6 10

%

Passant 5-9 8-14 10-18 20-32 30-45 50-60 65-75 90-100

L'équivalent de sable mesuré sur la fraction 0/6,3 du mélange reconstitué sera au moins égaf à 60, sur la fracfion 0/4 du
sable ; l'équivalent desable sera supérieur à 40.

La dureté parl'essai Los Angeles surlaclasse 6/10 sera inférieure à 35.
La teneur enliant devra se situer dans la plage 5.5 à 6.5 pour les bétons bitumineux et3.5 à 4.5 pour les graves bitumes.

Filler : La teneur en eau filler sera comprise entre 5et9%. Le rapport fîller/bitume sera compris entre 1,1 et1,4.

Bitume :

Le liant sera dubitume pur de pénétration 60/70 ou60/100.
Les bitumes dedureté supérieure à 150 ouinférieur à 50sont à déconseiller.

Formules tvoes pour enrobés denses :

L'Entrepreneur formulera la composition des enrobés dense qu'il envisage de mettre en œuvre. Cette composition devra
correspondre aux prescriptions du tableau ci-après: (donné à titre indicatif)

GRANNULATS
COMPOSITIONS

ENVELOPPES

FORME - TYPE
MOYENNE

Proportion de 6/10 ou8/12 % 30-35 30
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Proportion de 4/6 ou de 4/8 % 15-20 20

Proportion d'apport % 48-55 48

Piller d'apport % 1-3 2

Granulomêtrie %.pâssant
Tamis 10 mm 95-100 97

6 mm 62-74 70

4 mm 48-58 49

2 mm 30-45 33

1 mm 20-28 23

0.315 10-19 14

0.2 6-15 10

0.08 6-9 7

Surfacespécifique m2/Kg 8.7-14.7 2012,8
Equivalentde sable de fraction0/6 >60 >6

DuretéLosAngeles « 35 «35

Forme Coefficient d'aplatissement) Satêfaisante

Adhésivité VIALIT Satisfaisante <25

BITUME

Dureté 60/70 60/70

MEUNGE

%B.B. 2.3-3.0 2,6

Module de richesse % G 3,0-3.9 3,75
Teneur en bitume %BjB. 5.5-6.5 6.2

Rapport filler/bitume % 1.1-1.4 1,2

Teneur en bitume G.B. 3.2-4.2 3,7

PERFORMANCE ANTICtPABLES

4.1-DURIEZ ou (LCPC)
Rc DURIEZ à 18'Cl +-7 jrsair(bars) 6,B; 50-100 65

b.b; 60-20120 80

Rapport Rc/Rc % G.B. - B.B, 0.65-0,85 0,70

Densité apparertte T/m3 G,B.-B.B. 2.25-2,45 2,30
Compacité %6.B. 88-94 >90

88 90-96 » 92

4.2, MARSHALL

Stabilité à 60'Kg/cm2 G.B. 700-1000 »85D

B.B 800-1200 1000

Fluaqeen 1/10mm G.B. 2.20 - 2.35 <2.30

B.B. 2.25-2,45 <2.35

Densité apparente T/m3 O.S. - B,B. 2.20-2.50 »2,35
Compacité % G.B. 91-96 >93

B.B, 92-96 >94

Vides résiduels % G.B. - B.B. 12-4 8

ARTICLE B343 - CONTROLE DU PROFILAGE ET DES EPAISSEURS

Ces contrôles se feront en présencedu Cocontraclant el du représentant du Maître d'Œuvre. Ces points serontmatérialisés par des
pointes mélalliques arasés au niveau de la chaussée et signalisées par une marque circulaire de peinture blanche de 0.10 m de
diamébe avecnuméro de profil correspondant au projet

a) Profil en long
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Aucun point de l'axe de lachaussée finie nedevra s'écarter de ptus de 1cm en pius ou en moins par rapport au profil en long au
projet approuvé. Ces vérifications seront faites tous les 200 m. La fréquence peut être augmentée à la demande du Maître
d'CEuvre.

b) Profil en travers

Pour lesrues oùla largeur n'excède pas7 m, une cerce au profil théorique de lachaussée, appliquée dansun plan perpendiculaire
à l'axe, nedevra pas mettre en évidence des points situés à plus de 2cm sous lebord de tacerce.

Il est précisé quece contrôle sera effectué uneseule fols surtoute ia largeur de lachaussée aumoyen d'une cercecomplète et non
au moyen d'un demi-cercle appliqué succesavement surlapartie droite et lapartie gauche.

Lorsque la largeur de lachaussée nepermettra plus rutillsation du gabarit, lecontrôle se fera à l'aide d'un niveau.
En règle générale, aucun point de lachaussée nedevra se trouver à plus oumoins 2 cm de lacôte théorique,

c) Epaisseur

Ce contrôle seraeffectué par trois sondages danslesdifférentes couches surlemême profil en travers, unsondage dans l'axe de
la chaussée à 1 m du bord du trottoir.

Les profils seront espacésde 100mles uns des aufres sauf prescriptions contraires du Maître d'Oeuvre. En aucun cas, l'épaisseur
réalisée ne pourra êtreinférieure à l'épaisseur prescrite oudéfinie par leMaître d'Œuvre,

Si l'épaisseur moyenne delasection est inférieure deplus de 0,25 cm etdemoins de 1cm. il seraappliqué une réfraction deprix.

Au-delà, le Cocontractant devra mettre en œuvre unecouche supplémentaire au moins compensatrice dont l'épaisseur ne pourra
pas être inférieure à 3 cm.

ARTICLE B344 - MODALITES DU CONTROLE

Les contrôles visés au tableau de l'artide B341.1 pourront être prescrits par te Maître d'Œuvre. Le contrôle visé à rartlcle B342.2
sera effectué en principe avant lamise en place de lacouche de surface.

Le Maître d'Œuvre pourra cependant leprescrire, même après l'exécution de cette dernière s'il ya lieu decraindre une insuffisance
descouches inférieures et en particulier silachaussée présente des signes de défaillance.

ARTICLE B345 - OBLIGATION DUCOCONTRACTANT VIS-A-VIS DU CONTROLE

Pendant la duréedes travaux, le Cocontractant devra disposer en permanence sur le chantier du matériel nécessaire auxcontrôles
(en particulier ; règle, cerce, niveau de maçon, indicateur de pente), il devra égdement disposer du personnel nécessaire pour la
manutention de ces instruments.

ARTICLE B346- MOINS-VALUES EVENTUELLES POURNON RESPECT DESCLAUSES TECHNIQUES

Lorsque les tolérances sur les moyennes seront dépassées, le Maître d'C^vre pourra prescrire au Ccconfractant d'effectuer un
nouveauréglagede la centrale de fabrication.

Si après avoir donné l'ordre de procéder à un nouveau réglage, le Maître d'Œuvre constate, à l'expiration du délai fixé, que les
tolérances surles moyennes sont encore dépassées, lesmoins-values suivantes seront appliquées à toute lafabrication faite entre
fe moment ou de nouveaux réglages auront été prescrits et le moment du prélèvement précédent ayant donné des résultats
satisfaisants :

par 0,1 %d'écart du dosage du liant. 1%deréfaction surleprix dum'mis enplace avec maximum de
5%.
par 0,1 %d'écart du dosage defiller au sable. 1%deréfaction avec maximum de5 %pour le total des deux réfactions pour filler et
sable,
par0,1 %d'écart du dosage degranulats, 1%deréfaction avec maximum de 5 % pour le total des réfactions sur les granulats.

ARTICLE B400 - MODE D'EXECUTION DESTRAVAUX D'ASSAINISSEMENT DES EAUX FLUVIALES

ARTICLE 8401 - INDICATIONS GENERALES
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Le réseau d'assainissement des eaux sera réalisé avant Texéeutlon dès corps dèchaussées, revêtement etîroîldrs.

LeCocontractant devra vérifier toutes les côtes et Indications des plarts qui iui seront fournis et s'assurerde léors concordance sur
les différentsplans et dessins.

Avant l'ouverture des tranchées, le Cocontractant matérialisera par tous piquets et chaises, tes axes d'implantation. Cette
Implantation fera l'objet d'un procés-verba) de réception.

ARTICLE B41Û -TERRASSEMENTS

ARTICLE B411 - EXECUTION DES TRANCHEES ET FOUILLES

Les tranchées sont établies en chaque point à laprofondeur indiquée surleprofil en long, augmentée de la hauteur dulit depose
pour lescanalisations circulaires et de l'épaisseur du radier pour les caniveaux et perés maçonné ; lefond de fouille, constitué d'un
matériau conforme à l'article B212,3 sur 0,30m d'épaisseur, sera régléau côtédu projet après compactage à 90 % de i'OPM.

Lor^u'une tranchée est ouverte sous route ou sous trottoirs existants, te Cocontractant commence pardécouper soigneusement
sur l'emprise de la tranchée les matériaux qui constituent terevêtement ainsi queceux de lafondation, sansébranler ni dégrader les
partiesavoisinantes.

Lesmatériaux seroni triés netet déposés parallèlement à la tranchée de façon qu'ils ne puissent se mélanger, ou êtretransportés
aux lieux de dépôts. Au fur et mesure de leur extraction, lesdéblais seroni mis en attente avant leur réutilisation en remblais.

l_orsque des bancs rocheux sont rencontrés dans tes tranchées, ils doivent être arasés à 20cm au moins en dessous du tond de
fouille et remplacés sur cette épaisseur par la terre fine ou sable.

La largeur de la tranchée devra être en tous points sufTisante pour qu'il soit aisé d'y placer les buses, soit d'y confectionner les
ouvrages et les joints et d'y effectuer convenablement les remblais. La largeur de la tranchée sera au moins ^ale à celle de
l'ouvrage oududiamètre extérieur de la canalisation majorée de 30cmde part et autre.

Sauf si le terrain est sableux, te fond des tranchées sera arasé â 13cm au moins en dessous de la côte prévue pourla génératrice
extérieure interleure de la buse. Cette épaisseursera remplacée par un lit de poseconstitué de sablecontenant moins de 12 % de
particules inférieures à 1/10" demm. Le lit de pose seranivelé suivant lapente du projet. La surface sera bien dresse pour que le
tuyau ne repose sur aucun point dur oufaible si lanature des joints tes rend nécessaires, des niches pour faciliter lacontectiori des
joints serontaménagées dans les parois et le fond des tranchées.

En terrain inondable, la longueur maximate desfouilles qui peuvent rester ouvertes avant remblaiement est fixée à 100 m: eriterrain
ordinaire œtle longueur est de 200m.
Toute sur profondeur du fond de fouille due à l'entreprisesera soigneusement rembia^ et damée par couches successives avec
des matériaux conformes aux articles 8212 et 6326. à la chargedu Cocontractant.

Lors de l'exécution des terrassements, le Coconfraclant devra prendre toutes dispositions nécessaires et conformes aux règles de
l'artpourassurer le bon achèvement des travaux notamment, il ferason affaire ;

du déroctageou de toute autredisposition permettant de fragmenter ou d'ameublir les terrains rocheux ou très durs,
des épuisements, étaiemenls. blindages, travaux confortatifs de toute nature pourassurer tant la sécurifê du personnel que la
possibilité d'exécuter correctement les ouvragesprévus.
des dispositifs permettant la bonneconservation des ouvrageset des canalisations.
toutes sujétions sontà la charge du Cocontractant. même si elles ne sont pas expllcitemenl mentionnées dans tes pièces du
marché.

Les moyens à mettre en œuvre et tes modes d'exécution sont laissés à l'initiative du Cocontractant mais te Maître d'Œuvre sé
rèserve le droit de refuserson agrémentà toutedisposition qui!jugera inapte ou dangereuse.

ARTICLE B412.EXECUTION DES TRANCHEES A L'AIDE D'ENGiNS MECANIQUES

L'emploi des engins mécaniques est autorisé sauf sur certains tronçons qui seraient précisés par te Maître d'Œuvre au coure du
piquetage en fonction duvoisinage de certains bâtiments, ouvrages, canalisations, oucâblesexistants.
ARTICLE B413 - ETAIEMENT ET BLINDAGES
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L'entrepreneur doit, si nécessaire, étayer tes fouilles par tous les moyens, en vue d'éviter tous les risquesd'éboulement et d'assurer
la sécurité du personne! conformément aux régies en vigueur.
Dans le cas des sols fluents ou susceptibles de le devenir au cours des travaux, le soutènement doit êire joinIK. Dans les autres
cas. les intervalles peuvent élre laissés entre les éléments de soutènement en contact avec le terrain. Toutefois, ces Intervalles ne
peuvent excéder le doutrfe de la largeurmoyenne de ces éléments,

ARTICLE B414 - DRAINAGE SOUS CANALISATION ET OUVRAGE

Lorsqu'il y a lieu de consolider les terrains et le lit de pose des canalisations et ouvrages en raison de rinstabilité des sols,
l'Entrepreneur es t tenud'exécuter les drainages voulus suivant les règles de l'art à l'aide des drains placés sous la canalisation ou
l'ouvrage, te tout étant entouré d'une épaisseur suffisante de graviers oude matériaux appropriés. L'exécution de dalles de propreté
en béton, en vue d'assurer le nivellement ^ês précis, ou perés maçonné de répartition pour consolider les conduites ou les
ouvragesdans les terrains peu consistants, peutêtre imposée par l'Ingénieur de Contrôle.

ARTICLE B415-REMBUIEMENT DES TRANCHEES

Lorsque le Maître d'Œuvre aura mconnu que lesépreuves des canalisations (voir article B423) sontsatisfaisantes et queles pentes
prévues au projet ont été respectées, il autorisera le Cocontractant à procéder au remblaiement des tranchées, avec des remblais
de catégorie 1 (voir article 326), Le remblaiement de ta tranchée, jusqu'à une hauteur uniforme de 15 cm au-dessus de la
génératrice supérieure extérieure de la canalisation, sera effectué manuellement avec précaution, avec la terre des déblais
expurgée de tous éléments susceptibles de porter atteinle à laconduite ouavec tout autre matériau convenable ^réé parle Maître
d'Œuvre (sable, terre fraîche ou végétale expurgée de pierres, gravier, débris végétaux, etc.) que le Cocontractant est tenu
d'approvisionner dans lescas où tes déblais des tranchées ne coniriendraient pas

Cette première couche de remblais, appelée remblai de calage, serasoigneusement damée, afin d'assurer un calage efficace de la
canaTtsaUon. Au-delà de cettepremière couche, leremblaiemenl pourra se poursuivre à l'aide d'engins mécaniques.

L'épaisseur maximale descouches successives de remblais neserapassupérieure à 30cm et lecompactage obtenu nedevra pas
être inférieur à 90 % de l'OPM. Ledegré de compactage de la dernière couche devra être égalà 95 %de l'OPM pour 90 %des
mesures et dans tous les cas, supérieur à 92 % de l'OPM,
Le CocontfKtanl est tenu de trier et d'enlever lesblocs de rocher, débris végétaux ouanimaux etc. qui nedoivent pasêtre enfiouis
dans lestranchées, fexcédent de déblais sera évacuéaux lieux de dépôtsuivant lesdirectives du Maître d'Œuvre.

Le Coœntradant demeure responsable, jusqu'à la rèception définitive, des déformâtions ou tassements qui pourrait! se produire
aux abords des tranchées remblayées et qui seraient la conséquence des travaux. Il doit procéder aux opérations
REHABILITATION et déférer sans délaiaux injonctions du Maître d'Œuvre.

ARTICLEB416 - MISE HORS D'EAU DES TRAVAUX

Les opérations de déblai pour drains et ouverture de fouilles pour ouvrages risquent de rencontrer la nappe phréatique.
L'organisation des travaux se fera de l'aval vers l'amont de façon à utiliser les parties de drains et ouvrages déjà rèaQsés pour
l'évacuation des excédents d'eau. L'entrepreneur est tenu d'exécuter tous les travaux de lerrassements et construction
complètement à sec
Outre le maintien des écoulements superficiels en dehoisduchantier, ceciimpliquera le rabattement de la nappephréatique.
L'entrepreneur doit mettre enœuvre tout lematériel nécessaire tel quedrains horizontaux, filtres, tuyaux d'aspiration, pompes, etc.
Le fond desfouilles devra avoir lesmêmes caractéristiques que le fond deforme défini à l'articie 8212.3,
Le travail de rabattement est inclus dans les coûts de lerrassements
ARTICLE B417 - MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIFS FILTRANTS

Après l'exécution des travaux de terrassement sousleniveau de lan^e phréatique, des filtres seront mis
en place coiTh)rmément aux prescriptions de rarticle 8216.

• Rttres horizontaux

Les filtres sont composés d'une couche de 10 cm desable drainant surmonte d'un géotextile type BIDIM U24
ousimilaire et d'unecouche de gravier de 25 cmd'épaisseur.

- Ritres verticaux

Lesfiltres verticaux serontconstitués de matériaux filtrants typeENKADRAIN SK 20ou similaire mis en œuvreconformément aux
Insiruciions du fabricant.
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ARTICLE B420-RESEAUX DE DRAINAGE

ARTICLE B421 - POSE DES CANALISATIONS ET DE LEURS ACCESSOIRES

8421.1 Généralités

Manutention et stockage des tuyaux
La manutention des tuyaux de toutes espèces doit se faire avec les plus grandes prêcauQons. Les tiiyatnt sont déposés sans
brutalité sur le sd ou dans le fond de la tranchée et ilconvient d'éviterde les rouler sur des pierresou sur le sol rocheux sans avoir
au préalable constitué deschemins de roulement à l'aide demadrieis.

Tout tuyau qu'une faus^ manœuvre aurai! laissé tomber de quelque hauteur que cefût. doit être considéré comme suspect et ne
peut être posé qu'après unenouvelle vérification.

Les tuyaux devront être provisoirement stockés surle chantier sur une aire plane. E)es cales en bois seront déposées sous le lit
inférieur au moins tous les mètres de manière à ce que les emix)îtures ne soient pas en contact direct avec lesol. La hauteur de
stockage nedevra être supéneure à 1,5 m, des piquets ouridelles latérales de maintien seront prévus.

En ce qui concerne les tuyaux PVC, toutes précautions devront être prises pour les tenir à r^h del'action directe du soleil.

Examen des tuyaux avant la pose
Au moment de leur mise en place, les tuyaux seront examinés â fintérleur et soigneusement débarrassés de touscorpsétrangers
qui pourraient yavoir étéintroduits. Le Cocontractant à l'entière responsabilité decette vérification.

Coupe des tuyaux
Selonles exigences de la pose, le Cocontradant a lafaculté de procéder à ta coupe des tuyaux. Toutes les précautions doivent être
prises pour que l'opération nesoit faîte qu'en casde nécessité absolue etaussi peu fréquemment que possible.

Lacoupe doit êtrefaite avec desoutils bien affûtés ouavec des tronçonneuses ouscies, de façon à obtenir des coupes nettes.

Lachule portera toujours ducôté mâle et leCocontractant veillera avecle plus grand soin à ce que le nouveau bout mâle produit
parlacoupe soit lisse etqu'il fournisse avec remboîtement autuyau voisin unjoint aussi solide qu'avec un bol ordinaire.

Pose des canaiisations en tranchées

Après réception des fonds de fouille par le Maître d'Œuvre, les tuyaux seront soigneusement descendus dans laIrsmc^iée et Wen
présentés dans le prolongement les uns des autres, en facilitant leur alignement au moyen des cales provisoires constituées de
mottes de terretassées oude coinsen bois. Lecalage provisoire au moyen de pierres est interdit.

Lestuyaux seront posés en file bien alignée et a^c unepente régulière entre deux regards consécutifs.

Les tuyaux seront posés à partir de l'aval, et sauf prescriptions contraires du Maître d'Œuvre, l'embotture, lorsqu'elle existe, sera
toujoursdirigée vers Tamont,

Adiaque arrêt de travail, lesextrémilés des tuyaux en cours de poseseront obturées pour é\4ter l'Introduction de corps étrangers. Il
est interdit de profiter du jeu des assemblages pour déporter les éléments de tuyaux successifs d'une vateur angulaire supérieure è
celle qui est admise par le fabricant. Sauf dispositions particulières agréées par le Maître d'Œuvre, la pose des conduites en
tranchéessera effectuée de manière à assurer, après rembiaiemenl, unecouverture de terred'unehauteur minimale de 70cmau-
dessus de lagénéralrice supérieure extérieure de lacanalisation lorsqu'elle est posée soustrottoir et de 1msouschaussée.

Façon - Assemblage - Pose des joints
Avant la mise en place, les bouts mâles et femelles seront nettoyés. Avant remboilement, les joints et les embouts mâles et
femelles seront lubrifiés, si nécessaire, avec une pâte spéciale.

Après confection du joint, il devra subsister, entre les extrémités mâles el femelles, à l'intérieur de l'emboiture, un jeu longitudinal
permettant lesdilations oules retraits des tuyaux.

Tolérance de pose des tuyaux
Les collecteurs devront être réalisés conformément aux côfês "fil d'eau* du projet d'exécution avec comme tolérarîce sur les côtes
mesurées à chaque regard de \^ité consécutif;

Pour lespentes supérieures à 0,003 m/m, latolérance d'exécution parrapport â lacôle du projet estde plus oumoins 1cm.
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Pour lespentes inférieures ouégales a 0,003 m/m, latolérance d'exécutran par rapport aux côtes du projet estde ± 0.5 cm.

1^ régularité deta pente du collecteur entre deux regards consécutifs seracontrôlée avec lesmêmes tolérances queci-dessus.

Lescôtes tampons serontcaléespar rapport à tachausséeou le terrain naturel avecune tolérance de
±0,5 cm,

B421.2 - Prescriptions particulières relativesa la pose des canalisations en béton

Sans objet

ARTICLEB422 - REGARDS DE VISITES ET AVALOIRS

Cesouvrages seront exécutés conformément au plan de détail approuvé. Ils devront résister aux poussées des terres, aux charges
et surcharges auxquelles ils serontsoumis en service. Enoutre, ilsdewont assurerune excellente étanchéité. Acet effet, unenduit
étanche ou mortier MSOO additionné de produit SICA ousimilaire sera appliqué à rintèrieur des regards sur les parois et radier.

Les ouvrées seront réalisés en béton armé ouen béton banché trèssoigneusement vibré. Les épaisseurs ne seront en aucun poiril
inférieur à 10om. LeCoconlraclant pourra cependant proposer toute autretechnique de construction dont il juslitiQfa tesgaranties de
stabilité el d'ètanchéité.

Les faces Intérieures seront lisses et étanches. Le raccordement des tuyaux aux ouvrages en béton sera réalise de façon à
permettre l'adhérence aux parois.

Lesbétons de tondalion qui sont coulés sur enrochements devront être soigneusement vibrés afin que la pénétration soitbonne et
assureune parfaite liaison. Lesregards de visite situéssouschaussées serontexécutés entièrement en béton armé.

Les regards de visite situes sous trottoirs ou hors chaussée, et d'une profondeur inférieure ou égale à 2,00 m seront réalisés en
béton B02à 300 kg. Pour des profondeurs supérieures à 2 m. les regards seront réalisés en totalité en béton armé.

Ujs regards de visite comportant une cunette de hauteur égale au rayon de lacanalisation sur laquelle ils seront construits, et deux
plages inclinées à 10 se raccordant aux parois du regard, Le collecteur PVC traversera entièrement le regard. La cunette sera
obtenue par découpe de lademi partie supérieure du tuyau, surtoute ta largeur du regard. Cette disposition assurant lacontinuité
parfaitedu "fil d'eau*.

Dans le cas où des regards de visite seraient prévus au réseau pluvial, cette cunette sera obtenue par une forme en béton
soigneusement li^èe à laquelle viennent se raccorder 1^ canalisations d'entrée et desortie.

Les cadres de tampons defermeture desregards seront scellés au mortier de ciment MBOO, dans lafeuillure de couronnement du
regard, demanière à permettre leraccordement soigné au niveau detachaussée ou dutrottoir.

Les alvéoles des tampons en fonte recevront un remplissage en béton du liant asphatique ou hydraulique, arrosé au niveau des
nervures. Lessurfacesdes alvéoles parfaitement nettoyées avecle remplissage.

La composition et lamise en œuvre des bétonset mortiers se feront conformément aux prescriptions de l'articte B205.

Les avaioirs seront équipés de grilles avec cadre en fonte type PAM RE 30H6FD ou similaire d'une résistance à la rupture
supérieureà 30 000daN/cm^

Il est prévudeux types d'avatoirs :

Type bas pour raccordement sur réseau superficiel ou sur réseau enterré, sous traversée dechaussée, dehauteur h=0.50 m
Type haut pour raccordement sur réseau enterré avec traversée dechaussée de hauteur h=1.20 m.

ARTICLE B423 - EPREUVES DES CANALISATIONS

Sans objet

ARTICLE B424- ESSAI GENERAL DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT ENTERRES
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Sans objet

ARTICLE B425-CONSTRUCTION DES CANIVEAUX ET PERÉS MAÇONNÉ

Les caniveaux en béton ainsi que les perés maçonné pour traversées de cliau^éés, bovrages de décharge et ouvrages de rejet
seront exécutés conformément au plan de détail et auxprescriptions du présent CCTP relativas à la construction d'ouvrages en
béton.

Les parements intérieurs des ouvrages, radiers et parois recevront un enduit étanche (add^on d'hydrofuge) parfaitement dressé et
lissé. Il ne sera toléré aucun défaut nuisibleau bon écoulement de l'eau.

ARTICLE B426 - ENTRETIEN PENDANTLE DEUI DE GARANTIE

Le Cocontractant est tenu d'effectuer, pendant le délai de garantie, toutes tes réparations et tous les remplacements qui se
révéleraient nécessaires sur (es canalisations et ouvrages. Les dépenses résultant de ces travaux ne sont supportées par le
Cocontractant que si tes défectuosités constatées proviennent des matériaux ou deproduits fournis oulamise en œuvre.

Le Cocontractant est tenu de procéder à ses frais, aux remplacements et réparations prescrits par le Maître d'ouvrage, après mise
en demeure restée sans effet.

I_es obligations ainsi imposées se prolongeront s'il est nécessaire, jusqu'à ceque les ouvrages aient été mis en état de réception
définitive.

ARTICLE B 500 - MODE D'EXECUTION DES OUVRAGES D'ART

Sans objet,

ARTICLE B5Û2-FA8RICATI0N ET TRANSPORT DES BETONS

Fabrication

Le bèion sera fabriqué mécaniquement par mélange simultané de tous ses constituants qui devront être introduits dans l'appareil
mécanique dans rordre suivant :

Granuiate moyens et gros.
Ciment,
Sable,

Eau.

Le Cocontractant nepourra procéder différemment que s'il est démontré qu'il en résulte une meilleure homogénéité descomposants
dubéton. Dans tous tes cas. lafabrication de gâchées sèchesen vue d'une addition ultérieure d'eau est interdite,

La proportion d'eau inIroduKe dans lemélange seramesurée soit à l'aide des dispositife spéciaux que comportent lesbétonnières
ou les malaxeurs, soit à l'aide des récipients decapacité définie. Sauf prescriptions contraires du Maître d'CEuvre, les appareils de
fabricationdevront permettre de doser respecUvementles granulats, le liantet l'eaii à 5 %.

Les doseurs voluméiriques seront interdits pour les éléments solides dont la proportion esl fixée en poids. Les proportions devront
êtremodifiables en coure d'exécution parréglage des appareils. Les méthodes et matériels employés pour lafabrication des bétons
seront soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre. La fabrication manueDe des bétons ne pourra être autorisée que pour de petites
quanfités et après approbation du Maître d'Œuvre.

Transport

Le béton devra êtretransporté dans tesconditions qui nedonnent lieu ni à laségrégation desélémeofs, ni à un commencement de
prise avantmise en œuvre.

Toutes précautiorrs devront être observées pour éviter, en cours de transport, une évaporation excessive ainsi que l'intrusion de
corps étrangère. Lorsque ladescente dubéton serasupérieure à 1,50 m. Il sera utilisé des gouloHes métalliques,
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ARTICLE BS03-MISE EN ŒUVRE ET DURCISSEMENT DES BETONS

Mise en œuvre des bétons

Pourla mise en œuvre des bétons, le Cocontraclant aura besoin de l'accord duMahre d'Œuwe qui donnera son approbabon ou ses
instructions dans les plusbrefe délaiscompte tenude la naturede ces travaux.

Les bétons seront mis en œuvre aussitôt que possible après la fabrication après accord du Maître d'Œuvre. Les bétons qui ne
seraient pas en placedans les délais de 60 miii après l'introduction de l'eaudar^ la bétonnière, qui seraient desséchés ouauraient
commencé à faire prise,seront rejetès.

Les bétons seront mis en place dans des enceintes épuisées : d'où fout danger de lavage aura été écarté. La mise en place du
bétonde propreté sera parachevéepar damage. Les bétonsde qualité serontvibres dans ta masse.

Vibration des bétons

Il ne sera agréé quedes vbrations à fréquence élevée, de 9000 à 20000 cycles parminute. La finition des dalles et hourdis sera
effectuée parvibration superficielle.

Reprise de bétonnage

Les reprises de bétonnage ne seronttolérées qu'à la condition qu'elles se conforment rigoureusement avec les joints de coffrage.
Avant reprise, les parements devront être repiqués, nettoyés et lavés sous pression. Une coulée de béton ne pourra être déversée
sur la précédente que si cette dernière n'a pas commencé à faire prise; dans ce cas. la reprisedevra être reportée de 48h.

Cure de béton

Lebétonsera tenu à l'abri du soleil à partir du moment où il aura commencé à faire prise.Sa cure par humidificatfon doit commencer
dès qu'ayant complètement fait pri^, il n'estplus susceptible d'être altéré parleseaux ruisselant à sa surface.

Lacure des béionscourantsera conduite de manière à maintenir les parements des bétonsen étal d'humidité permanente.

Les surfaces libres et leur coffrage seront arro^s à saterotion aussi fréquemment que le demandent l'état hygrométrique de
l'atmosphère et rensolelllement.

SI nécessaire, le Cocontractant disposera de paillassons, natteset toiles pour la protection des surfaces libres. Les surfaces libres
des bétons de qualité seront protégées par des paillasses, des nattes ou des toiles. Les protections et les coffrages seront
maintenus ruisselants, jour et nuit par arrosage mécanique permanent. La cure des béions consistera à les maintenir sous un fil
d'eau etsanslacune oubien sousune atmosphère permanente debrouillard.

1-9 C4ire sera maintenue pendant sept t07) jours ou jusqu'à obtenir une résistance à la compression de 16 MPA.

L'utilisation des produits chimiques sera soumiseà l'approbation du Maître d'Œuvre.

ARTICLE B504-PAREMENTS

Les parements extérieurs non vus seront o^nservés bruts de décoffrage. Ils devront êtrede teînt Uniterme, aucun nid de cailloux ne
devra être apparent.

Lesparements extérieurs visibles devront être parfaitement lissesce qui sera réaliséparl'utilisatten de coffrages de bonne qualité.

ARTICLE B 505 - OUVRAGES EN BETON ARME

B 505.1- Description Générale

LeCocontractant est tenu d'exécuterles travaux complètement à sec. Làoù le béton est directement posé sur le fond de fouille en
terre, celui-ci sera préalablement nivelé, compacté, nettoyé et protégé contre l'eau ou la détérioration et sera réceptionné par
l'Ingénieur de contrôle,
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Jusqu'à la prise suffisante du béton, les surfaces seront protégées contre i'eau stagnante ou courante. Par temps de ptuie, le
coulagedu bétonest strictement interdit sauf sous abri.

B 505^ - Couche de béton de propreté
Avant la mise du béton sur la terre, ou sur la couche drainante, une couche de propreté sera mise en œuvre d'une épaisseur
minimale de 50 mmnivelée à ia pelleet régaléeafin d'obtenir une surfacede travail propre et plate.

lâ couche de propreté devraavoir suffisamment fait prise avantlecoulage du béton armé. LeCocontractanî devra prendre soinque
le méfange de béton pour couche de propreté ne contienne pas trop d'eau pour éviter de boucher la couche de graviers drainants
éventuels.

B505.3- Coffrages
Les coffrages devront être suffisamment solides pour résister à toute déformation après la mise en placedu béton, ètanche, et
devront être conformes auxspécifications du fascicule N' 65 du CCTG.

L'utilisation des fils de fer à traversdu bétonsera interdite. Seule seront admis des boulons spécialement conçusavec des cônes
facilement détachables.

Toutes les pièces à introduire dans le béton devront être fixées de façon solide. Des espaces pourront être réservés pour fe
scellement ultérieur de boulons à l'agrément du fvlaître d'Œuvre. Juste avant ia mise en œuvre du béton, les coffrages seront
soigneusement nettoyés et complètement mouillés à rintèrieur.

Les coffrages seront construits de tellefaçon qu'ifs puissentêtre enlevés en partie sans toucher les supports, ceux-ci devant rester
sur place pus longtemps. L'enlèvement des coffrages ne sera admis que quand la résistance caractéristique atteint la valeur de 10
MPA et quand le béton sera en mesure de supporter son propre poids,

Ledécoffrage a besoinde l'approbation préalable du Maître d'Œuvre et sera sous la responsabilité entièredu Cocontractant

Lesabords de surfàcesexposésdu béton serontpourvus de chanfreins. Leschanfreins serontde 20 mm ouselonles indications du
Maître d'Œuvre.

B 505.4- Protection du béton contre des températures élevées
Le Cocontractant devra prendre toutes les mesures nécessaires pour garderte béton aussi frais que possible. Latempérature du
mélange au moment du coulage ne dépassera pas 32 ''G.

Les surfaces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillassons, des nattes ou des toiles. Les protections et les
œffrages seront maintenus ruisselants, jour et nuit par arrosage mécanique permanent. La cure des bétons consistera à les
maintenir sous un fit d'eau et sans lacune ou bien sous atmosphère permanente de brouillard.

La cure du béton sera maintenue pendantsept (07) jours consécutifs ou jusqu'à une résistance de compression de 13 MPA. Des
produitschimiques ne seront appliquéspour la cure qu'après approbation de l'Ingénieur de contrôle.

Lepassage des moyens de transport sur le bélon frais ne sera autorisé qu'après la prisesuffisante du béton.

B 505.5 - Finition des surfaces du béton

Les surfaces du béton qui ne resteront pas en vue seront régulières. Les nids de cailloux éventuels seront repiqués et préparés au
mortîer ou aux résines Epoxy sur une profondeur de 3 cm avant le remblaiementdes ouvrages.

Les surfaces de béton qui resteront exposés devront être parfaitement lissesce qui sera réalisé par l'utilisation des coffrages de
bonne qualitéen métalou en bois ne laissant pas de traces sur le béton.

B 505.6 - Les tolérances
Lestolérancespourlaconstruction en bétonseront les suivantes:

Déviation de Hmplantafion 10 mm
Déviation de la côte prescrite 10 mm
Déviation dans les surfaces non vues 20 mm / 3 m

Déviation dans les surfaces vues 10mm 13 m
Déviation des dimensions des profils en travers +de 10 mmet - de 5 mm,

Lesouvragesne répondant pas aux tolérances admisesseront refusés,démolis et les débrisévacués en décharges.
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B 505.7 - Ouverture à réserver dans les parois

Les raccordements des canaux d'ass^nissemenls tertiaires et quaternaires seront réalisés par le Cocontractant suivant les
indications du Maître d'œuvre et les plans-types d'exécution. Les ouvertures correspondantes à réserver dans les parois en béton
desouvrages et des canaux d'assainissement nedonnent lieu à aucune rémunéradon spéciale.

8 505.8- Dispositifsd'étanchéité

Des dispositifs d'étanchéité conformes aux prescriptions de l'article B217 du CCTP seront appliqués pour joints dedilatation tous les
10m.

Le Corantractant remettra tes données nécessaires pour approbaUon au Maître d'Œuvre. Les dispositifs seront fixés et maintenus
dans la bonneposition pendant lecoulagedu béton.

ARTICLEB 600 -MODE D'EXECUTION DES AMENAGEMENTS PARTICULIERS

ARTICLEB 601 - DISPOSITIF DE SECURITE POUR LES PIETONS

Aux abords des intersections et de chaque côté des passages piétonniers, le flux de drculatîbn dès barrières métaîtlques
constituées de tube enacier galvanisé de 0 60 mm ; fixées dans les plots en béton espacé de 2,00 menalignement droit et 1,50
men courbe. La hauteur des barrières sera de 0.90 m. La fixation des barrières sur lesplote sera assurée parl'intermédiaire d'une
platine ancréesur le plot et devraêtre démontable.
ARTICLE B602.DISPSOSITIFANTI STATIONNEMENT

Ils seront identiques aux dispositifs décrits à l'artide B601 avec une barrière fixée à 0,50 mdusol.

ARTICLEB 603 - GLISSIERES DE SECURITE

HIesseront de types normalisés GS2et GS4en aciergalvanisé.
La tolérance d'implantation en plan de la face avant "côté exécution" des éléments de glissement estde plus ou moins 3 cm par
rapport à la position prévue sur les plans.
La hauteur de l'aréte supérieure deséléments de glissement par rapport au niveau du sol oudu revêtement définitif à l'aplomb dela
glissière sera de 70 cm avec une iolérance de plus de 5 cm et moins de 10 cm. Après montage, un réglage fin assurera le
parallélisme deséléments deglissement par rapport â lachaussée.
Les supports seront en acier moulé galvanisé (de type UAP100, UPM100 ou ClOOx 50 x25 x5) de longueur de 1,50 metseront
battus après vérification deleur verticale ainsi que celle du dispositif deguidage de lasonnette.
En casde refus de battage avant que latète du support ait atteint la côte imposée, sila fiche estau moins égale à 50 cm et après
accord du Maitre d'ouvrage, l'entrepreneur pourra couper lesupport â lacôte imposée et lepercer.
Si la fiche est inférieure à 50 cm, l'entrepreneur devra arracher le support, percer l'obstacle puis recommencer le fonçage ou
exécuter une fouille et foncer le support dans un massif de fondation au sable fin de blocage préalablement mis en œuvre dans
cette fouille.

Les supports arrachés nepourront être réutilisés qu'après accord duMaître d'ouvrage ou de son représentant.
Le Maitre d'ouvrage pourra exiger aux frais de l'entrepreneur le remplacement des supports qui après fonçage présenteraient des
défectuosités comme pfiure, déchirure, flambage ou voilement, Les éléments de glissement devront être assemblés de telle façon
que pris es dans te sens de la circulation, leur extrémité recouvre l'origine de l'élément suivant. Les têtes de boulons devront être
placéessur lafaceavant "côté circulation" des éléments de glissement.

ARTICLE B 604 - GARDE CORPS

Les garde-corps seront composés de tube métallique eten acier galvanisé conformément au détail et au plan d'exécution établis
par l'entrepreneur.

ARTICLE B 605 - TRANCHEES POUR CABLES ET FOURREAUX

Les tranchées seront réalisées sur l'ensemble du réseau créé ou déplacé (y compris les tronçons deraccordement nécessaires) ou
à lademande de l'Ingénieur pourdes problèmes particuliers.

82

I



Les profondeurs minima de pose des canalisations seront à0.80 mdu sol fini. La largeur de la tranchée devra être la plus réduite
possible. Il est rappelé que la longueur de la tranchée ouverte ne saurait dépasser 200 metque les tranchées ne devront demeurer
ouvertes plus de dix (10) jours.

Le Cocontractant devra :

Obtenir les accords en temps utile des services ou administrations intéressés pour les problèmes louchant la drculalion, l'ouverture
de tranchée, etc.
Assurer lasécurité et iasignalisation duchantier ;

Il sera prévu pour laconstruction de la tranchée :

L'ouverture en tout terrain, y compris rocher, de la tranchée.
Le redressementdu fond de fouille exemptde touteaspérité pouvant détériorer les gaines de protection des câbles,
L'étalement éventuel ycompris toutes sujétions de main d'oeuvre et de fourniture,
L'établissement des ponts pour les piétons et lesvoitures,
La posedes conduites d'écoulement oude dégagement descaniveaux pour l'évacuation des eaux, l'épuisement deseaux,
La réparation desdégâts éventuels causés aux canalisations, ouvrages et propriétés des tiers.
Laprotection des ouvrages, conduites et canalisations existantes.
Une couche de sable oude terre tamisée de 10cm d'épaisseur répandue surlefond de latranchée avant lapose du câble,

Après la pose, le câble ou fourreau sera recouvert de sable ou de terre fine d'une épaisseur de 10 cm surmonté d'un remblai
compacté parcouches successives. Souschaussée, il sera utilisé dugrave compacté.

Il est prévu:

Un dispositif avertisseur a mettre en place au-dessusducâbleet à 0,40mdu sol fini.
Le pilonnage mécanique,
L'enlèvement des déblais en excédent,
La réfection provisoire du solet entretientjusqu'àla réfection définitive.
Lenettoyagedu chantier.

ARTICLE B 607- FOURREAUX-43AINES SOUPLES

Les câbles électriques seront posés sous fourreau enPVC 0 110 mm à une profondeur de 1 metsousgaine souple de 0 60entre
la chambre de tirage et d'ancrage suivant lesplanstypeset les Indications de l'Ingénieur de contrôle.

ARTICLE B 607 - GRILLAGEAVERTISSEUR

Le dispositif avertisseur seraungrillage de protection, placé dansles tranchées au-dessus des câbles et des fourreaux.
Il sera en polychrolure de vînyle (PVC) type résistant renforcé par deux feulllards longitudinaux en polypropyléne et de couleur
appropriée à lacanalisation et de 0,30 mde largeur.

ARTICLE B 608- CHAMBRE DE TIRAGE

Leschambres de tirage serontd'une dimension telle qu'un homme puisse y travailler à tirer uncâbleou confectionner une boîtede
raccordement.

Les extrémités de fourreaux aboutissantà des chambresdevront être arasées au niveau de leursurface intérieure et le joint entre
le fourreau et la chambre devra être bouché au ciment.
Les poignées de manipulation du couvercle seront escamotables et leur logement permettra rintroduction d'un crochet
d'arrachement, La position escamotée, la surface extérieure ducouvercle serontexempts d'aspérités.
Toutes les chambres seront préfabriquées ou coulas en place et auront des dimensions normalisées. Las chambres seront
implantées en dehors des parties où lesvéhicules sontsupposés rouler oustationner.
Encas d'impossibilité, elles devront être prévues pour supporter lachargedes plus grosvéhicules.

ARTICLE B610-BORDURES

Elles seront préfabriquées ou coulées en place en béton dosé à 350 kg de ciment par m3 et seront posées sur une semelle de
bétonà 200kgde 10cmd'épaisseur minimu met comportant unretour vertical destiné à calerla bordure côté Irottoîr.



La tolérance en altitude serade 1cm parrapport au niveau prescrit : Taligrwment sera rigoureusement respecté à plus oumoîns 1
cm pour 10 m.
L'entrepreneur prendra toutes les dispositions pour éviter toutdéplacement des bordures pendant la réalisation des chaussées et
notamment lorsdu compactage des couches de fondation et de base.

ARTICLE B 700 - SIGNALISATION HORIZONTALE

Sans objet

ARTICLE B 701 - QUALITE ET ESSAIS DES MATERIAUXCONSTITUTIFS

Sans objet

ARTICLEB 702 - PRESCRIPTIONS GENERALES SUR LES FOURNITURES

Sans objet

ARTICU B 703 - PROCEDES ET CONTROLE DE FABRICATION

Sans objet

ARTICLE B 704 - CONSISTANCE DES TRAVAUX

Sans objet

ARTICLE B 705 - CONSISTANCE DESTRAVAUX

Sans objet

ARTICU B 708 - MARQUES SUR CHAUSSEES

Sans objet

ARTICLE B 709 - TRAVAUX DE NETTOYAGE

Sans objet

ARTICLE B 710 - MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Sans objet

ARTICLE 8 711 - CONDITIONS D'EXECUTION

Sans objet

ARTICLE B 800 - MODE D'EXECUTION DE DEPUCEMENT DES RESEAUX

ARTICLE B 801 - GENERALITES

Les réseaux situés dans l'emprise des chaussées devront être déplacés dans l'emprise des trottoire ou protégés en accord
conformément aux normes des servicesconcessionnaires (ODE - AES/SONEL - CAMTEL - etc.)
Les pians de déplacement de réseau fournis dans les dossiers d'APD sont donnés à titre indicatif et devront être vérifiés et
évenlueltement complétés par le Cccontractant qui devra par ailleura fournir les projets et plans d'exécution de déplaœment des
réseaux.

Il appartient à l'entreprise de prendre lesdispositions nécessaires pour que les détails d'approbation deces plans s'intègrent dans le
planning de ses travaux.
L'attention du Cocontraclant est attirée sur lefait que toutes les dispositions devront être prises pour éviter de détériorer tes réseaux
alimentant les constructions riveraines et assuré le raccordement des riverains pendantla durée des travaux.

ARTICLE B 802 - TRANCHEES DE RECONNAISSANCE
Larecherche des réseaux existants sera réalisée au moyen des tranchées de reconnaissance effectuées manuellement à la charge
de l'entreprise.
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Toutes les précautions devront être prises pouréviterd'endommager les réseaux.

ARTICLE B 803 - EXECUTION DES TRAVAUX

Les travaux seront réalisés conformément aux prescriptions techniques imposées partesservices concessionnaires et contrôlés par
tes requérantsde ces derniersaffectés au Maître d'Œuvre.

Les câbles et canalisations d'eau situés sous ta chaussée existante conservéene serontnidéplacés niprotégés.
Lescâbleset canalisations de diamètre inférieur ouégal à 200mm sous chaussée neuve {élargissement ou voles nouvelles) seront
laissés en placeet protégées par unedallede répartition des charges en béton.
Une canalisation de distribution sera placée sous chaque trottoir (P'̂ C 0 20120 à 160 mm) pour asstjrer te raccordement des
riverains.

Les projets de déplacement des réseaux seront féallsés, aux frais du Cocontractant. par un bureau d'études agréé par tes
concessionnaires quiassureronttecontrôle et la réception des ouvrages,
Les ouvrages devront être réalisés pardesentreprises agréées par les concessionnaires ou par les concessionnaires eux-mêmes
(les soumissionnaires devront se renseigner auprès des concessionnaires pour tenir compte dans tes prix des conditions
d'exécution des travaux).
Le remblaiement des fouilles, des tranchées, la réfection des chaussées, le nivellement et le r^ettoy^e des abordssont à la charge
du Cocontractant, conformément auxprescriptions du présent CCTP,
Les essais de fonctionnement et de mise en service sont à la charge du Cocontractant. et seront réalisés conformément aux
prescriptions des services concessionnaires.

ARTICLE B 900 - MODE D'EXECUTION DES PUNTATIONS

Sans objet

ARTICLE B 901 - PROVENANCE ET QUALITE DES ARBRES ET ARBUSTES

Sans objet

ARTICLE B 902 - MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Sans objet

ARTICLE B9D3 - ENGAZONNEMENT

Article B 900.3.1 MISE EN PLACE DE TERRE VEGETALE
La terre végétale utilisée sera préalablement brisée très menue, purgée avec soin des pierres, racines et herbeshumectées avant
son répandage.
Au fur et à mesure de sonrépandage, ellesera battue à la dameplateou roulée avecuncylindre léger.
L'épaisseur de la terre >tegétale est de 10cm minimum. La tolérance d'exécution est de plus oumoins 5 cm par rapport au profil
théorique.
La mise en place de terre végétale sera réalisée en dehors des périodes de pluies.

Article B 900.3.2 ENGAZONNEMENT
Les talus de remblai et les plates-formes de voirie terrassés mais nonrevêtus devront êtreengazonnés,
La période d'ensemencement et le choixdes grainsseront soumis à l'agrémentde l'Ingénieur de contrôle.
L'ensemencement se fera sur une terre préalablement ameublie sur épaisseur de 10 cm et le répandage des grains devraêtre
régulier et en quantité suffisante pour obtenir une végétation convenable. Après le
répandage. (a terre sera aplanieet raffermie a la batte.
L'entrepreneur sera tenu de rèensemencer au plus tôt les parties ou l'herbe n'aurait pas été levée.

ARTICLE B 904 - NEHOYAGE

Au fur et à mesure de l'achèvement des travaux, l'entrepreneur devra procéder au nettoiement des votes, places, ^lées, dans tous
1^ cas où les travaux auraient souillé les surfaces

ARTICLE B905. GARANTIE ET ENTRETIEN

Article B 900.5.1 GARANTIE

L'Entrepreneur s'engage à garantir la pri^ de la totalité des arbres. Pendant un délai de garante hxéà unan,
L'Entrepreneur remplacera à ses frais toutes plantations quipériraient oudont(areprise seraitdéfectueuse, à
L'exclusion de celles détruites par lasuitede chocsoud'accidents causés pardes personnes étrangères à
L'entreprise.
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Article B 900.5.2 ENTRETIEN
L'Entrepreneur assurera pendant un an l'entretien des arbres etarbustes. Lss opérations REHABILITATION comporteront :
- Lataille nécessaire pourdonneraux arbres la forme et la portéenaturelles ;
- Les ébourgeonnements, les èchenîllages éventuels et la lutte contre lesmaladies cryptogamiques et lesparasites.
- L'entretien autour des arbres parbinage oulabours aussi fréquemment quepossible ;
- L'arrosage, l'application d'engraiset fumiers ;
- Lenettoyage des surfaceset l'évacuation des déchets.

En ce qui concerrre l'arrosage, l'Entrepreneur fera sonaffaire de lafourniture et duIransport de l'eau.

ARTICLE 8907 - PAVAGE

a) Couche de sable de pose

Il s'agit d'une couche de5 cm d'épaisseur constituée desablefin propre.

b) Revêtement de pavés

Les pavés en question sont du type aulobloquant. Ils doivent être vibres et compactés â la fabrication et respecter les
caractéristiques mécaniques suivantes ;

Résistance â lacompression :29 Mpa pour œux utilisés surle tronçon carrossable et 25Mpa au moins pour le tronçon parflexion :
Résistance à la traction par flexion •5fiflpa pour le tronçon carrossable et 3Mpa pour le tronçon piétonnier.

Ces caractéristiques doivent être préalablement prouvées par l'entrepreneur grâce aux tests réalisés par un laboratoire spécialisé et
agréé par le Maître d'œuvre. Le Maître d'œuvre pourra exiger la visite del'unité defabrication.

Les pavés autobloquants auront une épaisseur d'au rrtoins 8 cm pour le tronçon carrossable et 6 cm pour le tronçon piétonnier,
parall^menl avec lescarai^ristiques mécaniques sus-mentionnèes.

Lesfonres, couleurs et motifs à réaTser serontpréalatrfement agréés parle Maître d'œuvre.

Le blocage despavés se to'rt à l'aide du sabfe fin propre tandis que lelit depose ^ fait degros sable.

c) Mortierde raccordement

ARTICLE B907 - AMENAGEMENT DU DALOT EXISTANT
Sans objet

ARTICLE B908 - SIGNALISATION

Il s'agitde lasignalisation verticale â appliquer ;
/ aux entrées
/ à l'intersection des tronçons piétonnier et carrossable.

Les molife etmatériaux à utiliser seront préalablement agréés parleMaître d'œirere.

ARTICLE 8909 - PLOTS EN BCTON

Le béton sera dosé à 300 kg/m3. Chaque plot aura les dimensions suivantes ;Hauteur totale :1.18m
largeur :0,36 m- épaisseur 0.24 m- profondeur de scellement :0,40 m- distance depose : 1.50 m.
Ledesignsera arrêté par le Maître d'œuvre.

ARTICLE 81000 - DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES

Contexte
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Les li'avaux REHABILITATION routieret ceux de constnjction de nouvelles routes ont été réalisés dans le passé sans tenir compte
des considérations relatives à protection de l'environnement ni de celles inhérentes aux atténuations des impacts sur
l'environnement, ceci parce queles marchés ne prévoyaient pasde clauses relatives à laprotection de l'environnement.

En réponse aux engagements pris avec (a communaulé internationale en vue de la protection de l'environnement, le
Gouvernement Camerounais a élaboré en 1996 la loi n''96/12 du 05 Août 1996 portant loi cadre relative a la gestion de
l'environnement. Cette loi fixe le cadrejuridique général de la gestion de l'environnement au Cameroun et spécifie en son chapitre
2®. les dispositions à prendre pour éviter, atténuer et/ou supprimer les impacts négatifs sur l'environnement, lors de l'exécution de
certains projets et travaux.

Dans le souci de conserver l'environnement naturel par rapport aux modifications importantes que les travaux de construction et
ceux REHABILITATION des voiries urbaines sont susceptibles de produire, le Ministère de l'Habitat et du Développement Urbain
a élaboré les clauses environnementales spécifiques à mettre en œuvre pendant l'exécution des projets répondent aux appels
d'offres relevant de sa compétence.

Dans celle perspective, les entreprises qui par les travaux REHABILITATION des voiries urbaines lancés par le MINDEVEL,
doivent désormais respecter les clauses ci-aprés éditées si elles sont retenues.

1) INSTALLATION DU CHANTIER

Lesdispositions ci-après mentionnées doivent être,selonlecas. obserwes.

Le Cocontractant doll, au titre de la protection de l'environnemenL élaborerun plande protection des sites et soumettre au maître
d'œuvre pourapprobation.

Choisir le site d'instaliaiion en dehorsdes zones sensibles (bas-fonds, zones côtières, bassins versants)à une distance d'au moins :
30 m de la route ;

100 m d'un cours d'eau ;
100 m des habitations.

Le règlement interne duchantierdoit mentionner spécifiquement
Les règlesde sécurité ;
L'interdiction de la consommation d'alcool pendantles heures de travail;
La sensibilisation dupersonnel audanger des MST/SIDA;
Le respect des us et coutumes des populations riveraines;

Des séances d'Information et de sensibilisation doivent être régulièrement tenues et le règlement doitêtre affiché visiblement
les diverses installations.

Choisir l'implantation de ses gisement (carr'iéres. emprunts) et dépôts de matériaux de façon à ne pas errtra1r>ôr des perturbations
dommageables à l'environnement.

Prendretoutes les dispositions nécessaires afin d'éviter la pollution accidentelle des eaux ou du sol pendantles travaux.

Des réceptacles pour recevoir les déchets sont à Installer proximité des diverses installations. Ces réceptacles sont à vider
périodiquement et les déchets déposés dans un dépotoir. Les déchets toxiques sont à rétxfpérer séparément et à traiter à part
selon les normes établies

Lesairesde lavage des engins, devront être bétonnées de même, un puisard de récupération des huiles et des graisses. Cetteaire
REHABILITATION doit avoir une pente vers le puisard et vers l'intérieur de la plate-forme afin d'éviter l'écoulement des produits
polluantsvers les sols non revêtus.

Les aires de stockage des hydrocarbures pour le ravitaillement, l'aire de stockage des liants et des hydrocartfonés pour le
revêtement doivent être bétonnées et comprendre des dispositifs de protection afin d'éviter le rôpandage accidentel de ces produits
et la contamination des sols. Des produits absorbants doivent être stockés ô proximité et tout équipement et mesures de sécurité
misen place.

Les Ituiles usées sont a stocker dans les fùte à entreposer dans un lieu sécurisé en attendant leur récupération aux fins de
recyclage ; les batteries, les filtres à huile sontà stocker dans de contenants étanchesdestinés à terme à un centre de recyclage,

Le sitedevrait prévoir undrainage adéquat des eauxsur l'ensemble de sa superficie
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A ia fin des travaux, le Cocontractanl réalisera tous les travaux nécessaires à la mise en état des leux.

Après le repli du matérie!. un procès-veital constatant la remise en état du site devra être dressé et joint au Procès-Verbal de
réception des travaux.

2. DEGAGEMENT DES EMPRISES

Le débroussalliement consiste à couper, sans déraciner, toute végétation (hertes. atres, artmstes) poussant sur les abords
immédiate de la surface cîrculable : accotements, fossés et des crêtes de remblais;

Il est interdit d'utiliser la niveleuse pour débrou^ailler tes accotements à moins qu'il ne s'agisse d'une réfection des accoternents.
L'exécution du débroussaillage do'it être effectuée manuellement, cette tâche requiert des techniques dites de haute intensité de
main d'œuvre (HIMO) ;

Tous lesarbreset brandressurplombant les abords et menaçant de tomber sur lachausséeserontabattus.

Toute vègèlab'on à l'entrée et à lasortie desouvrages seracoupée, sauf sielle sertà stabiliser un talus de remblais etne constitue
pas une menace pour iafondation del'ouvrage. Les arbres etarbustes sont déracinés demanière à facîDter récoulemenl dePeau et
permettre tes rnspections régulières de l'ouvrage.

Tous les décliete végétaux seront soigneusement enlevés des accolemenis. fossés ou ouvrages et évacués vers les zones
désignées permettant de lesbrûler en toute sécurité. Le brûlis surplace est strictement interdit

Le Coconlractant doit prendre toutes lesprécautions utiles pour necauser aucun dommage aux riverains, aux conduites d'eau, aux
lignes téléphoniques, électriques etc.

3. EMPRUNTS ET GISEMENTS

Lescritères suivants sontà respecter pourl'ouverture d'unecarrière :
Dislance du site à au moins 30 m de la route :

Distance du site à au moins 100 m d'un plan d'eau ;
Distance du site à au moins 100 m des habitations ;

Préférence à donner à des zones non cultivées et non boisées ;
Préférence à donner à des zones de faibles pentes.

Le Coconlractant devra soumettre au maître d'œuvre la liste des sites qu'il compte exploiter ânsi qu'un plan de réaménagement
pour chaque site, indiquât lestravaux à effectuer pour laréhabilitation des sites exploités.

Il ne pourra commencer les travaux d'exploitation des emprunts et des carrières qu'après avoir reçu rautorisation écrite du maître
d'œuvre.

Pendant l'exécution des travaux, te Coconlractant veillera :
Aceque tes aires de dépôts des malériaiix decouvert non utilisables pour les besoins des travaux soient choisies de manière à ne
pas gênerl'écoulemenl normal des eaux.
Ala conservationdes plantationsdélimitant la carrière :
A l'entretien des voies d accès ,
AFatlènuation des bruits, protection vis-à-vis des hatritations riveraines :
Al'implantation de toutestessignalisations nécessairesau bon déroulement des travaux ;
Au nettoyage régulier du revêtement des routes revêtues encasd'absence de dIsposiUf de nettoyage desroues decamions etdes
engins.
A ceque toutes tes dispositions soient prises pour que l'eau deruissellement puisse s'écouler norrrralemen! endehors de l'emprise
de laroute projetée sanscauserde dégâts aux propriétés river aines ;
Ace que les voies d'accès et deservice soient régulièrement arrosées et compactées afin d'éviter le soulèvement des poussières
lors des transports, chargement et de déchargement des matériaux :
Aceque lors de l'exploitation des carrières pour des travaux REHABILITATION des routes revêtues, un di^srtW denettoyage des
roues descamions etdesengins soit installé afin d'éviter tesalissage du revêtement delachaussée.

Les travaux à exécuter au titre de la réhabilitation des sites ci-dessus mentionnés comprendront entre autres :
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Le régalage des matériaux de couvert et ensuite le régalage des leaes végétales afin de faciliter la percolatibn defeau ^ d'éviter
l'érosion ;
Le rétablissement des écoulemenis naturels antérieurs ;
La suppression del'aspecl délabré du site en répartissant eten dissimulant les gros blocs ;
L'aménagement desfossés de garde afin d'éviter l'érosion desterres régalées ;
Le repli de tout matériel, engins et matériaux, la démolition de toute irrstallatlon et l'enlèvement detous déchets et gravats et leur
miseen dépôt à unendroit agréé.

Après lamise enétatdessites conformément aux prescriptions, un procès-verbal seradre^é et joint à celui delaréception.

Dès qu'un emprunt ou un gisement sera abandonné, la zone sera réaménagée conformément aux plans proposés. Urfô fois le
réaménagement terminé, leCocontractant en informera lemaître d'œuvre afin qu'un étaldesFieux puisse êtredressé.

4. CHARGEMENT ETTRANSPORT DES MATERIAUX ET DE MATERIELS

Pour tous les transports de matériaux et matériels, quels qu'ils soient, le Cocontractant devra se conformer à la réglementation en
vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et gabarits des engins et convois empruntant le réseau public et en
particulier ;

Les mesures de protection de l'environnement {perte de matériaux en cours de transport, poussières etc.) Prendre toutes les
dispositions nécessaires pour(imiter (avitessedes véhicules sur lechantier;
Installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux.
Arroser régulièrement lesvoies de circulation dans leszoneshabitées ;
Prévoir des déviations par des pistes et routes existantes.

5. DEPOTS ET ENTRETIEN DE LA COUCHE DE ROULEMENT

Le Cocontractant doit déposer les matériaux à mettre en œuvre à intervalle régulier dans des zonesn'empêchant pas l'écoulemént
normal des eaux.

Afin de garantir une circulation sécuritaire, l'entreprise doit mettre en dépôt uniquement (es quantitésqiu peuvent être mises en
œuvrele jour même (fous les tas devront être régalés en fin de journée).
Le Cocontraclani doit, après scarification de la chaussée, apport de ms^riaux et remise en forme ala niveleu^ des matériaux :

Procéder à l'arrosage et au compactage de (achaussée ;
Organiser la répartition des tas d'unseul côté de la rouiea la fois sur des distances restreintes ;
Procéder au régalage au fur et à mesure ;
Mettre en placeune signalisation mobile adéquate :
Régler lacirculation de transit pardes porteurs de drapeaux :
Eviter l'accumulation de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et les fossés ;

Rétablir le systèmede drainage et l'accès aux habitations riveraines ;
Enlever le surplus de terre des fossés, déposer et régaler les terres hors de l'emprise aux endroits n'entravant pas l'écoulement
normal des eaux.

6. REPROFILAGES DIVERS

Le Cocontractant doit, après la scarification de la chaussée et la remise en forme à la niveleuse des matériaux, procéder à
l'arrosageet au compxîage de la chaussée. Il doit :

Eviter l'accumulation de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et dans les fossés ;

Rétablir le système de drainage et l'accès aux habitations riveraines ;
Effectuer des passes à laniveleuse jusqu'àdisparition de la tôle ondulée :
Exécuter des passes à la niveleuse en évitant la création de cordons ;
Enlever les pierres déchaussées et les déposer en dehorsde l'emprise de la route à des endroits n'entravant p^ l'écoufoment
normal des eaux ;

Installer unesignalisation sur les engins drapeau, gyrophare :
Installer une signalisation mobile alèquate avant lechantier:
Régler la circulation par les porteurs de drapeau.

7. ENTRETIEN DES ACCOTEMENTS DES ROUTES REVETUES
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Le Cocontract^t doit :

Prévoir une if\stallation en relation avec le volume de travail (voir installation du chanCer);
Intervenir sur les accotements nonrevêtusdès que la dégradation atteintplusde 3 cm ;
Apporter lesmatériaux nécessaires au rechargement, lesétendre et lescompacter après arrosage :
Organiser la répartition destas d'un seul côté dolaroute sur lesdislances restreintes :
Procéderau régalage au fur et à mesure ;
Rétablir le système d'évacuation des eauxde laplate-forme par réglée des accotements ;
Enlever les surplus de matériaux dans les fossés, déposer et régaler les terres hors de femprise aux endroits n'entravant pas
récoulement normal des eaux :
Mettre en place unesignalisation adéquate :
Régler lacirculation de transit parlesporteurs de drapeau :
Eviter raccumulation de bourrelets latéraux sur les bas-côtés et les fo^és.

8. EMPLOIS PARTIELS A L'AIDE DES MATERIAUXDIVERS

Le Cocontractant doit prendre lesmêmes dispositions qu'au chapitre installation duchantier. Il doit ;

Déterminer lesemplacements desdépôts des matériaux en tenant compte d'un minimum de débroussailiage ;
Prendre desdispositions dedrainage pour éviter l'emportement desagrégats par leseaux ;
Enlever régulièrement les rejets de gravillons non fixés :
Mettre en place une signalisation adéquate ;
Prendre des dispositions desécurité des installations debitumage. (Chauffe bitume, stockage bilume);
Disposer sur le chantier deproduits absorbants en cas dedéversements des produits toxiques ;
Ewter d'exécuter les travaux les jours de manifestation populaire :
Ala fin des travaux, le Cocontractant fera le nécessaire pour la remise en état des lieux (repli de tout son matériel, engins et
matériaux), afin de remettre lesitetel qu'à sonétatinitial ;
Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site devra être dr^sé etjoint au P.V. de réception des
travaux

9. CONTROLE DE LA VEGETATION AU NIVEAU DES TALUS, ACCOTEMENTS, PAROIS DES FOSSES.

Le dèbroussaillemenl consiste à couper saris déraciner, toute végétation (heites, arbres, arbustes) poussant sur les
abordsimmédiats de la surface circulable : accotements, fossés, talus et crêtesde remblais ; la coupe se fera au ras dusoi,enlre5
et 10 cm.

Tous les déchets seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages et évacués vers des zones
désignées dans un endroit approprié loin detoute habitation. Il eststrictement interdit debrûler les déchets coupés surplace.

Si le brûlis des déchets est autorisé à cet endroit, leCocontractant doit disposer d'une citerne d'au moins 10.000 litres el
d'unepompe d'airos^e pour parerà toute propagafbn éventuelle du feu au voisinage du site

Il est Interdit d'utiliser laniveleuse pour débroussailler lesaccotements. L'exécution du débroussailiage doit être effectuée
manuellement. Cette tâche est un travail â haute intensité de main cTceuvre.

10. ENTRETIEN MANUEL OU MECANIQUE DES FOSSES.

Le Cocontractant doit :

Curer le fossé manueliemeni oumécaniquemeni pour rétablir le gabarit initial:
Laisser lesracines de lavégétation intactes sauf sielles présentent une menace pour rouvrage:
Exécuter suivant les Indications du maître d'œuvre des fossés divergents si la section du fossé est insuffisante. Les produits de
curage doivent être réglés sur une faible épaisseur et dans des zones ne nécessitant pas de débroussailiage el en dehors des
zones d'habitation.

11. LUHE CONTRE L'EROSION DES FOSSES

Le Cocontractant devra :
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Exécuter les travaux de restabilisation des fossés et des accotements ainsi que le disposibf de limitation de la vitesse de l'eau
suivant les directives du maître d'œuvre ;

Veiller à la sécuritédu chantier et signaler les travaux adéquatement;
Veiller à cequelesmatériaux déposés n'entravent paslacirculation normale des eaux;
Dégager lachaussée desmatériaux de réfection desfossés pour éviter lesencombrements ;
Reconstituer les accotements ;

Améliorer larésistance des solspardes fossés maçonnés ou revêtus suivant les indications du maître d'œuvre ;
Veillera ce que tous les matériaux en surplus soient évacués et régalés à unendroit agréesans entraver rècoufemenl normal des
eaux.

12. ENTRETIEN DES OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT
(Lutte contre l'ensablement et l'érosion)

L'entreposage des matériaux et de l'équipement nécessaire aux travaux doit se ^ire dans leszones en dehors deshabitations, le
Coconlractanl devra :

Dégagertousles produits solides obstruant lesouvrages ;
Poser les gabions dans teszonesà fort courant ;
Renforcer les bergespar enrochement, gab'fons, perrés maçonnés ;
Renforcer le sol de remblai des rives ;

Signaler adéquatement les travaux à proximité du bord de lachaussée ;
Exécuter les travaux de préférence avantla saison des pluies,
Evacuerà la fin des travaux tous gravaiset déchetsen dehorsde l'emprise et à un endroit autorisépar le maître d'œuvre.

13. MAINTIEN DE lA CIRCULATION

Durant les travaux, le Cocontractant est tenu d'assurer la circulation dans les conditions de sécurlfesuffisante, et prendre en compte
les mesures de protection de l'environnement (poussière, bruit, etc.).

Les tracés des déviations de la circulation publique sont à soumettre avant toute exécution de travaux au rnaltre d'œuvre pour
approbation. S'il y a destruction d'un bien quelconque, l'entreprise doit indemniser lespersonnes concernées.

Après les travaux, l'entreprise doit remettre le plus possible le tracé des déviations dans son état initial, et notamnient scarifier le
tracé afin de dècompacter les sols et rétablir la végétation.

14. VISITE DES LIEUX ET DEMARRAGE DES TRAVAUX

Toutes les parties impliquées devront être présentes. Les autorités et la population riveraine devront être informées des travaux à
réaliser et s'il y a lieu de recueillir leséventuelles observations de leur part Le maître d'œuvre pourra avec l'aide d'une ONG locale
sensibiliser lespopulations surtes aspects environnementaux, et relations huntaines entre elles et lepersonnel duchantier.

15. SANCTIONS ET PENALITES

La loiN"96 /12 du05août1969 prévoit respectivement en ses articles 79,82.84et 88ce qui suit:

a, Est punie d'une amende de deux millions (2000 000) à cinq millions (5 000 000) de Fcfa et d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à (01) an ou de l'une seulement, toute pereonne ayant ;

- réalisé, sans étude d'impact, un projet nécessitant une étude d'impact :
• réaliséun projet non conforme auxcritères, normes et mesures énoncéespourl'étude d'impact ;
-empêchél'accomplissement des contrôles et analyses prévus par ladite loi et Ioupar ses textesd'application ;

b. Est punie d'une amende de un million (1 000000) à cinq millions (5000000] de Fcfa et d'une peine d'emprisonnement de (06)
mois à (01) an ou de l'unede ces deux peines seulement, toutepersonne quipollue, dégrade les sols et sous-sols, altèrela qualité
de l'airou des eaux, en infraction aux dispositions de laditeloi. Encas de récidive, le montait maximal des peinesest doublé.

G. Est punie d'uneamende de cinq centmille (500 000) à deuxmillions (2000000} de Fcfaet d'unepeined'emprisonnement de six
(06) mois à un (01) an ou de l'une des deux seulement, toute personne qui fait fonctionner une Installation ou utilise un objet
mobilier en Infraction auxdispositions de ladite loi. En cas de récidive, le montant maximal des peinesest doublé.

d. Sans préjudice des prérogatives reconnues au ministère public, aux officias de police judiciaire à compétence générale, les
^enis assermentésde l'administration ai charge de l'envirennement ou d'autresadministrations conôemèes sont chargés de la
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recherche, de la constatation et des poursuites en répression des infractions aux dispositions de la présente loi et de ses textes
d'application.

Uneentreprise contrevenant ou ayantcontrevenu à la toi suscitée lorsdes travaux routiers sera exclue pour une période d'un an du
droit de soumissionner.

Toutes infractions aux prescriptions dûment notifiées à l'entreprise par le maître d'ceuvre doivent être redressées. La reprise des
travaux ou les travaux suppiémentares découlant du non-respect des dauses est à la charge duCocontractant.

ARTICLEB1100 - DIRECTIVES POUR L'UTILISATION DES PRODUITS STABILISANTS

PROVENANCE DES MATERIAUX

Lesproduits stabilisants sontdes produits chimiques ti'és concentrés à hautpouvoir stabilisant

cocontractant devra éventuellement se conformer à la listesdes produits stabilisants agrées parle Ministère des Travaux Publics
pour des Informations complèmenlaires.

MODE D'EXECUTION

lV,1-REPR0nLAGE LOURD AU STABILISANT SANSAPPORT DE MATERIAUX DE LA CHAUSSEE EXISTANTE
Lorsque la chaussée existante est suffisamment large et ne nécessite pas de terrassements supplémentaires, te Cocontractant
réalisera unreprofilage lourd au stabilisant de lachaussée à l'aide d'une niveisuse munie de ripper de façon à lui redonner unprofil
en travers conforme aux plans types. Cereprofilage se fera suivant les règles de l'art (mise en cordon des matériaux, arrosage au
mélange eauStabilisant, réglage puis compactage) defaçcm à nepas perdre dematériaux. La compacité minimum exigée estde 95
%d6 rOPM.

Il sera réalisé une mesure de densité in-situ tous les 200 mètres. La densité de référence Procter sera mesurée sur échantillon
prélevé tous tes5 km ouà chaque changement notable de lanature de matériau danstacouche de roulement existante.

IV.1.2 ' Description des travaux

Cettetâche consisteen la remise en forme de la plate-forme de ladraussée existante.

Cette opération comprend également le dêsherbage total de (a surface circulable et des bords Immédiats des accotements,
développé de fosséset (escrêtes.

Avant tout commencement des fravaux, les quantités de travaux à réaliser parsection seront métrées contradictolrement et te plus
précisément possible, quel que soit lemode d'exécution adopté. Tous tesdéchets, matériaux pollués ou gênants seront évacués en
dépôt.

IV.1.3 - Mode d'exécution des travaux

La scarification de lachaussée serasystématiquement exécutée mécaniquement au moyen d'un scarificateur monté sur nlveteuse
ou autreenginde terrassementapproprié, sur uneépaisseur de 15cm el au moins jusqu'aufend des ravines existantes.

Une fois la scarificalion exécutée, le Cocontractant réglera la chaussée et évacuera toutes les terresvégétetes foisonnées horé de
l'assiette, afin qu'après l'arrosage el le compactage, la chaussée présente un profil respectant le profil en travers type défini dans te
présentdossier.

Le Cocontractant arrosera et compactera la chaussée. L'arrosage et le dosage du stabilisant sera défini parzone homogène afin
d'obtenir unecompacité maximale où la densité sèche sera de 95%de l'OPM.

Lecompactage sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux répandus. Le nombre de passes
seradéfini par la fèaiisalion de planches d'essai. Le profil après compactage devra suivre le profil en travers type défini dans le
présent dossier.

Les matériels utilisés par te Cocontractant pour la scarification, le répandage. l'arrosage el te compactage devront être soumis à
l'accord du MOE.

La pente transversale de la plate-fomie sera contrôlée à l'aide de gabarits et d'un niveau à eau. éventuellement, lorsqu'une grande
précision serarecherchée, par desniveletîes réglables enhauteur à partir depoints reportés transversalement hors del'emprise des
travaux et préalablement cotésen altimélrie.

Le profil de tachaussée après reprofilage et compactage nedevra présenter d'écart supérieur à 2 cm par rapport au profil entravers
type dupré^nt marché.
Les matériaux, éventuellement, tombés dans tes fossés devront être rajetès endépôt, après travaux, hors del'emprise dela route,
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En cas d'absence de points bas naturels pouvant permettre l'évacuation correcte des eauxde ruissellement, il sera créédes bassins
de rétention ou puisardsen des endroits appropriés.
[V.1.4 ' Méthodologie et enchaînement des tâches.
Scarifier sur au moins 15 Cm sur toute la largeur prévuede lacoucheà stabiliser ;
Premier arrosage avecapport de stabilisant (30% de laquantité prévue au ;
Relroussage des 15 Cm de matériaux scarifiés et humidifiés surlesaccotements de lachaus^ ;
Scarification du fond de forme, anosage avec apport très léger du stabilisant pour améliorer laportance du soi d'appui (10 à 20%
de la quantité prévue au m^),
Réglage dufond de forme et compactage à 90% de l'OPM défini sur lematériau en place ;
Deuxième arrosage avec apport de stabilisant (30% de la quantité prévue au m^) sur les matériaux mis en cordon avant le réglage
de la chaussée:

Troisième arrosage avec apport de stabilisant (30% de laquantité prévue au m') ;
Malaxage très sérieux avec laniveleuse oumieux au puivimixter :
Premierréglageavecmise en forme ;
Premier compactage léger pour permettre lamise en circulation provisoire ;
Attendre un ou deux jours, si fechantier le permet, pour obtenir une bonne diffusion du stabilisant et une mise en contact avec le
maximum de particules argileuses :
Reprise de la mise en œuvre définitive, vérifiration de la teneur en eau prévue à l'OPM, rajout si nécessaire d'eau ordinaire (sans
stabilisant), malaxage complèmenfôire. réglage :
Compactage définitif jusqu'à obtenir auminimum 95 %del'OPM surtoute laojuche de roulement de (a chaussée et compader d
possible lesaccotements au mois à 90% de l'OPM ;
Fin réglage et fermeture de lasurface parquelques passes de compacteur :
Ouverture définitive de la circulation .
Maintenir une humidité de la surfacependan! deux semaines environ. Cette recommandation est à respecterobligatoirement surtout
lorsqu'il ya unfort ensoleillement et uneévaporation de surtaceintense.
IV.2- REPROFiiAGELOURD AUSTABILISANTAVEC APPORTDEMATERIAUX DELACHAUSSEE EXISTANTE

Les caractéristiques des matériaux destinés au reprofilage lourd au stabilisant ont été définies à l'article 4. Lereprofilage lourd se
fera sur unelargeur minimale de six(6) mètres en surfece, sur uneépaisseur de 15 cmmesurée après compactage sur une mise en
formeau stabilisant Lasection transversale devracorrespondre à cellespécifiéepourla plate-forme.

La mise en œuvre se fera à la teneur en eau optimale ProcterModifrè plusou moins deux (2) points. Le Cocontraclant prendra les
mesures qui s'imposent pour humldirier ou aérer le matériau de façon à obtenir la teneuren eau requise. Une attention particulière
doit êtreportée sur ledosage du stabilisant.

Lacompacité exigée pour la couche de roulement fixée à 95% de la densité sèche Procfor Modifié. Une planche d'essa sera
réaliséeen vuede détenniner l'atelier de compactage et le nombre de passes nécessaires pour atteindre la compacité requise.

Il sera effectué au moins une mesurede densitéin^itu au densiîomètre à membrane tous les 200 mètres, ilsera également effectué
une mesure de l'épaisseur de la couche stabilisée avec apport de matériaux tous les 500 mètres. Aucune épaisseur inférieure à
0,15 mètres ne sera tolérée.

Le MOE se réserve le droit d'ufiliser ses moyens propres ou de faire appel à un laboratoire agréé pour faire tous les ess^s de
vérification qu'il juge nécessaires. Si sur une section donnée, ces essais donnent plus de 20% de résultats hors spécification, le
Cocontractant reprendra le compactage. Et si une mesure de l'épaisseur de la couche stabilisée avec ^port de matériaux donne
un résultat inférieur à 0.15 mètres la section correspondante sera scarifiée, rechargéeet compactéede nouveau jusqu'à Tobtention
de l'épaisseur et de la compacité requises.

Dans uncas comme dansl'autre, tousles de vèiificafion serontimputés au Cocontractant.

1V.2.1 - OesCTlption des travaux

Cette tâche consiste en une intervention mécanique de scarification et de compactage au stabilisant de la plateforme et de la mise
en œuvre des matériaux préalablement (raifés au stabilisant de lacouchede rouiemenl

IV.2.2 - Mode d'exécution des travaux

La scarification de la chaussée sera exécutée mécaniquement au moyen d'un scarificateur monté sur niveleuse ou autre enginde
terrassement approprié, sur uneépaisseur de 15cm et au moins jusqu'aufond des ravines existantes.

Unefois la scarification exécutée, le Cocontractant règierd la chausséeel évacuera toutes les terresvégétales foisonnées hors de
l'assiette, afin qu'après l'anosageet le compactée, la<^ausséeprésenteun profil respectant le profil en travers typedéfini dans le
présent dossier.

Le Cocontractant arrosera (eau * stabilisant) et compactera la chaussée. L'arrosage sera défini par zonehomogène afin d'obtenir
une compacité maximale où ladensité sécha sera de 95 %de l'OPM.
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Le compactage sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux répandus. Le nombre de passes
sera défini parla réalisation de planches d'essais. Le profil après compactage devra suivre leprofil en travers type défini au présent
dossier.

Les matériels utilisés par le Coconlraclant pour la scarification, le rêpandage, l'arrosage et le compactage devront être soumis à
l'accord du MOE.

La pente transversale de la plate-foime sera contrôlée a Taide de gabarits et d'un niveau à eau éventuellement, lorsqu'une plus
grande précision sera recherchée, par des nivelettes réglables en hauteur à partir de points reportés transversalement hors de
l'emprise des travaux el préalablement cotés en altrmétrie.

Le prcril de lachaussée aprèsreprofiiage et compactage ne devra présenter d'écart supérieur à 2 cmparreport au profil en travers
type du présent marché.

Les matériaux, éventuellement, tombésdans les fossés devront être re]etésen dépôt, aprœ travaux, horsde l'emprise de la route.

[V.2.3 - Méthodologieet enchaînement des tâches.
Scarification du fond de forme, arrosage avec apport très léger du stabilisant pour améliorer la portance dusol d'appui (10 à 20% de
la quantité prévue au m^) ;
Réglage dufond de forme el compactage à 90% de l'OPM défini sur tematériau en place :
Apport des matériaux qui auront étésipossible déjà parlieltement humidifié surles lieux d'emprunt ;
Deuxième arrosage avec apport de stabilisant (30% de laquantité prévue au m-) surles matériaux avant leréglage defa chaussée
(70% si le premier arrosage n'a pas été fait sur le lieu d'emprunt);
Premier malaxage soitavecla niveleuse, soitavecunpuivimixer ;
Troisième arrosage avec apport du comptement destabifeant (30% de laquantité prévue au m^) ;
Deuxième malaxage hés sérieux pour obtenir unehomogénéisation maximum.
Premier réglage avec mise en forme :
Premier compactage léger pour permettre lamise en circulation pfo\^ire ;
Attendre un ou deux jours, si lechantier le permet, pour obtenir une bonne diHusion du stabilisant et une mise en contact avec le
maximum de particules argileuses :
Reprise de lamise en œuvre définitive, vérification de la teneur eneau prévue à l'OPM, rajout si nécessaire d'eau ordinare (sarrs
stabilisant), malaxage complémentaire, réglage ;
Compactage définitif jusqu'à obtenir au minimum 95%de rOPM surtoute la couche de roulement de lachaussée et comparer si
possible lesaccotements au mois à 90% de l'OPM :
Fin réglage el fermeture de lasurface parquelques passes de compacteur ;
Ouverture définitive de la circulation ,
Maintenir unehumidité de lasurface pendant deux semaines environ. Cette recommand^on est à respecter obligatoirement surtout
lorsqu'il y a un fort ensoleillement et une évaporalion de surfaceintense.

IV.2J - Préparation des matériaux sur le lieud'emprunt

Cettê méti)ode esi de très loin préférable si l'exploitation de l'emprunt lepermet. Dans cecas. onpréparé une plate forme de 50Cm
enviioa Après décapage et avant geibage au Bulldozer par demi largeur pour diminuer la distance de poussage et sur une
épaisseur nedépassant pas 25 Cm environ, on humidifte lesolavec un mélange EAU et stabilisant (on répandra 40% environ dela
quanlitè de slabilisanl prévue). Ce matériau déjà pré hiimkiifié qui sera manipulé plusieurs fois (gerbage. chargement,
déchargement, répandage) subira de ce fait unpré malaxage quipermetfra unemeilleure répartition duslabilisanl dans lamassedu
matériau d'apport et facilitera aussilamise en œuvre et lecompactage.
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i.

PIECE N'' 6 :

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
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PIECES N' 7 :

CADRES DES BOREDEREAUXDE PRIX UNITAIRES

N'' DESIGNATIONS DES TRAVAUX UNITE P.U CHIFFRE P.U EN LEHRE

0 SERIE 000: INSTALLATIONS DE CHANTIER

1 Installation de chantier ff

2 Projet d'exécution et plan de récolement ff

TOTAL SERIE 000: INSTALLATIONS

100
SERIE 100: TRAVAUX PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

101 Déroctage m3

102 Remblai m3

TOTAL SERIE 100; TRAVAUX PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

200 SERIE 200: ASSAINISSEMENT-DRAINAGE

201 Caniveau bétonarmé de section 60 x (40 s h < 50) ml

202 Dallettes de couverture du caniveauép.15 cm ml

203

Pavé de pierres;

-La mise en œuvre du lit de pose en de mortier èp. 3 cm
dosé à 250 Kg/m '̂ de sable sec,

- la pose des pierres et lafermeture des joints par un mortier
frais en coulis de ciment dosé à de 400à 600Kg/m^ de
sable sec suivant tes prescnptions du Maîtred'oeuvre.

m2

204

BA dosé à 350kg/m3 pour l'exécution du système de
blocagede rive et du revêtementmodulaire par des
longrines de 25 x 25 cm'

M3

TOTAL SERIE 200: ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

TOTAL GENERAL HORS TAXES (THT)

TVA (19,25%)

AIR (2,2%)

TTC
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NET A MANDATER

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

N" DESIGNATIONS DES TRAVAUX UNITE QTE RU P.T

0 SERIE 000: INSTALUTIONS DE CHANTIER

1 installation de chantier ff 1

2 Projet d'exécution et plan de récolement ff 1

TOTAL SERIE 000: INSTALLATIONS

100
SERIE 100: TRAVAUX PREPARATOIRES ET

TERRASSEMENTS

101 Déroctage m3 10

102 Remblai m3 80

TOTAL SERE100: TRAVAUX PREPARATOIRES

ET TERRASSEMENTS

200 SERIE 200: ASSAINISSEMENT-DRAINAGE

201
Caniveau bétonarmé de section 60 x{40 ^ h <

50)
ml 8

202 Datlettes de couverture du caniveau ép.15 cm ml 8

203

Pavé de pierres:

•La mise en œuvredu lit de pose en de mortier ép. 3
cmdosé à 250 Kg/m^ de sable sec,

- la pose des pierreset lafermeture des joints par
un morlfer frais en coulis de ciment dosé à de 400 à

600 Kg/m^ de sable sec suivant les prescriptions du
Maitre d'œuvre.

m2 441.2872

204

BA dosé à 350kg/m3 pourrexécution du système
de blocagede rive et du revêtementmodulaire par
des longrines de 25 x 25 cm'

M3 5

TOTAL SERIE 200: ASSAINISSEMENT ET

DRAINAGE

TOTAL GENERAL HORS TAXES (THT)
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TVA (19,25%)

AIR (2,2%)

ne

NET A MANDATER

PIECE N' 8 ;

CADRE DU SOUS-DETAILDES PRIX
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SOUS-DETAIL DE PRIX

DESIGNATION :

N' PRIX Rendementioumafler Quantité totale Unlfé Durée activité

CATEGORIE Salaire Joum^er Jours facturés Montant

MAIND'ŒUVRE

TOTALA

MATERIELETENGINS

TYPE Taux Journalier Jours fâctuiés Montant

TOTALB

MATERIAUXETDIVERS

TOTAL C

D TOTALcours DIRECTS A+B+C

E Frais généraux de chantier % aDX%

F Frais généraux de siège % = Dx%

6 COUT DE REVIENT • = D+E+F

H Risques et Bénéfices % GX%

F PRIX DE VENTE HORS TAXES = G+H

V PRIX VENTEUNITAIRE HORS TAXES = P/QuanÛté
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PIECE N'9:

MODELE DE MARCHE
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REPUBUQUE OUCAMEROUN

Paix-Travail-Patrie

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION

TERRITORIALE

COMMUNE DE MOKOLO

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES

COMMUNE
Ce L« r>e II

MOKOLO J

LETTRE-COMMANDE N" /LCIC.MOKOLO/CIPWROUTES/2024
Passé aprèsappel d'offres, aational ouvert

N'' -/AONOfC-MOKOLO/CIPM/BEC/2024 DU -2024

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland
•***«

MINISTRY OF TERRITORIAL

ADMINISTRATION

COUNCILOF MOKOLO

INTERNALTENDERS BOARD

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX COMMUNE DE MOKOLO.
DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DEL'EXTREME-NORD

TITULAIRE :

OBJET ;

LIEU D'ÉXECUTION:

DELAI D'EXECUTION ;

MONTANT DU MARCHE

FINANCEMENT

IMPUTATION :

HorsTaxes : CT chiffrés (en lettres)
Taxes sur la Valeur Ajoutée... en chiffres (enlettres)
Toutes TaxesComprises ; en chiffres (enlettres)

FONDS ROUTIER. Exercice 2021

SOUSCRIT, LE
APPROUVE, LE
NOTIFIE, LE
ENREGISTRE. LE ..
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Entre:

LeGouvernement de ta République duCameroun, représente par.
Dénommée d-après «Le Maifre d'ouvrage»

D'une part,

Et

L'Entreprise
B.P: Tel Fax:,
N'R.C:
N'Contribuable:

Représentée par Monsieur . sort Directeur Générai, dénommée d-après «te cocontractant»

D'autre part.

A été convenu et arrêté ce qui suit
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Sommaire

TITRE! : Cahiw des Clauses Administratives Pafticulièfes(CCAP)

TITRE II : C.ahi0"des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

TiïRE III :Bortlereau desPrix Unilaire${âPU)

TITRE ÏV : Détail ouDevis Es^matiffDE)
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Page et demîère de !aletlre-commande N* /LC/C.MOKOLO/CIPM/BEC/2024 PASSE APRES APPEL D'OFFRES
NATIONAL OUVERT N" /AONO/C.MOKOLO/CIPM/ROUTES«024 DU 2024

VILLE DE

MONTANTS :

HTVA

TVA

AIR

TTC

NET A MANDATER

SIGNATURES

Lueet approuvée parle Cpcontrsctant

Mokolo, le

Signépar Monsieur le Maire de la commune de Mokolo

Mokolo,le
Enregistrement
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail-Palrie

MINISTERE DE L'ADMINISTRAHON

TERRiTORIALE

COMMUNE DE MOKOLO

COMMISSION INTERNE

DE PASSATION DES MARCHES
É-* • « *<*-**4•* « * * 4

COA^MUME
O0*.mc <1

MOKOLO

LETTRE COMMANDE N' /LC/C.MOKDLO/ClPM/BEC/2024
Passé aprèsappel d'offres national ouvert

N" ^/AONOrc-MOKOLO/CIPM/BEC/2024 DU -2024

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Falhertand
*4 *«*-*«*1111

MINISTRY OF TERRITORIAL

ADMINISTRATION

COUNCILOF MOKOLO

INTERNALTENDERS BOARD

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DEPARTÊMEffT DU MAYO-
TSANAGA, REGION DEL'EXTREME-NORD

TITULAIRE ;

OBJET :

LIEU D'EXECUTION :

DEUI D'EXECUTION :

MONTANT DU MARCHE

FINANCEMENT :

IMPUTATION :

Hors Taxes : ; en chiffres (en leth^s)
Taxes surlaValeur Ajoutée. enchiffres (en lettres)
Toutes Taxes Comprises en chiffres (en lettres)

FONDS ROUTIER, Exercice 2021

SOUSCRIT, LE
APPROUVE. LE...
NOTIFIE. LE
ENREGISTRE, LE
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Entre:

LeGouvernement de la République du Camefoun, représentée par.
Dénommée d-eçrès «Le Maître d'puvr^»

D'unepart.

Et

L'Entreprise
B.P; ^Tel Fax:.
N'R,C;
N"Contribuable:

Représentée par Monsieur .son Directeur Général, dénommée ci-après «le cocontractants

D'autre part.

Aété convenu et arrêtécequisuit
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Sommaire

TITRE! ; Cahier des Clauses Administratives Parlicutières(CCAP)

TITRE II : Cahier desClauses Techniques Particulières (CCTP)

TITREllI ; Bordereau desPrix Unilaires(BPU)

TITRE IV : Détail ouDevis Estimatif[DE)
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Page et dernière de la lettre-commande N" /LC/C-MOKOLO/CIPM/BEC/2024 PASSE APRES APPEL
D'OFFRESNATIONAL OUVERT N* / AONO/C-MOKOLO/CIPM/BEC/2024 DU

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DANS LA COMMUNE DE MOKOLO.

MONTTANTS :

HTVA

TVA

AIR

no

NET A MANDATER

SIGNATURES

Lue et approuvée par le Cocontraclant

Mokoio, le.

Signé pai Margeur leMaire de ^ communede MoVolo

Mokolo. te

Enregistrement
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PIÈCE N' 10:

FORMULAIRES ET MODÈLES DES PIECES
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Annexe n^1: Modèle de soumission

1/ Je (nous) soussigné(s)
agissant aunom et pour lecompte de l'Entrepris (du Groupement
dont le (s)siègesocial (aux) est (sont) à
inscrit (s)au R^istre de Commerce de

Sous le n'

Apres avoir pris connaissance de toutes les pièces constituant le dossier d'appel d'offres pour l'exécution des travaux
REHABILITATION de deux tronçons de voles en terre dans la villede Mokolo.

Après m' (nous) être rendu (s)compte de làsituation des lieux etavoir apprécié sous mon (notre) entière responsabilité lanature et
la difTiculté des travaux à exécuter.

Je (nous) m' (nous) engage (ons), sans réserve envers le Maire de lacommune de Mokolo à exécuter, à achever et à entretenir les
travaux conformément à toutes les pièces constituant le dossier d'appel d'offres et moyennant tes prix unitaires figurant au
bordereau des prix unitaires, lesquels prix appliqués auxquanti^ font ressortir le montant dumarcbéa ;

• Montant hors taxes (HT) de l'offre
(en toutes lettres) F CFA
(en chiffres) F CFA

- Montant toutes taxes comprises (TTC) de l'offre
(en toutes lettres) F CFA
(enchiffres) F CFA

2/ Je (nous) m' (nous) engage (ons), à commencer les travaux conformément à la date de départ contractuelle du délai
d'exécution et à les achever conformément à toutes les conditions du marché dans un délai de mois à compter de la date
fixée par l'Ordre de Service quiprescrira de lescommencer.

3/ Si mon (notre) offre est acceptée par écrit, je (nous) m' (nous) engage (ons) à fournir conformément aux conditions du
marché un cautionnement de bonne fin des travaux sous forme de caution solidare ou de garantie d'un montant s'élevant à â %
(dnqpour cent) du montant toutes taxesdu marché,

4/ Annexe faisant partie de la soumission ;
Montant du cautionnement de bonne findes travaux

a) Garantie bancaire dnq pour cent (5%) TTC
b) Caution solidaire cinq pourront (5%) TTC

5/ f^ement des sommes dues au titre du préseot marché sera effectué parvirements au compte ouvert parmes (nos)
soins à sous te N*

6/ Je (nous) m'engage (nous engageons) à maintenir la validité demon (notre) offre pendant une durée de90 (quatre-vingt
dix) joursà compterde la limite poursa remise.

Fait à le.

Signature
(Qualité signature)

Noms, prénoms et qualité (fonction) dusignataire

(>chet du soumissionnaire
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Annexe n''2: Modèle de caution de soumission

(N.8) : La fourniture d'un formulare autre que leprésent modèle n'est pasacceptable.

Adressée au Maire de la commune de Mokoto, « Autorité Contractente s

Attendu que le soumissionnaire ci-dessous désigné « le soumissionnaire », a soumis son offre en
datedu au titre de l'appel d'offres pour rexécutlon des travaux
ci-dessous désignée «l'offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à francs CFA,

Nous (nom et adresse de la banque}, représentée par (noms des signatares),
ci-dessous désignée «la banque », déclarons garantir lepaiement à l'Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le
montant] Francs CFA, que la banque s'engage à régler întègralemenl à l'Autorité Contractarrte, s'obligeant elle-même, ses
successeurset assignataires.

Les conditions de cetteobligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire l'offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l'acte de soumission ;

ou

Si le soumissionnaire, s'ètantvunotifier fattribution dumarché parrAutorité Contractante pendant la période de validité ;
- manque à signer ou refuse de signer lemarché, alorsqu'il est requis de le faire ;
- manque à foumir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché comme prévu danscelui-ci.

Nous nous engageons à payer à l'Autorité Contractante un montant allant jusqu'au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès
réception desa première demande èalte,sans que l'Aulorite Ccmtraclante soit tenu dejustifier sa demande, étant errtendu toutefois
quedanssa demande l'Autorité Contractante noiera que lemontant qu'il réclame lui est dûparce quel'une oul'autre desconditions
ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplis, et qu'il spécifiera quelie(s) condftjon(s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dés sa signature et dés ladate limite fixée par leà rAutorité Contractante pour laremise
offres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la tin du délai de validité des offres. Toute demande de
l'Autorité Contractante tendant à lafaire jouer devra parvenir à labanque, parlettre recommandée avecaccusé de réception, avant
la fin de cette périodede validité.

Laprésente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Lestribunaux du Cameroun seront
tes seuls compétente pour statuersur tout ce quiconcerne te présentengagement et ses suites.

Fait à le

Noms et fonctions des signataires
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Annexe n^3: Modèle de cautionnement défînitff

Banque:
Référence de la Caution : N'

Adressé à Monsieur le Maire de lacommune de Mokolo, CHlessous désigné
«le Maître d'Ouvrée »

Notre client est adjudicataire du marché pour l'exécutton des travaux
REHABIUTATION de deuxtronçons de voies en terre dans la ville de Mokolo.

D'ordre de notreclient, nous(nomde la banque,adresse) ;

Nous portons garants en faveur du Maire de la commune de Mokolo jusqu'à concurrence de

payable contre présentation de cette lettre de caution et à votre première demande écrite dans laquelle vous nous informez que
notre client refu^ ou ^t dans l'incapacité d'assurer les approvisionnements des fournitures et d'achever les travaux dans les
cpndibons stipulées au Marché.

Notre garantie est inconditjonnelle et seravalable jusqu'à un (01} mois après laréc^tion provisoire, et toute demande éventuelle de
votrepartdevra nous être parvenuejusqu'àcettedate au plustard.

La présente lettre de garantie devra être restituée aussitôt qu'elle seradevenue sans objet et au plus tard deux (02) mois après la
réception provisoire

Fait à le

Noms et fonctions des signataires
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Annexe 0*^4: Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque

Référence de la Caution : N"

A Monsieur Le Maire de la commune de Mottolo

Entreprise :

Caub'on de restitution de Tavance de démarrage pour Pexécution des travaux REHABILITATION de deux tronçons des voies
enterra dans (a ville de Mokoto.

Nous, Banque avons été informés qu'entre le Maire de la commune de Mokolo, agissant en tant que
« Autorité Contractante », et agissant en tant qu'entrepreneur, un marché a été conclu pour l'exécution des
travaux ci-dessus.

Conformément aux dispositions du marché N' l'entrepreneur est tenu de rerrrettre à Monsieur le Maire de la commune de
Mokolo. une Caution bancaire ayant pour objet de garantir la restitution de l'avance de démarrage consentie à l'entreprise pour un
montant égal à

Nous. Banque engageons irrévocablement et sans bénéfice de discussion, par laprésente, à payer en faveur du
Maître d'Ouvrage, a ia première demande écrite de Monsieur Le Maire de la commune de Mokolo el dans huit (08) semaines
maximum, jusqu'à concurrence du montant de la présente caution, soit toute les sommes qui pourraient
êtredues par l'entrepreneur au Martre d Ouvrage du fait que l'entrepreneur ne remplirait pas uneou plusieurs de ses obligations
prévuesau marché,

La demande de mobilisation partielle outotale de la présente caution fera l'objet d'une lettre justificative recommandée avecaccusé
de réception et copie à l'entrepreneur formulant clairement et complètement lesraisons desa demande.

La présente caution bancaire entrera en vigueur à ladatede paiement de l'avance de démarrage.

L'original delaprésente seraconservé par leMaître d'Ouvrage. Cette caution seralibérée lorsque le montant del'avance aura été
restitué en totalité.

Après cettedate, lacaution deviendra sans objet et devra nous êtreretournée sansdemande expn^sede notre part.

Latoi ainsi que lajuridiction ap^icableà la gararrtie sontcellesdu Cameroun.

Fait à le
Signataîres{s)
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Annexe 0*^5: Modèle dé cauUon de retenue de garantie

Banque :
Référence de la Caution ; N®

Adressé à Monsieur le Maire de ta commune de Mokofo,

ci-dessous désigné «le Maître d'Ouvrage »

Attendu que [nom et adresse de l'entreprise], ci-dessoUs désigné «l'Entrepreneur », s'est engagé en
exécutiondu marché, à réaliser les travauxde [indiquer l'objetdes travaux],

Attendu quH est sHputé dansle marché quelaretenue de garantie fixée à 10% du montant dumarché peut être remplacée parune
caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner à Tentrepreneur cette caution,
Nous [Nom et adressede Banque] ;
Représentée par [Noms des signataires],
ci-dessousdésignée « ta banque »

Déslors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l'égard de l'Autorité Contractante, au
nom de l'Entrepreneur, pour un montant maximum de [en chiffre et en lettre], conrespondanl à [pourcentage
Inférieur à 10 %à préciser] du montant

Elnous nous engageor^ à payer au Maître (fOuvrage. dans un délai maximum de huit (08) semaines, sursimple demande écrite
de celui-ci déclarant que l'Entrepreneur n'a pas satisfall à ses engagements contractuels ou Hse trouve débiteur de l'Autorité
conlraclanle au litre du marché modifier de cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de
contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s)dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10 %à
préciser] du montant cumulé destravaux figurant dans ledécompte définitif, sansque leMaître d'ouvrage ail à prouver ou à donner
les raisons ni le motif de sa demandedu montant de la sommeindiquée ci-dessus

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune mcdificalion au marché ne nous libérera d'uneobligation quelconque
nous incombant en vertu de laprésente garantie et nous dérogeons parla présente à ta notification de toute modification, additif ou
changement

La présente garantie entre envigueur dèssa signature. Elle seralibérée dans un délai de trente (30) jours à compter de ia date de
réception définitive des travaux, et sur main levéedélivrée par l'Autorité Contractante.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre
recommandée avecaccusé de réception, parvenue à la banque pendant lapériode de validation duprésent engagement.

Laprésente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit Camerounais. Les tribunaux camerounais seront
seulscompétents pour statuer sur tout ce qui concerne leprésentengagement et ses suites.

Signéet authentifier par labanque
A le

(10) cas ou lacaution est établie une établie une fois au démarrage des travaux et couvre ta totalité de la garantie, soit 10% du
marché.

Faità le

Nomset fonctions des signataires

Faità te

Signataires{s)
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Annexe 0^*6 ; MODELE DEPOUVOIRS (en cas de Groupement d'entreprises)

Je soussigné. Mme/M
Directeur Général de (Entreprise mandant)
Demeurant à BP Tél Fax
Donne par la présente, pouvoir à Mme/M
Directeur Général de (Entreprise mandante)
Demeurant à BP .Téi Fax
Pour être mandataire du Groupement solidaire constitué par les Entreprises (préciser les raisons sociales des différentes
Entreprise) , dans le cadre de l'Appel d'Offres N' pour l'exécution des prestations
de

En conséquent, il peut assister à toutes les réunions, prendre part à toutes les délibérations, procéder à tous votes, signer tout
procés-verbaux. tous contrats et toutes pièces, se substituer et généralement, faire le nécessaire dans le cadre du présent appel
d'offres et du marchééventuel subséquent.
En foi de quoi, leprésent acte depouvoir estétabli pour servir et valoir ce que dedroit.
Fait à i le

Le mandant.
(Nom, prénom, sign^re etcachet précédé de lamention manuscrite « bon pour pouvoire »)

Légalisation par le Notaire
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Annexe n<7: CADRE D'ACCORD DE GROUPEMENT

Nomet adresse des partenaires du Groupement :
Nom et adresse des institutions bancaires du Groupement ;
Rôle de chaque associé:
(PREaSER LE NA TURE DES PRESTATIONS DE CHAQUE MEMBRE DU GROUPEMENT)

Nature du Groupement ;
Groupement solidaire pour laréalls^ion de [PRECISER N'HAPPEE D'OFFRES, LOTETNATURE DES PRESTATIONS)
Mandataire :

Signature
(SIGNATURE DE TOUS LES MEMBRES DU GROUPEMENT)
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Annexe n^8: MODELE DE FICHEDE RENSEIGNEMENTS GENERAUX CONCERNANT LE SOUMISSIONNAIRE

Nom ou rason sodale :

Adresse ; ...m--,-
Téléphone : „.,Té1écop«
Pour lesmtreprises étrangères, adr^e évenfueffe auCameroun, oùtoufe communicaton ounotification pourrait être délivrée c

Pour les entreprisesCamerounaises ;
Enregistrement aubureau d'Enseignement desodëtéde:

Dated'enregistrement;
Capital enregistré :
Capital versé :

Personne bénéficiant de procuradon elsigoai^ tes documents relatifs à roflre (nom (s), prénom (s) et'foncKon}.

Effectif approjdmatif dupersonnel permanent(1).

Fait à le.

(Nom et signature dusoumissionnaire)

Ingénieurs, projecteurs, dessinateurs, métreurs conducteurs de travaux, géomètres, latiorantins. chef de chantier.
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Annexe n^9: CADRE POUR U LISTE DU MATERIEL (ENGINS ET EQUIPEMENTS)

N° Désignation Puissance cv Quantité Propriété Mise à disposition

N.B : Sous peinede ne être prisen considération, le
propres (cartesgn^s, ladures).
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Annexe n^lO: LISTE OU PERSONNEL

Le Canctidal doit présenter au nîinimure le personnel d'encadrement repris dans le tablesu ci-dessous. Lecandidat fournira, pour
diaque poste,des renseignements sur un titulaire, dont l'expérience devrarépondre auxcritères suivô^ts :

N" Postes
Niveau

Expérience générale
&(périence au poste
occupé (Nbre d'années)

Expérience générale
Nbre d'années

Expérience minimum
Nbre de projets

1 Conducteur des travaux

2 Chef chantier

3 laborantin

4 Topographe

N.B r Souspeine de rejet, il devraêtre joinl à cete liste du personnel d'encadrement, les
CV récemment signés, les copies certifiées conformes des diplômes et des attestations de disponibifité. Toutes ces piècesdoivent
être datées d'au plustrois mois.
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Annexe n'11 : CADRE DU PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX

Lecôoontractant doit présenter unprogramrrre d'exécution détaitlè montrant pour chaque tronçon de voirie, ouvrage d'ait toutes tes
^tivitês nécessaires pour la réailsâtion des travaux, le maintien de la circulation et te maintien en service des réseaux
concessionnaires.

Ceprogramme fera apparaître l'ordre desdites activités quantitativement etmensuellement suivant ledélai d'e)oècut)On.

Un programme général fera la synthèse des travaux à exécuter en montrant les dispositions pour lemaintien de lacirculation et le
maintien en service des réseaux concessionnaires.

Ce programme devra enoutre faire apparaître lapossibilité rèchelonnement daris lalivraison decertains ouvrages.

L'échéander d'exécution des travaux sera établi parle cocontractanl en incluant la période de préparation. Cettepériode débuteà la
date de la notification de l'approbaiion du marché.

Lecocontractant utilisera lesannexes6, 9 el 10pour se présenter et présenter les moyens qui serontmobiliser.

Méthodologie et planning

L'offre technique doit contenir, sous peine de rejet, une note méthodologique définissant clairement et de manière cohérente la
stratégie à mettre en place pour l'accomplissemenl de l'opération et un programme de travaux dont le cadre est présenté ci-
dessous.

Mois

POSTES

Avant d'effectuer l'évali/atlon détaillée des offiés, la Sous-commlKion d'analyse devra s'assurer que c^iaque offre est pour
l'essentlei conforme auxconditions requises par tedossier d'appel d'offres.

Aux fins de la présente clause, une offre conforme pour l'essentiel au dossier d'appel d'offres qui répond à tous les critères
essentiels, conditions et spécifications du dossier d'appel d'offres, sans divergences ouréserves essentielles. Une divergence ou
une réserve essentielle estcelle qui affecte defaçon appréciable l'étendue, laqualité oul'exécution des travaux qui limite defaçon
^préci^le et encontradiction avec les dispositions dudossier d'appel d'offres. Les droits du Maître d'ouvrage ou les obligations du
cocontractant au titre du Marché, el dont la correction affecterait injustement la position des autres soumissionnaires qui ont
présenté des offres conformes pour l'essentiel au dossier.
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Annexe n«12: MODELE D'ATTESTATION DE VISITE DES LIEUX

Je soussigné M
Dicecteur/Responsable technique de l'entreprise.

Atteste avoir ws'rté le (s) tronçon (s) de la ville de

Objet de l'appel d'offres n*

A l'issue de cette visite, les observations suivantes cmlété retevées.

OBSERVATIONS GENERALES

Tronçon ;

Localtsatlon Observations 1

PK OOauPK

PK au PK,....

B-OBSERVATIONS SPECmOÛ^

(Préciser lesécarts éventuels constatés parrapport auxdonnées du DAO et proposer et chrffter s1l ya lieu lesvariantes techniques
anrélloranteset économiques possibles).

Date

Signature

' Indiquer ci-dessus tesquancités de.s travaux pourclraquc (échc ainsique le.'s coiurainlcs particulières liéesau site et à leur
cxccuiicm.
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Annexa MODELE DE REFERENCES DU CANDIDAT

(Â l'âide du formuîâlœ ci-dBSSùus. indiquez lesrenseigmmenls demandés pour chaque mission pertinente que votre
^odéfé/organisme. ainsi que cfiaque assodé. ont obtenue parcontrat, soit indivâ/ue^ment entant que seule société, soit comme
l'un desprincipaux partenaires d'une assodaiion afin d'offrir desservices similaires à ceux demandés danslecadre delaprésente
mission. Ubliser 10formulaires maximum.)

Nom de la Mission ; Valeur approximative du contrat(en traies CFA ou
en Euros}:

P^s :
Lieu:

Duréede la mission (mois)

Nom du DIent Nombre total d'employèsfmols ayant participé à la
Mission :

Adresse : Valeur approximative des servicesofferts par votre
société dans le cadre du contrat (en dollars
courants ou en Euros) ;

Datede démarrage(mois/année) :
Date d'achèvement (mois/année)

Nombre d'empioyés/moiS fournis parles
consultants associés

Noms des consultants associés/partenaires éventuels : Nom des cadresprofessionnels de votre société
employés et fonctions exécutées (indiquer tes
postesprincipaux, par ex, Directeur/coordonnateur.
Chef d'équipe)

Description du projet :

Description des services effectivement rendus par votre personn el dans tecadre delamission :

Nom de la Société :

ProduireiuslHicatifs : parexemple, page présentant lecontrat, page présentant lemontant desprestations et page de signature du
contrai. PVderéception outout autre documenl jusfifianl labonne fin desprestations.
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Annexe n«14: MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV)

Titre du Poste et No, Jparex. K-1. chefd'é^ipe}
Nom du consultant Ondiquer le nomde la sociétéproposantle personnel)
Nom de l'expert : (Insérer le nom complet}

Date de naissance : (lour/mois/aanée)
Nationalité/Pays de résidence

Education: {Résumer les études univer^taires ef autres études spéd^séœ awies. enindiquant lenom del'ècoie ou université, les
années d'étudeel lesdiplômes obternis)

Expérience professionnelle pertinente à lamission ;{Dre^er laliste desem^^is exercés depuis la fin desétudes, dans un ordre
chronologique inverse, èncommençant parleposte actuel ; pour chacun, indiquer Ifô dates, lenom del'employeur, lelitre professionnel
de Temptoyé el te lieu detravail ; pour les emplois desdix dernières années, préciser enoutre letype detravail effectué etfournir, le cas
échéant, lesnoms desclients à titre de références. Les emplois tenus qui sont sans rapport avec lamission peuvent êtreomis.}

Période Nomde l'employeur, titre
professionnel/poste tenu.
Renseignements sur contact pour
références

Pays Sommaire des activités réalisées

(et du montantdu marché), en
rapport avec la présente mission

[parex. Mai
2005-présentl

[parex. Ministère de
conseiller/consuifânl pour...

Pour obtenir références :

Tél /courriel ; M. Bbbbbb.
Directeur]

-

Affiliation à des associations professionnelles et publications réalisées :

Langues pratiqués indiqueruniquement les langues danslesquelles vouspouvez tra>rel!ler}
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Compêtences/quafincations pourla mission:

Tâches spécifiques Incombant à l'expert parmi les
tâches à réaliser par l'équipe d'experts du Consultant :

Référence à des travaux ou missions antéilefures
illustrant la capacité de l'expert à réaliser les tâches qu!
lui seront attribuées :

(Liste des livrables/tâches en référence à TECH- 3 dans
lesquelles l'expert sera engagé} :

RensoIgnementB pourcontacterl'expeitt (courriel téléphone. ..}

Certification :

Je soussigné, certifie que le présent CV me décrit fidélemenl, ainsi que mes qualifrcahoos et mon expérience professionnelte ; je
m'engage à être disponible pour réaliser la mission, au cas où le contrat seraitattribué. Toute fausse déclaration ou renseignemeril
fourni incorrectement dansle présentCV pourra jusiifier madisqualification ou mon renvoi parle Client.

Nomde l'expert

Nom du représentantautorisé du Consultant
mêmepersonnequiest signataire de la Proposition)

Date

Slgn^re

{jour/mois/année}

^r/mois/année}

Signature

Produire justificatifs :parexemple, copie corUfiée dudiplôme, attestation d'inscription à l'ordre, cerilTtcat de travail,
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PIECE NM1 :

LISTE DESBANQUES ET COMPAGNIES D'ASSURANCES AGREEES ET HABILITEES
A EMEHRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
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- BANQUES :

1) AFRILAND FIRST BANK {FIRST BANK)

2) BANQUE ATLANTIQUE CAMEROUN (BACM)

3) BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFIBANK)

A) BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POR L'EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC)

5) CITIBANK CAMEROUN (CITIGROUP)

6) COMMERCIAL BANK - CAMEROUN (CBC)

7) ECOBANK CAMEROON (ESC)

8) NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC-BANK)

9) SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES - CAMEROUN (CA SCB)

10) SOCIETE GENERALE CAMEROUN (SGC)

11) STANDARD CHARTERED BANK CAMEROUN (SCBC)

12) UNION BANK OF CAMEROON PLC(UBC)

13) UNION BANK FOR AFRIKA(UBA)

14) BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME)

15) BANK OFAFRIKA CAMEROUN (BOA)

- COMPANGIES D'ASSURANCES:

1) CHANAS ASSURANCES SA

2) ACTIVA ASSURANCES SA

3) 2EN1THE ASSURANCES SA

4) SAHAM ASSURANCE SA

5) PROASSUR SA

6) AREA ASSURANCES SA

7) ATLANTIQUE ASSURANCES SA

8) BENEFICIAL GENERAL INSURANCE SA

9) CFASA

10) NSIA ASSURANCES SA

11) SAARSA
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